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            Introduction
          
        


      
          A-t-on besoin des riches ?
        


      

        Faut-il que les riches servent à quelque chose ? Faudrait-il que les pauvres servent aussi, et les classes moyennes et tous les autres ? Les hommes ne sont pas des objets, même les riches. Mais chacun peut servir, rendre service, même les riches. La société vit de sa diversité où les riches ont sans doute leur place, comme les pauvres, où les uns et les autres peuvent se servir mutuellement. Il ne s’agit pas non plus de remercier les riches de leur richesse, pas plus que de la leur envier, juste de constater que les sociétés ne peuvent pas exister, tout simplement, sans une certaine inégalité de richesse. La question alors est celle de la proportion, de l’écart qui devient insupportable quand il devient criant, qui devient odieux quand les riches se prévalent de leur bien avec l’arrogance qui leur va si bien, quand ils s’habituent à leur richesse au point de méconnaître la pauvreté, pire, au point de la mépriser.


        Mais les riches ne sont pas tous arrogants et méprisants. Il existe des riches accomplis, des riches ouverts sur le monde, désireux d’aimer le monde. Mais ils ne sont pas tous bons et accommodants bien sûr. Il y a de tout chez eux comme chez les autres. La richesse rend pourtant sans doute moins accessible aux autres et à leurs problèmes. Elle isole facilement dans la suffisance, elle peut dévoyer le jugement hors de la réalité du quotidien commun. Elle suscite la nervosité de l’Avare qui craint de perdre sa cassette, elle perturbe le bonheur au point d’en faire perdre le goût. Il est difficile d’être un riche heureux, difficile au riche de croire qu’il est aimé, côtoyé, apprécié pour ce qu’il est plutôt que pour son avoir.


        Mais pourquoi les riches veulent-ils tant devenir riches ? Quand ils ont pu acheter tout ce qu’ils voulaient, que veulent-ils encore ? Démontrer qu’ils peuvent aller plus loin. Ils ont cette énergie en eux de créer toujours plus, de produire toujours plus de la valeur ajoutée. C’est plus fort qu’eux. Bien sûr, l’argent compte sans doute, mais peut-être que la volonté de réussir l’emporte parfois ou souvent. Devenir riche, c’est sans doute pour certains, au début, pouvoir rouler dans la voiture de ses rêves, fréquenter les plus grands, les plus belles, avoir du pouvoir. Mais dans tous les cas, c’est aller plus loin.


        « Quand on demande aux millionnaires quelle fortune serait nécessaire pour qu’ils se sentent vraiment à l’aise, relève Challenges1, ils donnent tous, petits et grands, un chiffre avoisinant le double de leur capital. » C’est dire qu’ils ont tous l’idée que plus, c’est mieux. Il y a toujours plus riche et plus pauvre que soi, sauf pour le plus pauvre et le plus riche. Tout est relatif donc. Mais les riches sont assoiffés de grimper les échelons de la fortune. Ils y consacrent leur vie, leur santé, leurs amitiés, car il faut généralement s’y donner tout entier pour réussir. La réussite sans travail n’existe pas ou guère. La richesse est le fruit de cette réussite et elle contribue à l’enrichissement général. « Les riches, écrivait Adam Smith dans La Théorie des sentiments moraux2, en dépit de leur avidité et de leur égoïsme (quoiqu’ils ne cherchent que leur intérêt, quoiqu’ils ne songent qu’à satisfaire leurs vains et insatiables désirs en employant des milliers de bras), partagent avec le dernier des manœuvres le produit des travaux qu’ils font faire. Une main invisible semble les forcer à concourir à la même distribution des choses nécessaires qui aurait eu lieu si la Terre eût été donnée en égale portion à chacun de ses habitants ; ainsi sans en avoir l’intention, sans même le savoir, le riche sert l’intérêt social et la multiplication de l’espèce humaine. »


        Cette ambition éternellement inassouvie est facteur de progrès parce qu’elle est le moteur d’un certain travail, ou plutôt d’un travail certain, la raison d’un dépassement, la motivation d’une prise de risque sans laquelle l’humanité serait restée à l’âge des cavernes. « En règle générale, notait Léon Trotsky, l’homme s’efforce d’éviter le travail. L’assiduité au travail ne lui est pas innée : elle est créée par la pression économique et par l’éducation sociale. L’homme, peut-on dire, est un animal assez paresseux. Au fond, c’est sur cette qualité qu’est fondé dans une importante mesure le progrès humain3. » Il avait en partie raison, mais il oubliait que l’homme n’est pas fait que de paresse, mais aussi d’envie, de volonté, d’ambition… Au niveau de ceux qui veulent s’enrichir, l’attitude au travail est décuplée, centuplée, elle leur permet de soulever des montagnes, elle les incite à tout risquer pour gagner, au risque de perdre. Car il y a tous ceux qui perdent aussi et que l’histoire oublie vite alors même qu’ils ont souvent contribué à leur manière à faire progresser le bien-être de l’humanité, soit que leur échec marque au fer rouge ce qu’il ne faut pas faire, soit que leur initiative trop précoce annonce et prépare de prochaines évolutions.


         


        L’enrichissement peut être le fruit de la spéculation et celle-ci, si elle perdure, contribue à produire des bulles qui un jour éclatent. Mais les bulles ne font pas que démériter. L’euphorie dont elles participent et qui favorise la spéculation abonde le marché de liquidités et en général à des taux que l’abondance abaisse. Elles permettent ainsi de financer des projets qui dans un autre contexte ne verraient pas le jour. À la fin du xixe siècle, l’euphorie des marchés a permis le financement du canal de Suez au risque des actionnaires et prêteurs qui ont finalement perdu beaucoup d’argent mais un argent qui fit que le canal a été construit et existe encore.


        La spéculation permet de trouver des capitaux qui feraient sinon défaut. Elle permet également d’anticiper sur les marchés. Elle est le baromètre de la finance plus que l’artisan des crises. Ça n’est pas elle qui a créé la crise de la dette grecque, mais elle l’a anticipée, elle l’a révélée. Et ça n’est pas en cassant le baromètre que l’on évitera la crise. Plus généralement, les crises sont les soupapes des bouilloires trop chaudes. Elles expurgent les comportements excessifs, elles font tomber les petits malins qui n’ont réussi qu’en surfant sur l’illusion du moment, elles mettent en difficulté les entreprises déjà affaiblies et qui troublent le marché par des prix ou des salaires de dumping.


         


        Une société sans riches serait une société de pauvres, façon Cuba ou Corée du Nord. Car chaque fois que les sociétés ont voulu éradiquer les riches, à l’exemple de l’Union soviétique et de ses satellites, elles n’ont produit qu’une misère partagée. Certes, la richesse, égoïste et solitaire, peut faillir, mais elle favorise généralement la richesse des autres, du moins dans les sociétés ouvertes. Il n’est pas facile de devenir riche tout seul. La richesse s’augmente de la richesse des autres autant qu’elle y contribue. Les riches, en dépit des excès fréquents et de la morgue facile qu’ils sont enclins à étaler, sont des producteurs naturels de richesse sociale. Il y a certes des époques de mépris et d’exploitation insupportables. Mais sur le long terme, l’augmentation de la richesse profite à tous au travers des innovations sans lesquelles il n’y a pas de richesse durable, que ça soit celle des banquiers lombards ou florentins, celle des maîtres de forge, celle des premiers constructeurs automobiles, celle des informaticiens en herbe créateurs de Microsoft ou Apple au fond de leur garage.


         


        Quand Guizot s’exclame « Enrichissez-vous par le travail et par l’épargne, et vous deviendrez électeur », si seulement il l’a prononcé, il veut inciter à la richesse générale parce qu’il sait que la création de valeur par chacun permet de favoriser l’augmentation de valeur pour tous. Il y ajoute que cette contribution est naturellement le gage du droit de participer à la vie politique et sociale. Bien sûr, le vote censitaire apparaît aujourd’hui antidémocratique, mais l’idée que tous ceux qui participent à la vie politique et sociale en soient en même temps les acteurs et concourent à son financement pourrait trouver un regain de faveur autrement.


        Pourquoi cet acharnement, au demeurant sélectif, sur les plus riches et donc particulièrement sur les actifs des plus riches ? Il y a sans doute de la part des majorités politiques qui gouvernent le monde, et particulièrement la France, cette crainte immodérée et irraisonnée de déplaire au peuple plutôt que de lui expliquer combien tous s’enrichiraient à laisser quelques-uns s’enrichir plus encore que les autres.


        Il ne s’agit pas de faire des cadeaux aux riches ni de défendre les riches dont le comportement est parfois rendu déplaisant, voire odieux, par l’excès de richesse qui leur fait croire, à tort, que tout leur est permis. Mais beaucoup de fortunes sont constituées par l’intelligence et le travail et il ne doit pas y avoir de honte à gagner une fortune honnêtement ; il ne saurait y en avoir qu’à la mal dépenser. Il faut être réaliste pour constater que la liberté de s’enrichir favorise l’innovation et la création d’entreprises, c’est-à-dire l’emploi et l’augmentation du niveau de vie de tous. Vaut-il mieux que personne ne soit riche et que tous soient pauvres, ou du moins plus pauvres ? Ou que tous soient plus riches et que quelques-uns le soient encore plus, même si la richesse de ces derniers peut parfois choquer lorsqu’elle est ostentatoire, même si elle peut apparaître méprisable lorsqu’elle est méprisante ?


        Non, il ne s’agit pas de favoriser les riches, mais de les respecter autant que les autres, et de reconnaître leur apport social comme celui de chacun.


        Non, les riches ne s’enrichissent pas toujours plus. Les États cherchent toujours plus à taxer leur capital, à limiter leurs rémunérations, à imposer leurs revenus de manière progressive et parfois jusqu’à la confiscation. Mais au-delà d’une certaine limite, ce harcèlement des riches est non seulement inefficace, mais contre-productif. Il vaut mieux pour tout le monde une imposition raisonnable et proportionnelle.


         


        Par ailleurs, il est faux de dire que les riches ne paient pas d’impôts ou qu’ils en paient moins que les autres. Au contraire, nous démontrons qu’ils sont suffisamment taxés pour qu’ils décident de quitter le pays. Il y a d’ailleurs moins de millionnaires en France (396 000) qu’en Grande-Bretagne (491 000) ou qu’en Allemagne (833 000). Le Conseil des prélèvements obligatoires dans son rapport de mai 20114 écrit que, en 2009, les foyers du décile supérieur de la distribution des revenus déclarés ont acquitté 74 % de l’impôt tandis que la part des foyers non imposables d’environ 47 % n’a presque pas varié depuis 2000. Dans une note du 19 septembre 2011, Bercy démontre que les riches ne paient pas moins d’impôts que les autres et même que, depuis cinq ans, 22 nouvelles hausses d’impôts ont concerné les hauts revenus. Au travers des lois de finances de 2010, 2011 et 2012, près de 130 mesures ont été votées pour augmenter les impôts ou en créer de nouveaux et une large majorité de ces mesures pèsera principalement sur les plus riches.


        Aux États-Unis aussi les riches paient beaucoup plus d’impôts que les autres. Les 1 % des plus riches acquittent plus de 40 % du total de l’impôt sur le revenu et les 5 % des plus riches paient presque 95 % du total ! Lorsque le milliardaire Warren Buffett déclare payer moins d’impôts (proportionnellement) que sa secrétaire, il oublie de préciser le fait qu’il paye plein d’autres taxes (sur le capital, bénéfices, etc.) que sa secrétaire ne paie pas. Et aussi – et surtout – qu’il fait des dons de centaines de millions de dollars aux organisations caritatives. Aux États-Unis où l’État confisque environ 30 % de la richesse nationale, les individus donnent environ 300 milliards de dollars par an, soit, à population comparable, 30 fois plus que les Français qui vivent dans un État qui prend 46 % de la richesse nationale !


        Enfin, à force de s’attaquer aux riches du privé, on oublie ceux qui s’enrichissent sur le dos de l’État et des contribuables. Politiques, hauts fonctionnaires, certaines catégories d’agents du service public profitent pleinement des dépenses publiques faites par un État hors contrôle. Sait-on qu’il suffit à un député d’une seule législature de cinq ans pour toucher une retraite plus élevée que la retraite moyenne du privé après quarante ans d’activité ? Sait-on que travailler au Sénat c’est probablement la meilleure assurance vie qu’on puisse avoir ? Un de nos chapitres est justement consacré à ceux qui ont été épargnés par la crise, tous ceux qui vivent de l’argent public.
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        1. Mais qu’est-ce qu’un riche ?
      


    

      On n’arrête pas de parler des riches. En général pour les accuser et les taxer1. Le riche est mis au pilori. Il est haï, accusé, voire condamné. Le riche est une victime expiatoire. C’est louche de devenir riche aujourd’hui. D’un côté, le riche est culpabilisé, suspecté d’être devenu riche en « prenant » ou en « volant » aux autres. Il faut donc lui faire rendre l’argent ou au moins le partager. De l’autre, on l’accuse d’être à l’origine de la crise économique, il est le bouc émissaire parfait. Mais, au fait, qu’est-ce qu’un riche ? Car tout le monde n’est pas Mme Bettencourt. Pour François Hollande, à partir de 4 000 euros par mois, on est riche. Pour l’intransigeant Jean-Luc Mélenchon, gagner plus que le SMIC, c’est déjà une forme de richesse. Tous les deux entrent largement dans cette catégorie en bénéficiant, en plus, des multiples privilèges des élus payés par les contribuables. Pour Pierre Méhaignerie, député UMP et président de la Commission des affaires sociales, un riche est celui qui gagne plus de 12 500 euros par mois tandis que pour Gilles Carrez, député UMP et rapporteur de la Commission des finances, on est riche à partir de 83 500 euros mensuels. Cela fait une différence. Ce qui est commun, c’est la volonté de tous, députés de gauche et de droite, de taxer ces riches.


      Mais à quoi reconnaît-on un riche ? Avec un patrimoine de 250 000 euros on peut être riche dans la Creuse et modeste – voire assez pauvre – à Neuilly. La notion de richesse est d’abord relative. En 2011, on est tous plus riches qu’en 1950. Le niveau de vie des Français a doublé depuis les années 1970. On a aussi plus de patrimoine immobilier qui a pris beaucoup de valeur ces dernières années. On peut très bien avoir un grand patrimoine et ne pas être riche. L’exemple le plus connu est celui des propriétaires de l’île de Ré soumis à l’ISF mais ayant très peu de ressources (certains étant même dépendants des minima sociaux). D’après les statistiques (INSEE), 2,9 % de la population française auraient des revenus disponibles supérieurs à 4 500 euros par mois et environ 250 000 ménages (les « richissimes ») gagneraient autour de 9 000 euros, soit moins de 1 % de la population. Contrairement à ce qu’on peut croire, les riches ne sont pas si nombreux en France. Les accuser de tous les maux, c’est leur donner plus de pouvoir qu’ils n’en ont. Dans son ouvrage, Philippe Villemus dresse le portrait d’un riche d’aujourd’hui. Il aurait entre quarante et cinquante ans, il serait francilien, diplômé, indépendant ou cadre, avec un conjoint actif et des revenus du patrimoine. À remarquer que les 1 % les plus riches sont concentrés dans la tranche d’âge des quarante à cinquante-neuf ans. Il y a très peu de personnes seules parmi les riches. Ils habitent dans la région parisienne (32 %) et sont diplômés de l’enseignement supérieur (45 % des riches et 55 % des richissimes).


      Le problème se complique encore plus lorsqu’on parle du patrimoine des Français qui a crû en moyenne de 10 % par an depuis 1995. D’après l’INSEE, le patrimoine des Français s’élevait à 9 275 milliards d’euros en 20092. Ce patrimoine se compose à 69,2 % d’actifs non financiers (terrains et logements). Le reste, c’est le portefeuille financier : obligations, actions (environ 27 % du patrimoine) et autres (objets d’art et de collection…). Environ 60 % des Français ont une assurance vie, ce qui représente au total plus de 1 000 milliards d’euros, utilisés largement pour souscrire des obligations d’État et pourvoir ainsi abondamment de liquidités un État surendetté. Alors, a-t-on besoin de riches ?


      Comme la valeur du patrimoine a beaucoup augmenté, certains se sont retrouvés riches du jour au lendemain. Entre le début des années 1990 et la fin des années 2000, le prix des terrains a pratiquement triplé et celui des logements a plus que doublé. Et la hausse continue. Aujourd’hui, 57 % des ménages français sont propriétaires, soit 15 millions de foyers. Entrent-ils dans la catégorie des riches ? Le patrimoine moyen des Français s’élève à 165 070 euros. Ceux qui en possèdent plus sont-ils des riches ?


      

        Le capitalisme nous a tous enrichis


        Les riches, c’est le capitalisme. Le capitalisme, ce sont les riches. Et ensemble ils seraient la cause de tout, comme les femmes chez Mozart. Pourtant non. La petite musique du marché est créatrice plutôt que destructrice. Elle enchante le monde, celui-ci en déchante aussi parfois car il n’est pas parfait, il contient ses excès. Il marche en avant en permettant à ceux qui le veulent de créer de la valeur, de la richesse. Cette marche du monde connaît des erreurs, des abus. Dans ce processus d’essais et d’erreurs, l’économie de marché emprunte parfois de faux chemins, la liberté de ses acteurs autorise aussi leur dévoiement. Mais cette liberté permet également de les surmonter. Le capitalisme libéral enrichit le monde – l’histoire le démontre. Il n’est pas parfait mais jusqu’à aujourd’hui on n’a pas trouvé mieux. C’est justement cette liberté qui à la fois favorise le progrès et l’acceptation d’inégalités des richesses.


         


        Le journaliste Hervé Kempf a trouvé la solution pour résoudre les problèmes de notre planète : se débarrasser des riches ! Il donne des détails dans un pamphlet intitulé Comment les riches détruisent la planète3. Il est journaliste, spécialiste des problèmes de l’environnement au quotidien Le Monde et, en plus, auteur de plusieurs ouvrages. Il a eu la révélation d’une planète en danger en avril 1986 au moment de l’accident nucléaire de Tchernobyl. Mais en quoi les riches sont-ils coupables de la catastrophe survenue suite à un exercice sur un réacteur sans sarcophage en béton décidé par des apparatchiks soviétiques incompétents ? Il s’ensuivit le mensonge et la dissimulation de l’accident, caractéristiques des pays communistes, dans un mépris total pour les vies humaines. Pourtant, l’auteur tire les conclusions suivantes : « la situation écologique de la planète empire » et « le système social qui régit actuellement la société humaine, le capitalisme, s’arc-boute de manière aveugle contre les changements qu’il est indispensable d’opérer si l’on veut conserver à l’existence humaine sa dignité et sa promesse ». Mais le capitalisme est-il responsable de l’explosion de la centrale de Tchernobyl et de l’enfouissement dans la mer de Barents de milliers de tonnes de déchets radioactifs, ce qui deviendra probablement l’une des pires menaces écologiques de l’histoire de l’humanité ?


        Un autre problème pour Kempf est l’oligarchie qui a pris le pouvoir partout dans le monde, les riches qui s’emparent des institutions et dévoient la démocratie.


        En réalité, grâce au capitalisme, le monde se porte beaucoup mieux qu’il y a vingt, cinquante ou cent ans. Nous vivons dans de meilleures conditions qu’il y a un siècle. On mange mieux, plus sain, on vit beaucoup plus longtemps et, en général, on ne se porte pas trop mal. N’en déplaise aux écolos, la nature aussi va bien, l’environnement n’a jamais été aussi propre qu’aujourd’hui. Si notre vie s’est améliorée, c’est grâce au système capitaliste et à la démocratie. Une carte du globe fait apparaître que les pays qui ont connu le plus important développement économique et le plus remarquable saut dans la qualité de la vie sont les pays capitalistes. C’est ce qu’on appelait « l’Ouest » ou l’Occident pendant la guerre froide. D’autres pays comme la Corée du Sud ou le Japon ont eux aussi connu un bond économique spectaculaire en adoptant les méthodes et les moyens du capitalisme : l’économie de marché, la propriété privée, la concurrence, etc. Aucun autre système économique n’a survécu au xxe siècle.


        Si notre environnement est beaucoup plus sain aujourd’hui qu’hier, cela n’est pas dû à l’intervention de l’État mais bel et bien à notre façon de vivre, aux progrès économiques et technologiques. Les émissions de CO2 ont baissé depuis les années 1980 malgré ou grâce à la croissance économique. Nos villes (sauf certaines du tiers-monde) sont beaucoup moins polluées qu’au xixe siècle, à l’époque du charbon.


        La mondialisation a obligé de nombreux pays à tenir compte de leur environnement. Depuis que le Mexique a signé l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), il a été obligé de respecter des normes environnementales qu’il a ignorées pendant toute son histoire (un autre bienfait de l’ouverture économique réside aussi dans la chute du PRI, le parti socialiste au pouvoir depuis soixante-dix ans). Des statistiques montrent que les pays les plus ouverts sont aussi ceux qui adoptent le plus souvent les technologies les moins polluantes. La pollution n’augmente pas avec la croissance économique : le smog est de moins en moins présent dans les villes américaines (moins 50 % en dix ans), Tokyo n’est pas une ville invivable comme l’avaient prédit les chercheurs il y a quelques décennies et le couvert forestier de la planète est en augmentation, de 3 millions de km2 en quarante ans. Se souvient-on que le grand « smog » de Londres de décembre 1952 a tué 4 000 personnes ? Ou que la pollution de la Tamise a obligé le parlement britannique à déménager en 1858 ?


        M. Kempf se trompe de combat ! C’est le capitalisme et les riches qui nous sauvent et c’est pour cela que les pays du tiers-monde aspirent à la richesse.


         


        Se souvient-on de la grande famine irlandaise du xixe siècle, appelée aussi la « famine de la pomme de terre » ? Elle avait fait plus d’un million de morts. Aujourd’hui, peut-on encore imaginer une telle famine en Europe ? Il faudrait vraiment croire en l’Apocalypse… Nous vivons dans une société de consommation et d’abondance que seul le capitalisme peut nous offrir. Ceux qui ont vécu dans les sociétés communistes ont eu, eux, le « privilège » de connaître la pénurie. Il n’est pas facile pour un habitant de l’Ouest capitaliste d’imaginer ce que c’est que de ne pas trouver de la viande, du sucre ou du lait. Même la nouvelle génération des pays anciennement communistes a du mal à concevoir un monde sans pouvoir trouver tout ce qu’on veut. Maintenant, nous avons l’impression que toute cette abondance est un dû et qu’une autre vie est impossible. Nous voulons choisir – et nous pouvons le faire – entre les centaines de produits différents, bio ou non, et à la moindre imperfection, nous protestons : trop de pesticides, des cas de vache folle, listériose, etc. Ces mécontentements feraient rire les parents de nos grands-parents à l’époque desquels rien que le lait était un aliment porteur de la tuberculose ou de la fièvre typhoïde. Pour ce qui est de notre alimentation, nous mangions (en France) environ 25 grammes par jour de protéines d’origine animale au début du siècle dernier. Aujourd’hui nous en mangeons plus de 100 grammes en moyenne. Pour nous nourrir, nous dépensons aujour-d’hui moins de 10 % de notre revenu contre plus de 50 % au début du xxe siècle. Il y a cent ans on travaillait plus de deux heures pour pouvoir acheter un poulet, aujourd’hui il nous faut quinze-vingt minutes. Aux États-Unis, pays de l’ultralibéralisme sauvage, le nombre de personnes âgées dépendantes baisse en moyenne de 2 % par an. En un siècle, le taux de mortalité des enfants a été divisé par 50. Aujourd’hui, ce taux est de 50 sur 1 000 dans le monde et varie de 4 sur 1 000 aux Pays-Bas jusqu’à 150 sur 1 000 au Congo. Les statistiques de la Banque mondiale montrent clairement que ce taux est plus élevé dans certains pays africains ou au Pakistan, au Bangladesh ou bien en Indonésie. Dans ces pays, il est difficile d’accuser le capitalisme d’être à l’origine des mauvais chiffres…


      


      

        Nous n’avons jamais été en aussi bonne santé


        Et le progrès ne cesse d’avancer. Aux États-Unis par exemple, il existe aujourd’hui plus de 1 300 sociétés médicales employant plus de 100 000 personnes et dépensant environ 13 milliards de dollars par an en recherches médicales. Cette industrie qu’on appelle biotechnologie n’existait même pas il y a vingt-cinq ans. Elle fait des découvertes inestimables dans le domaine du génome humain comme préalable au traitement des maladies graves notamment le cancer. Le taux de mortalité provoqué par cette maladie n’aurait probablement jamais baissé sans les découvertes de la biotechnologie : le taux de survie a été multiplié par trois en cinquante ans. Toujours aux États-Unis :


        — Presque 65 % des adultes se considèrent en très bonne ou excellente santé. C’est un chiffre jamais égalé et plus élevé que dans d’autres pays riches. L’espérance de vie a atteint 77,9 ans en 2009 aux États-Unis et 80,9 en France, soit le plus haut niveau historique.


        — Le taux de mortalité provoqué par les 15 principales causes (cancer, accidents, infarctus, etc.) est tombé à 760,3 morts pour 100 000 habitants, le plus bas taux depuis soixante ans.


        — Le nombre de morts causés par le cancer a baissé de 16 % entre 1990 et 2007.


        — Le nombre de morts causés par le virus du SIDA a baissé de 10 % entre 2006 et 2007 et a atteint son plus bas niveau depuis l’apparition du virus.


        — Le nombre d’enfants morts avant l’âge de 5 ans a baissé de 27 % dans le monde entre 1990 et 2007. Les cas de malaria ont chuté de 50 % entre 1990 et 2006.


        Ces dernières années, la concurrence et l’explosion des télécommunications ont encore amélioré notre niveau de vie. Peut-on imaginer aujourd’hui la vie sans un portable ? Oublie-t-on que le coût des communications téléphoniques entre l’Europe et les États-Unis par exemple a baissé de 70 % depuis les années 1960 ? Que grâce à un abonnement de 29 euros par mois on peut aujourd’hui avoir des dizaines de chaînes de télévision, internet et le téléphone gratuit ?


        Nous avons presque tous une voiture aujourd’hui. Imagine-t-on qu’elle coûte trois ou quatre fois moins cher que dans les années 1960 ? Et qu’elle est infiniment plus confortable, plus sûre et plus rapide ? Pour s’acheter une voiture neuve et de bonne qualité, il nous faut travailler en moyenne 1 000 heures contre 4 fois plus il y a trente ans.


        Désormais, grâce à la baisse des prix dans le transport aérien, même une personne à bas revenus pourrait s’acheter un billet d’avion longue distance. Les Français sont parmi les plus pessimistes et les moins heureux dans les sondages internationaux. Serait-ce parce que l’État providence les a pris en charge ?


      


      

        Les riches créent des centaines de milliers d’emplois


        Tous ces riches dont on parle presque tous les jours dans les médias sont-ils vraiment à blâmer ? Qui sont-ils vraiment ? Qu’apportent-ils à la France ? Le classement Fortunes de France publié par le magazine Challenges4 est édifiant. Sur les 500 plus grandes fortunes professionnelles recensées en 2011, moins de 60 % figuraient dans le classement il y a quinze ans. Preuve qu’on peut très bien perdre de l’argent ou devenir riche en seulement quelques années.


         


        Parmi les premières fortunes, on compte Bernard Arnault (1re fortune de France avec 21,2 milliards d’euros), Gérard Mulliez (2e avec 21 milliards) et Liliane Bettencourt (3e avec 17,5 milliards d’euros) ou bien Vincent Bolloré (10e avec 3,8 milliards d’euros). La plupart du temps, on parle de ces riches avec mépris, en révélant leur fortune et en la comparant aux salaires des Français ou en les réduisant à des faits divers comme le conflit au sein de la famille Bettencourt, entre la mère et la fille. Pourtant, toutes ces fortunes représentent des entreprises, des centaines de milliers d’emplois et aussi des milliards d’impôt pour l’État. Faisons un calcul simple. Bernard Arnault, première fortune de France, c’est le groupe LVMH, c’est-à-dire 80 000 emplois. Gérard Mulliez, deuxième fortune, c’est aussi le Groupe Auchan, donc 262 000 emplois. Liliane Bettencourt, c’est l’Oréal (66 000 emplois). Parmi les 10 premières fortunes de France, nous trouvons, en plus de ceux déjà cités, Bertrand Puech (Groupe Hermès), François Pinault (PPR Distribution), Serge Dassault (Groupe Dassault), Margarita Louis-Dreyfus (Groupe Louis Dreyfus), Pierre Castel (Groupe Castel Frères), Alain Wertheimer (Chanel Luxe). Ils représentent plus de 700 000 emplois ! Rien que pour les 10 premières fortunes ! Si l’on compte les emplois créés par la totalité des 500 fortunes professionnelles du classement, nous arrivons à des millions. Alors, que doit-on faire ? Redistribuer leur fortune qui représente 14 % du PIB, c’est-à-dire 272 milliards d’euros ? Redistribuer cette somme aux 8,2 millions de pauvres recensés par l’INSEE en 2010 équivaudrait à donner à chacun d’eux environ 33 000 euros. C’est une jolie somme mais elle n’est pas suffisante pour vivre toute une vie. Vaut-elle un emploi ? Et que représenterait la fin des rémunérations des patrons du CAC 40 par rapport au nombre d’emplois générés par leurs entreprises : 4,35 millions de personnes (dont 1 million en France) pour un chiffre d’affaires de 1 262 milliards d’euros en 2010 ?


         


        Sur les 500 fortunes de France susvisées, 165 (33 %) sont des self-made-men (ou women). Parmi les « nouveaux », il y a Xavier Niel, actionnaire d’Iliad-Free et fondateur de la Freebox, parti de rien il y a dix ans et devenu aujourd’hui 12e fortune de France ou Jacques-Antoine Granjon, cofondateur de vente-privée.com et 58e fortune. Certains entrepreneurs médiatisés comme Marc Simoncini, fondateur du site Meetic, font partie de la liste. Mais d’autres aussi, moins connus, comme Thierry Ehrmann, fondateur de la société internet Artprice. On peut rajouter Altrad, Beaumanoir, Lièvre, Chibret parmi les « nouveaux riches » qui ont créé des milliers d’emplois ces dernières années. Mais la part des entrepreneurs nouveaux dans le monde des riches est beaucoup moins importante qu’ailleurs. Aux États-Unis, 70 % des multimillionnaires sont des entrepreneurs et seulement 30 % des héritiers. En Grande-Bretagne, le taux atteint même 80 %. Aux États-Unis et en Grande-Bretagne la très grande majorité des riches d’aujourd’hui ne l’était pas il y a vingt-cinq ans. Ce sont des gens qui sont devenus riches grâce à leur esprit entrepreneurial5.


        Au-delà des caricatures et des clichés, les riches sont des travailleurs acharnés. Plus de 80 % des millionnaires américains d’aujourd’hui le sont devenus grâce à leur travail et moins de 14 % ont fait fortune dans la finance. Ceux qui font partie du monde des sportifs ou du spectacle ne représentent que… 2 %. Faut-il ajouter aussi que les Américains qui gagnent plus de 1 million de dollars par an donnent (aux associations caritatives) en moyenne 150 milliards de dollars chaque année ? Les riches ne sont pas du tout ceux que l’on croit…


        D’abord, il est vrai qu’ils sont beaucoup plus riches qu’il y a trente ans. En 1982 (date à laquelle Malcolm Forbes a réalisé la première liste), dans les 400 plus riches Américains, il n’y avait que 13 milliardaires et leur fortune représentait 2,8 % du PIB. Au début des années 2000, la fortune des 400 représentait 12,2 % du PIB. Cette liste des 400 est l’exemple même de la réussite américaine. Très peu d’anciennes familles d’aristocrates et d’héritages, la plupart des richesses étant constituées grâce au travail, aux idées et à l’esprit d’initiative. En 1982, dans la liste il y avait 12 grandes familles représentant 21,4 % du total qui héritaient leur fortune d’une génération à l’autre. Parmi elles, Dupont, Ford, Rockefeller… Fin des années 2000, ces familles n’étaient que 1,7 % : les Dupont avaient disparu et il ne restait qu’un Rockefeller.


        Quelques chiffres qui en disent beaucoup sur les sources de richesse : dans la première liste Forbes, le pétrole était à l’origine de 22,8 % des richesses et l’industrie manufacturière de 15,3 %, tandis que les technologies ne représentaient que 3 %. À la fin des années 2000, le pétrole et l’industrie sont tombés à 8,5 % alors que les technologies totalisent 12 % des nouvelles sources de richesse. Durant les vingt-cinq dernières années, 97 nouveaux immigrants ont intégré le club des 400, ce qui démontre les possibilités de réussite aux États-Unis. Sur les vingt-cinq dernières années, au moins 10 % de ceux présents dans la liste sont des self-made men, sans diplôme supérieur. Parmi les plus célèbres : Bill Gates, Sheldon Adelson (propriétaire de casinos), Larry Ellison (fondateur d’Oracle) et le cofondateur de Microsoft, Paul Allen. En 1982, sur 400, environ 212 étaient à l’origine de leur fortune. Vingt-cinq ans plus tard, plus de 300 l’étaient.


      


    


    

      

         


        1- Philippe Villemus, universitaire, fait le point dans un ouvrage d’une clarté absolue même si l’on ne partage pas toutes ses conclusions : Qui est riche ?, Éditions Eyrolles, 2007.


      


      

        2- Le patrimoine économique national en 2009, INSEE, juillet 2010.


      


      

        3- H. Kempf, Comment les riches détruisent la planète, Points, 2009.


      


      

        4- Challenges, juillet 2011.


      


      

        5- Statistiques tirées de l’étude « Les moteurs de la richesse mondiale », Forbes et Société générale, 2011.


      


    


  






  

    
      


    
        2. Les riches sont-ils de plus en plus riches
 et les pauvres de plus en plus pauvres ?
      


    

      

        Non


        Tout au contraire, l’écart des revenus s’est resserré tout au cours du xxe siècle. Dans la durée, Thomas Piketty a constaté que la différence entre le niveau de vie moyen des 10 % des foyers les plus riches et le niveau de vie moyen de la population a oscillé entre 4,5 au début du xxe siècle et 3 à la fin. D’une manière générale, il constate que « tout au long du siècle, une “main invisible” semble avoir fait en sorte que les 10 % des salariés les mieux rémunérés se retrouvent toujours à gagner environ 2,5 à 2,6 fois plus que la moyenne, que les 5 % des salariés les mieux rémunérés se retrouvent toujours à gagner environ 3,4 à 3,6 fois plus que la moyenne, que les 1 % des salariés les mieux rémunérés se retrouvent toujours à gagner 6,7 fois plus que la moyenne, et inversement que les 10 % des salariés les moins bien rémunérés se retrouvent toujours à gagner deux fois moins que la moyenne1 ».


        Il explique cette stabilité par l’évolution symétrique de l’offre et de la demande de qualifications de telle façon que toutes les strates des salariés sont tirées vers le haut au même rythme.


      


      

        Les inégalités sociales ont plutôt tendance à s’estomper


        Derrière cette régularité de métronome dans la répartition se cache pourtant un phénomène significatif qui est celui de l’affaiblissement des plus hauts revenus. La part du centile supérieur dans le revenu était de l’ordre de 20 % au début du xxe siècle et d’à peine 6 % à la fin du même siècle.


         


        Et alors que le revenu moyen par foyer de l’ensemble de la population a été multiplié par 4,5 au xxe siècle selon les données de Piketty, celui des foyers du décile supérieur n’a été multiplié que par 3,2. La part du revenu total attribué au décile supérieur baisse de 45 % au début du siècle à 32 % à la fin du siècle, ce qui veut dire que le revenu moyen de 90 % des foyers ayant le revenu le moins élevé a augmenté en un siècle de 5,5 fois.


        Mais cette baisse relative, particulièrement importante, des revenus supérieurs s’explique, expose Piketty, essentiellement par la baisse sensiblement plus forte des revenus du centile supérieur : « Plus on monte haut dans la hiérarchie des hauts revenus, plus le coefficient de progression du pouvoir d’achat entre les deux extrémités du siècle apparaît faible : 3,95 pour le fractile 95-99, 2,94 pour le fractile 99-99,5, 2,02 pour le fractile 99,5-99,99, 1,30 pour le fractile 99,9-99,99 et 0,83 pour le fractile 99,99-1002. »


         


        Ce sont donc les « 200 familles » qui ont été le plus atteintes et sans doute pour diverses raisons : à cause des guerres, du fait de l’impôt sur le revenu et des impôts de succession qui sont aussi devenus progressifs depuis 1901, mais peut-être plus encore par suite de l’évolution de la société. L’organisation du travail et les processus de fabrication sont devenus de plus en plus techniques, de plus en plus scientifiques. Le xxe siècle a été celui des ingénieurs avant d’être celui des services. Dans les deux cas, la valeur ajoutée a exigé une contribution toujours plus forte des cerveaux humains par rapport à celle du capital quand bien même l’investissement capitalistique devenait toujours plus important. Dans ce rapport entre la contribution du cerveau et celle du capital, l’équilibre s’est trouvé dans la coopération des deux mais au détriment de la simple rente. Les propriétés que les familles se transmettaient avec leurs revenus se sont dépréciées à une vitesse parfois vertigineuse lorsqu’elles manquaient d’un apport innovant leur permettant d’associer du temps cerveau à la rente pour affronter les temps modernes.


        Bien entendu, cette évolution n’est pas toujours linéaire. Dans un rapport récent l’INSEE a estimé qu’entre 1996 et 2008, les inégalités de niveaux de vie avaient peu évolué. Ce rapport indique en effet que : « Jusqu’en 2004, celles-ci se réduisaient sous l’effet d’une hausse plus marquée des niveaux de vie situés au bas de la distribution malgré une hausse concomitante du poids du haut de la distribution […]. Aussi la part de revenus détenus par les groupes de niveau de vie intermédiaires diminuait. La tendance à la baisse des inégalités entre 1996 et 2004 s’apparente ainsi à un rapprochement des niveaux de vie entre les groupes intermédiaires et le groupe des ménages les plus modestes, tandis que la part détenue par les 10 % des personnes les plus aisées augmentait3. »


        Et, selon le Conseil des prélèvements obligatoires, depuis 2004, le niveau de vie des plus modestes aurait cessé d’augmenter plus rapidement que celui des niveaux intermédiaires alors que celui des plus aisés aurait continué à augmenter, du moins sans doute jusqu’à 2007. L’INSEE fait état en particulier d’une forte augmentation du niveau de vie des 5 % les plus aisés et surtout parmi les 1 % les plus riches, tout en notant que cette population est elle-même très diversifiée, le revenu déclaré annuel moyen par unité de consommation des personnes à très haut revenu (le centile supérieur) s’étageant de 845 000 euros à 13 millions d’euros. Mais cette hausse est due essentiellement au fait que les revenus des contribuables les plus aisés sont constitués pour une partie significative, croissante avec leur niveau de richesse, de revenus du patrimoine. Les 10 % les plus riches reçoivent près des deux tiers des revenus du patrimoine et plus de quatre cinquièmes des revenus exceptionnels constitués à environ 90 % par des plus-values sur cession de parts ou actions et 10 % des gains sur stock-option. Or ces revenus ont beaucoup augmenté dans la période 2004-2007 qui fut une époque d’exubérance boursière et immobilière. « Alors que, note l’INSEE, les revenus d’activité n’ont progressé que de 11 % entre 2004 et 2007, les revenus du patrimoine et les revenus exceptionnels ont connu des progressions beaucoup plus fortes », respectivement de 46 et 55 %.


        Mais ces revenus sont aléatoires et non récurrents. Au surplus, la contribution du décile supérieur est restée très élevée dans le produit de l’impôt sur le revenu dont « la concentration est restée importante et s’est même renforcée au cours des dernières années, note le Conseil des prélèvements obligatoires dans son rapport de mai 20114. En 2009, les foyers du décile supérieur de la distribution des revenus déclarés ont acquitté 74 % de l’impôt. La proportion des foyers non imposables, d’environ 47 %, n’a presque pas varié depuis 2000 ».


        Pourtant, dans le même temps, le partage de la valeur ajoutée des entreprises est lui-même très stable tout au long du xxe siècle avec une part du travail de l’ordre de 65-70 % et une part attribuée au capital de l’ordre de 30-35 %.


      


      

        Dans la durée, les pauvres s’enrichissent


        « En un peu plus d’un siècle, notait Jacques Marseille, de la mort d’Émile Zola (1902) à aujourd’hui, le revenu par habitant de la France est passé, en monnaie constante, d’un peu plus de 2 200 euros à un peu moins de 22 000 euros. Sur la même période, le temps de travail a été divisé par deux. Autant dire que le “prolétaire” a vu son pouvoir d’achat multiplié par dix et son temps de travail divisé par deux5. » De même, « au milieu du xixe siècle, le revenu annuel d’un Français moyen, mesuré en euros constants d’aujourd’hui, s’élevait à un peu plus de 1 400 euros. Aujourd’hui, il s’élève à un peu moins de 22 000 euros. Il a donc été multiplié par 15. Un Français moyen gagne aujourd’hui en moins d’un mois ce que son aïeul gagnait en plus d’un an. » Depuis le xixe siècle et d’après l’OCDE, le revenu moyen des Français a augmenté en euros constants de 1,65 % par an en dépit des guerres et des catastrophes naturelles. En 1944, le revenu national moyen par habitant était de 4 442 euros par habitant, en 1973, il était de 12 624, presque trois fois plus élevé. En 2009, il dépassait 21 000 euros. Au milieu des années 1830, le patrimoine des Français s’élevait à 382 milliards d’euros d’aujourd’hui, soit 11 235 euros par habitant. En 2007, il     s’élevait à 9 389 milliards d’euros, soit 147 394 euros. En réalité, on est tous des riches par rapport à nos arrière-grands-parents ! Mais les riches sont-ils encore beaucoup plus riches qu’avant ? Pas vraiment. En 1902, par exemple, les 27 plus grosses successions avaient laissé au décès 250 millions de francs de l’époque, soit 875 millions d’euros. Un siècle plus tard, les 537 plus grosses successions ont laissé seulement le double, soit 1 747 milliards d’euros. Cela fait 32,4 millions d’euros par personne décédée riche en 1902 et 3,2 millions par personne décédée riche à la fin du xxe siècle. Dix fois moins avant impôt. Il y a plus d’individus qui ont fait fortune, mais les richesses sont moins élevées.


      


      

        Être propriétaire signifie pour certains rentrer dans la catégorie des riches


        Il est vrai que la hausse de l’immobilier a contribué à l’augmentation de la valeur du patrimoine des Français. À la fin des années 2000, la valeur des logements et des terrains possédés par les Français était presque 5 fois plus élevée qu’à la fin des années 1970. Le patrimoine immobilier situe les Français parmi les peuples les plus riches au monde.


        En 1780, les 10 % des Français les plus riches disposaient d’un revenu 19 fois plus élevé que les 10 % des Français les plus pauvres. Aujourd’hui, c’est seulement trois fois plus. En 1919, les 200 familles les plus riches encaissaient près de 4 % du revenu total distribué en France, aujourd’hui c’est un peu plus de 0,5 %. À sa mort en 1661, le cardinal Mazarin disposait d’une fortune personnelle estimée au tiers de l’ensemble des recettes de l’État. Aujourd’hui, une fortune comme celle de Bernard Arnault (21,2 milliards d’euros et 1re fortune de France) ne représente « que » moins de 8 % des recettes (fiscales et non fiscales) de l’État (271,30 milliards d’euros). Même l’économiste Thomas Piketty reconnaît que les inégalités se sont réduites en France. « Au xxe siècle, le revenu moyen des 10 % des Français les plus riches au début est quasiment identique au revenu moyen de la population à la fin. Alors que les 0,01 % des foyers les plus aisés disposaient à la veille de la Première Guerre mondiale de revenus 300 fois plus élevés que la moyenne des revenus, à la fin du xxe siècle, les revenus moyens de ces “ultrariches” ne sont “que” 50 à 60 fois plus élevés6. » En réalité, les revenus moyens des richissimes ont baissé au xxe siècle. Alors que le revenu de la population a été multiplié par 4,5, celui des 0,01 % des plus riches a baissé de 17 % ! Avant impôt !


      


      

        Les riches payent de plus en plus d’impôts


        Non seulement les revenus supérieurs augmentent en moyenne moins que les revenus inférieurs, mais ceux-là contribuent de plus en plus à l’impôt. Tout au cours du xxe siècle, les foyers les plus aisés ont supporté la plus grande part de l’impôt sur le revenu qui a toujours été très progressif, et donc très redistributif. En France, au début du siècle, les 10 % les plus riches sont les seuls à payer cet impôt. À la fin du siècle, ils en assument 65 à 70 % du produit. Aux États-Unis, et sur la base des données de l’administration fiscale américaine pour 2008, les 1 % de contribuables les plus aisés sont ceux qui ont des revenus supérieurs à 380 000 dollars par an et ils contribuent à eux seuls à 38 % du produit de l’impôt sur le revenu. Les 10 % de contribuables les plus aisés payent déjà 69 % de l’impôt sur le revenu tandis que les 5 % les plus aisés payent à eux seuls plus que les 95 % autres. Certes, certains pourront dire que l’année 2008 a été une année particulièrement sinistrée. Mais en se référant à l’année 2005, les résultats sont du même ordre.


        En France, l’impôt sur le revenu a connu une stagnation de son produit depuis vingt ans (42,3 milliards en 1990, 44,5 milliards en 2001, 44,9 milliards en 2009) alors même que l’assiette de l’impôt n’a cessé d’augmenter (de 3,6 % par an de 2000 à 2009). Ce phénomène tient d’abord au fait que de moins en moins de Français payent l’impôt sur le revenu qui se concentre de plus en plus sur les classes moyennes et aisées ou très aisées. L’institution de la prime pour l’emploi, crédit d’impôt représentant en 2009 3 milliards d’euros bénéficiant aux bas revenus, a notamment augmenté de 14,2 % la concentration de l’impôt sur les revenus les plus importants ainsi que le mentionne le rapport de mai 20117 du Conseil des prélèvements obligatoires auquel les statistiques ci-après sont empruntées :


        — les 30 % des foyers déclarant les plus hauts revenus ont réglé 87 % de l’IR avant application des crédits et réductions divers et 95 % de l’impôt net ;


        — les 20 % des foyers occupant la position la plus élevée dans la distribution des revenus bruts déclarés ont réglé 87 % du produit net de l’IR alors qu’ils reçoivent 50 % des revenus ;


        — les 10 % en haut de la distribution des revenus déclarés ont supporté 65 % de l’impôt brut et 74 % de l’impôt net ;


        — les 1 % des foyers présentant les revenus bruts les plus élevés ont acquitté 28 % de l’impôt avant réductions et crédits d’impôt et 33 % de l’impôt net8 ;


        — les 0,1 % des foyers très aisés concentrent 1,9 % des revenus et 14,3 % de l’impôt (6,4 milliards d’euros) ;


        — les 0,01 % des foyers les plus aisés concentrent 0,4 % des revenus et 5,0 % de l’impôt (2,2 milliards d’euros) ;


        — les 0,001 % des foyers au sommet de la hiérarchie des revenus concentrent 0,1 % des revenus et 1,6 % de l’impôt (715 millions d’euros)9. (2008-2009)


        Par comparaison, en 1975, les 10 % des plus hauts revenus acquittaient 62 % du produit net de l’IR, les 10 % de foyers suivants 16 % et les 50 % de foyers en bas de l’échelle des revenus bruts 4 %10.


        Par rapport aux résultats observés en 1990, l’impôt sur le revenu apparaît aujourd’hui plus concentré d’un tiers, avec une progressivité marquée.


        L’examen, pour le dernier centile de revenu brut déclaré, du ratio entre l’impôt brut (ou net) et le revenu brut déclaré, donc le taux moyen d’imposition du revenu brut déclaré, confirme la progressivité de l’IR au moins jusqu’au dernier centile. Ce taux moyen progresse très fortement de 5,2 % pour les foyers appartenant au 90e centile à 18,4 % pour les foyers du dernier centile11.


        L’analyse souligne encore que le taux d’effort a ainsi augmenté entre 1990 et 2009 de 0,8 point pour les ménages appartenant au premier décile, tandis que cette progression est d’environ 1 à 1,5 point pour les deux déciles suivants, d’environ 3 points pour le 3e décile, et continuellement croissante jusqu’au 9e décile où elle atteint un peu moins de 7 points. L’augmentation du taux d’effort du dernier décile est un peu plus faible, environ 6 points12.


      


      

        En France, l’écart entre les plus riches et les plus pauvres se réduit plus qu’ailleurs


        L’INSEE13 note également que la dynamique des inégalités concerne avant tout le dernier centile de la distribution puisque entre 2004 et 2008, si la part des revenus déclarés par les 9 premiers centiles de ce décile est demeurée stable, en revanche celle du dernier centile est passée de 6,48 % à 7,07 % et qu’à l’intérieur de celui-ci, la part du dernier millime est passée, entre ces deux dates, de 1,72 % des revenus à 2,03 %14.


        Il ressort de ces chiffres qu’une poignée de contribuables a obtenu une hausse très forte de ses revenus. Il s’agit probablement pour partie des quelques centaines ou milliers de traders qui ont profité de la hausse des marchés autant d’ailleurs que de leur volatilité. Il peut s’agir aussi d’artistes, de sportifs, mais aussi de chefs d’entreprises qui ont réussi et notamment de ceux qui ont vendu leur entreprise en réalisant d’importantes plus-values. Mais comme Arthur Laffer l’a constaté pour les États-Unis, ces données statistiques témoignent aussi de la contribution des plus riches et de ses limites :


        — les plus riches s’enrichissent proportionnellement plus que les moins riches, mais ils supportent une part croissante du produit de l’impôt sur le revenu ;


        — au-delà du 9e décile, le pourcentage de l’impôt payé par rapport au revenu a tendance à décroître légèrement eu égard notamment au fait que les plus hauts revenus sont constitués pour une plus large part de revenus du capital bénéficiant d’abattements, notamment les dividendes qui ne sont imposables en France qu’à concurrence de 60 % de leur montant pour tenir compte de l’impôt sur les bénéfices payés en amont par la société distributrice de ces dividendes. Ces revenus payent néanmoins plus d’impôt que les autres.


        Globalement d’ailleurs, les écarts entre les plus riches et les plus modestes tendent à se réduire en France. En effet, selon l’OCDE15, la France est le pays de l’OCDE qui a le plus resserré les revenus entre le premier et le dernier décile. Entre 1985 et 2005, les écarts de revenus disponibles entre le premier et le dernier décile avaient augmenté dans les trois quarts des pays membres. Les principaux pays où cette évolution a été la plus marquée étaient (par ordre décroissant) les États-Unis, l’Italie, la Norvège, l’Allemagne, la Suède et le Canada, tous pays où cette augmentation a été supérieure à la moyenne. D’autres pays ont également connu un accroissement des écarts de revenus disponibles, mais plus faible : le Japon, la Belgique, les Pays-Bas, le Danemark et la Grande-Bretagne. Quelques pays ont au contraire connu une réduction de ces écarts (par ordre croissant) : l’Autriche, la Grèce, l’Irlande, l’Espagne et la France. Parmi les pays de niveau de vie comparable mentionnés dans cette étude, la France est celui où les écarts de revenus ont le plus diminué au cours de cette période.


        Fin 2005, le rapport entre le revenu disponible du premier et du dernier décile était de 1 à 5 au Danemark et en Suède, de 1 à 6 environ en Belgique, aux Pays-Bas, en Norvège, de 1 à 8 environ en Allemagne. La moyenne de l’OCDE était de 1 à 9. Au-dessus de cette moyenne se situaient, par ordre croissant, le Canada, l’Espagne, le Japon, la Grèce, l’Irlande, la Grande-Bretagne, l’Italie et les États-Unis. Avec un écart de 1 à 7, la France se situait ainsi en dessous de la moyenne des pays membres de l’OCDE16.


        L’INSEE arrive à la même conclusion en soulignant que l’écart est encore beaucoup plus réduit après prise en compte des flux de redistribution.


         


        À titre d’exemple, l’INSEE indique que le rapport interdécile (D9/D1) des revenus avant transferts est de 6,4. Le système sociofiscal ramène ce rapport à 4,6. En termes de niveau de vie par personne, ce rapport n’est plus que de 3,4, l’écart avec le chiffre précédent soulignant l’importance de la redistribution horizontale17.
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        3. Ruiner les riches, c’est appauvrir
 encore plus les pauvres
      


    

      La richesse gagnée a ses justifications, mais la richesse reçue en a-t-elle encore ? Ceux qui sont seulement nés avec une petite cuillère en argent dans la bouche, ne faut-il pas les surtaxer ? Ou même tout leur prendre puisque cette richesse n’apparaît pas aussi légitime que celle qui a été construite à la sueur du front ?


      Et pourtant, la réponse n’est pas aussi simple. Parce que pour que l’un puisse recevoir, il faut qu’un autre puisse donner son propre bien, parce que toute atteinte à la propriété est une entorse aux droits de l’homme propriétaire. C’est d’ailleurs l’enjeu de tout impôt sur le capital, au-delà même des impôts de succession.


      

        L’héritier est un peu soi-même


        Dans l’énergie que chacun met à accumuler de la richesse, qu’elle soit modeste ou importante, il y a souvent plus que la volonté de jouir de ses biens ou de se protéger de l’avenir. Il y a presque toujours le souhait de transmettre, de vivre par ses héritiers dotés au-delà de soi-même, de faire vivre un patrimoine, son œuvre après soi. Il y a là quelque chose de presque viscéral, intrinsèque à la nature de l’homme, cette volonté, ce désir de se survivre dans ce que l’homme a créé, dans ce qu’il a accumulé, construit, édifié. Un patrimoine est aussi une vie, la fatigue de chaque jour, les nuits sans sommeil, les angoisses du travail, de l’entreprise, de l’échec ou du succès. Et cette possibilité de transmettre est un puissant moteur dans l’action quotidienne, dans les projets, dans le souci d’économie de chacun sans lequel il n’y aurait pas ou moins d’investissement et donc pas d’économie ou une économie plus faible. Les hommes sont prêts à s’engager plus facilement dans l’aventure que représente tout investissement parce qu’ils savent que même si eux n’en profitent pas, ceux qu’ils aiment pourront en profiter.


        La possibilité de transmettre à la génération qui vient après est inscrite dans la nature des hommes, presque comme le désir même d’avoir des enfants qui le précède mais qu’il prolonge. Peut-être que ce désir de transmettre les biens est plutôt dans la nature de la gent masculine comme le désir d’enfants est dans la nature de la gent féminine. Les hommes sont finalement moins égoïstes que d’aucuns le disent. Mais leur générosité est à l’égard de leurs enfants un peu comme à l’égard d’eux-mêmes. Peut-on leur reprocher ? Aime-toi toi-même dit la philosophie. Et la Bible recommande d’aimer son prochain comme soi-même. Savoir que les efforts engagés ne seront pas perdus est une vive incitation à les poursuivre. C’est dans la nature de l’homme que d’aimer ses enfants et de travailler pour eux. Supprimez l’héritage, vous aurez cassé un des meilleurs mobiles du travail honnête de la vie des hommes.


        Cela ne veut pas dire que les riches veulent toujours tout donner à leurs enfants. Certains n’ont pas d’enfants et ont néanmoins envie de s’enrichir. D’autres préfèrent dépenser et parfois leur richesse même est la cause de leur brouille avec leur famille.


      


      

        Les riches donnent aux autres


        D’autres encore savent faire la part des choses. Les riches sont souvent généreux. Ils instituent des fondations caritatives ou bien font des dons aux autres fondations ou associations. Le plus célèbre cas est celui de la Fondation de Bill Gates avec son budget de 26 milliards de dollars et ses 900 employés. Mais elle n’est pas la seule. 55 % des grandes fortunes mondiales (58 % en France) ont créé leur propre fondation. D’ailleurs, trop souvent, on ne parle que d’intervention de l’État, de plans de relance et d’aides publiques. On oublie que des centaines de milliards de dollars provenant du monde privé sont donnés aux pays qui en ont besoin. Avec plus d’efficacité et de contrôle. En 2009 par exemple, les dons privés vers les pays pauvres ont été deux fois plus élevés que les aides gouvernementales : 227 milliards de dollars contre 120 milliards. Ce sont les Américains qui ont donné le plus et, malgré la crise de 2008 et de 2009, leurs dons privés ont été en hausse pour atteindre un pic de 37,5 milliards de dollars. Ce qui est aussi impressionnant, c’est le transfert d’argent de la part de ceux qui gagnent leur vie dans les pays développés vers leur pays d’origine : en 2009, 90,7 milliards de dollars ont été envoyés par les immigrés américains à leurs familles. Cet argent contribue au développement des économies des pays d’émigration. Le total des dons privés aux États-Unis représente 310 milliards de dollars ou 1,7 % du PIB (contre 0,7 % en Europe). Par comparaison, les Canadiens donnent 10 milliards de dollars (en dons individuels), les Britanniques 16 milliards, les Allemands 6,5 milliards et les Français de l’ordre de 3 milliards de dollars. En France, on attend beaucoup plus de l’État que des individus…


        La destination des dons est très variée. Bill Gates donne beaucoup d’argent pour faire vacciner les enfants africains, Mark Zuckerberg, fondateur de Facebook, a fait des dons très importants (100 millions de dollars) aux écoles de Newark, là où il est né. Les enquêtes sur les donateurs montrent aussi que ce sont les vrais entrepreneurs riches qui sont les plus enclins à faire des dons. Plus de 75 % d’entre eux en font, contre seulement 25 % de ceux qui ont hérité d’une fortune. Plus intéressant : il n’est pas nécessaire d’être très riche pour faire des dons. Il existe des fondations individuelles qui ont été créées avec seulement 10 000 dollars de dons. Quand on veut donner de l’argent, on peut le faire avec des sommes qui peuvent paraître ridicules. L’important c’est de recueillir le plus de donateurs possibles. Le don s’apprend dès le plus jeune âge. Des écoles privées aux États-Unis et en Grande-Bretagne enseignent aux enfants des familles riches l’importance du don privé. Des fondations font des formations dans les classes et permettent même aux enfants de faire un simple don à une cause de leur choix. En France, l’Éducation nationale prépare nos enfants à tout recevoir de l’État…


        Le maire de New York, Michael Bloomberg, consacre des sommes importantes à des œuvres philanthropiques et a encore affecté 30 millions de dollars à sa fondation durant l’été 2011, avec George Soros qui en a fait autant, pour aider à la réinsertion des jeunes New-yorkais. Mais sans négliger cette générosité, le mobile peut se trouver aussi dans la volonté de conserver la confiance des électeurs sans trop affecter une fortune globale estimée à 18 milliards de dollars. L’attitude de Bill Gates est peut-être plus exemplaire, lui qui consacre l’essentiel de sa fortune à des œuvres charitables et veut aussi leur en léguer la plus grande partie. Durant l’été 2010, et à l’initiative de ce dernier et de Warren Buffett, quarante milliardaires américains se sont engagés à verser la moitié de leur fortune à des organisations caritatives. Pour Warren Buffett, c’est une question de mentalité. Il a déclaré qu’il aimait beaucoup ses trois enfants, mais qu’il n’avait pas envie de les pourrir avec son argent. Il considère qu’il est juste de permettre à ses enfants de faire de bonnes études et de se préparer à travailler, mais pas de leur laisser à son décès suffisamment d’argent pour pouvoir ne rien faire. « J’entends, dit-il, les enfants des riches ou les riches eux-mêmes parler de l’effet débilitant des bons alimentaires sur les mères qui reçoivent de l’aide sociale. Ils disent que c’est terrible : vous leur donnez tous ces bons alimentaires et ensuite ils restent inactifs, et donc le cycle recommence. Mais bien sûr, quand un bébé naît dans une famille très riche dès qu’il a quitté l’utérus il est assuré de recevoir ces bons alimentaires à vie. Et ils ont même un responsable pour gérer cette aide sociale, seulement ça s’appelle le manager d’un trust et les bons alimentaires sont des petites actions et des obligations. Et personne ne semble noter les effets débilitants de cette forme particulière de bons alimentaires garantis à vie. Je pense, en général, que, si je veux devenir un sprinter, je serai un meilleur sprinter dans la vie si j’accepte de courir contre n’importe qui en quittant les starting-blocks sur la même ligne que si je dis je suis le fils de Jesse Owens et je démarre, moi, à la ligne des 50 mètres. »


        Ces milliardaires ont fait un choix plein de vertus et que tous ne peuvent pas faire, car pour la plupart des gens, leur pécule amassé au fil des ans a justement pour finalité d’aider leurs enfants. Mais dès lors qu’ils peuvent faire ce choix, les milliardaires qui le font sont éminemment respectables. D’un point de vue éducatif, leur décision a un sens profond.


      


      

        L’État est-il l’ennemi des riches ?


        Pour autant les riches qui savent transmettre à leurs enfants leur richesse et leur apprendre à la faire fructifier sont aussi méritants, peut-être parfois plus. Ces milliardaires auraient pu aussi, de façon plus efficace peut-être et plus ardue, apprendre simplement à leurs enfants à bien utiliser leur argent, sans pour autant cesser de travailler. Avec cet argent, les enfants pourraient créer des entreprises génératrices d’emplois et d’innovation dans l’intérêt commun. Peut-être cette démarche eût-elle été plus utile à long terme que le don destiné à satisfaire les besoins immédiats des plus démunis. Car l’argent n’est pas mauvais en soi, seul l’usage qu’on peut en faire peut être néfaste. L’argent confié aux associations sans but lucratif est aussi « l’argent des autres », et il est souvent abandonné entre des mains généreuses mais irresponsables et crédules, livré à des gens sans expertise de gestion. Par contraste, l’argent investi dans les affaires subit la sanction du marché, et c’est bien ce qu’a enseigné la réussite de ces milliardaires prodigues.


        Jean-Jacques Rousseau préférait encourager le développement des patrimoines familiaux et inviter les collectivités publiques à la frugalité. C’est ce qu’il rappelle dans son Discours sur l’économie politique : « Le principal objet des travaux de toute la maison [l’économie domestique] est de conserver et d’accroître le patrimoine du père, afin qu’il puisse un jour le partager entre ses enfants sans les appauvrir ; au lieu que la richesse du fisc n’est qu’un moyen, souvent fort mal entendu, pour maintenir les particuliers dans la paix et dans l’abondance. En un mot, la petite famille est destinée à s’éteindre, et à se résoudre un jour en plusieurs autres familles semblables ; mais la grande étant faite pour durer toujours dans le même état, il faut que la première s’augmente pour se multiplier : et non seulement il suffit que l’autre se conserve, mais on peut prouver aisément que toute augmentation lui est plus préjudiciable qu’utile. »


        Ainsi la libre et méritoire décision de nos milliardaires ne doit en aucun cas faire accroire que la succession est mauvaise en soi ou plus simplement qu’elle doit être surtaxée pour revenir à l’État au travers de taux d’imposition exorbitants. Car ce n’est pas à l’État de déterminer le sort de l’argent des riches, mais aux riches eux-mêmes : c’est finalement la belle leçon de ces quarante milliardaires.


        Il est vrai néanmoins que la richesse héritée n’apparaît pas comme la richesse gagnée. Celle-ci est plus méritée que celle-là, pense l’esprit commun. Mais au fond tout dépend de ce que chacun fait de sa richesse. Il est difficile d’hériter et de valoriser. Il est lourd d’assumer la suite d’un père talentueux, c’est un challenge plus élevé de devoir poursuivre une œuvre déjà réussie et de la porter plus haut encore. Mais celui qui y satisfait n’en est que plus honorable s’il l’a fait en enrichissant tout son environnement.


      


      

        L’homme naît propriétaire


        Empêcher la succession ou la pénaliser au point de quasiment l’anéantir est particulièrement dangereux parce que c’est une atteinte aux ressorts mêmes de la vie humaine et de son développement au travers de la mise en cause de la propriété dans son essence. Cette volonté de transmettre n’existe elle-même sans doute que parce que, comme le disait Bastiat, « Dans la force du mot, l’homme naît propriétaire, parce qu’il naît avec des besoins dont la satisfaction est indispensable à la vie, avec des organes et des facultés dont l’exercice est indispensable à la satisfaction de ces besoins. Les facultés ne sont que le prolongement de la personne ; la propriété n’est que le prolongement des facultés. Séparer l’homme de ses facultés, c’est le faire mourir ; séparer l’homme du produit de ses facultés, c’est encore le faire mourir1. » La propriété coexiste avec l’homme, elle est constitutive de sa nature en ce sens que l’homme est déjà propriétaire de lui-même, c’est-à-dire aussi responsable de lui-même ; en ce sens aussi que la propriété est l’outil de sa liberté, de son indépendance. « On naît donc avec la propriété de sa personne et de ses facultés, dit encore Bastiat. C’est donc la propriété de la personne qui entraîne celle de leur produit. Il en résulte de là que la propriété est aussi naturelle que l’existence même de l’homme2. » Non pas que tous soient propriétaires d’autre chose que d’eux-mêmes, ce qui est déjà beaucoup et même l’essentiel, mais tous peuvent ou doivent pouvoir dans une société libre devenir propriétaires comme un moyen de se réaliser.


        Si la propriété n’est pas reconnue, si elle est bafouée, c’est l’homme lui-même qui n’est pas reconnu, qui est bafoué dans sa complète identité, dans sa pleine dignité. Les régimes totalitaires en sont le sombre témoignage qui dénuaient l’homme de toute propriété pour le rendre servile, dépendant du Léviathan comme les esclaves d’autrefois qui n’avaient droit à aucune propriété pour éviter toute émancipation. Parce que la propriété libère, elle donne de l’assurance, de la responsabilité, de l’autonomie. La famille qui a pu acquérir son logement est doublement rassurée : de pouvoir vivre ses vieux jours et de pouvoir transmettre quelque chose à sa descendance. C’est ce qui justifie d’abord que le droit de propriété soit fondamentalement rattaché aux droits de l’homme. La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 qualifie, dans son article 17, le droit de propriété d’inviolable et sacré : « Les propriétés étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n’est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l’exige évidemment, et sous la condition d’une juste et préalable indemnité. »


      


      

        La propriété est l’assise et le rempart de la liberté humaine


        Dans les pays où il n’y a pas de propriété reconnue, la liberté est toujours en péril, toujours fragile sinon muselée. C’est Pierre-Joseph Proudhon, celui dont l’histoire n’a retenu indûment que la phrase célèbre qu’il avait empruntée dans sa jeunesse au Girondin révolutionnaire Brissot de Varville, « La propriété, c’est le vol », c’est lui donc qui défend le mieux cet ancrage de la liberté dans la propriété. La propriété est le contrepoids naturel, nécessaire de la puissance politique : « Où trouver une puissance capable de contrebalancer cette puissance formidable de l’État ? Il n’y en a pas d’autre que la propriété. »


         


        Mais la propriété est aussi ferment du développement. Hernando de Soto, économiste péruvien reconnu, a fait apparaître que le meilleur moyen de faire sortir les pays en développement de la pauvreté est de faciliter l’accès des populations à la propriété, fût-elle la propriété de leur baraque de taule dans un bidonville. Car cela leur permet aussi immédiatement d’avoir quelque chose à donner en garantie pour emprunter et pour entreprendre. Il a d’ailleurs démontré que les États-Unis eux-mêmes n’avaient réellement amorcé leur développement que lorsque le droit de propriété y a été mieux établi au cours du xixe siècle.


      


      

        Les patrimoines sont plus taxés que le travail


        La réalité est que les patrimoines sont déjà surtaxés en France. Il existe bien sûr des niches, comme l’assurance vie, qui bénéficient d’une taxation forfaitaire d’autant plus faible que les capitaux y sont investis longtemps. Il existe aussi, d’ailleurs de moins en moins nombreuses, des exonérations sur les plus-values immobilières lorsqu’elles sont réalisées à l’occasion de cession de l’habitation principale ou de biens immobiliers détenus depuis plus de trente ans. Mais d’autres revenus du patrimoine sont surtaxés.


        Et plus généralement, les patrimoines sont plus taxés que le travail parce qu’aux impôts sur le revenu du capital s’ajoutent les impôts sur le capital lui-même, et aussi parce que les dividendes reçus proviennent des résultats qui ont déjà payé l’impôt sur les sociétés. Il n’est pas nécessairement choquant que le patrimoine soit taxé. Les impôts sont aussi le prix de sa protection et de sa valorisation.


        Les impôts sur le patrimoine, ou plus généralement sur le capital, sont parmi les plus anciens. Ils étaient la principale ressource de la première dynastie égyptienne plus de 3 000 ans avant J.-C. et la Grèce et Rome les pratiquaient de manière significative.


        En France, au xixe siècle, les impôts sur le patrimoine (les « quatre vieilles ») représentaient l’essentiel des ressources publiques. Après la création de l’impôt sur le revenu dans les années 1910, progressivement, les impôts sur le patrimoine ont décru. En 1965, ils contribuaient à raison de 4,29 % seulement des recettes fiscales, et 1,50 % du PIB en France contre 4,15 % du PIB aux USA, 4,48 % au Royaume-Uni, 3,94 % en Irlande, 3,42 % au Canada. En 2009, la France est devenue le pays de l’OCDE qui impose le plus le patrimoine, avec 3,4 % du PIB, juste après le Royaume-Uni à 4,2 % et le Canada à 3,5 % et avant les États-Unis à 3,3 %.


        L’impôt sur le capital est au demeurant, dans le principe, un impôt intelligent lorsqu’il remplace l’impôt sur le revenu. Il favorise ceux qui savent faire prospérer leurs actifs et pénalise les épargnants timorés ou incapables, comme dans la parabole des talents. Supposons que deux individus disposent chacun de 1 million d’euros, que l’un investit dans une entreprise rapidement profitable et qui dégage 100 000 euros de profit par an alors que l’autre laisse dormir son argent. Dans un système d’imposition sur le revenu où les profits sont taxés au taux de 50 %, seul le premier sera imposable à raison de 50 000 euros, alors que dans un système d’imposition du capital au taux de 2,5 % tous deux seront appelés à payer le même impôt, 25 000 euros chacun, laissant donc plus d’argent disponible au premier pour poursuivre ses investissements et amputant, inexorablement d’année en année, le capital improductif de l’autre. La richesse passe ainsi progressivement dans les mains de ceux qui la font fructifier. Certes ces derniers en profitent bien sûr, mais tous en bénéficient tant il est vrai que l’argent bien investi contribue à la création de richesse et au progrès.


         


        Mais la difficulté en France est la confusion, la multiplication des impôts sur le patrimoine et le niveau global d’imposition où les impôts sur le revenu et sur la dépense s’ajoutent de manière incommensurable à la taxation du capital. L’ISF n’est que la partie la plus visible et la plus douloureuse de l’iceberg où s’entassent et se cumulent les droits de succession ou donation, les droits d’enregistrement, les taxes foncières et d’habitation.


        Les impôts fonciers sont établis sur des valeurs locatives révisées pour la dernière fois en 1961 pour le foncier non bâti et en 1970 pour le foncier bâti ! Certes, régulièrement le législateur a programmé des révisions mais elles n’ont jamais été menées à terme. Le monde moderne empêcherait-il de faire ce que réussissaient les Égyptiens qui en 3 000 avant J.-C. révisaient leur cadastre tous les deux ans ? Le tributum romain, assis sur la situation de fortune de chacun et créé dès les débuts de la royauté au vie siècle avant J.-C. par Servius Tullius, était établi sur la base d’un recensement qui avait lieu tous les cinq ans. Et nous, nous ne sommes pas capables de déterminer la base imposable depuis quarante ou cinquante ans ! Pour cette raison, la Cour constitutionnelle fédérale allemande de Karlsruhe a décidé le 22 juin 1995 que l’impôt sur le capital n’était pas constitutionnel, parce que cet impôt frappait des biens dont la valeur, non révisée depuis 1964, n’était pas juste et que dès lors il existait des disparités criantes entre contribuables, comme c’est le cas en France d’une maison à l’autre, d’une rue à l’autre.


        Les droits d’enregistrement sur les transactions immobilières ou d’entreprises, au taux moyen de 3 à 5 %, ont baissé sensiblement au cours des vingt dernières années. Mais ils entravent encore considérablement la nécessaire fluidité d’un monde ouvert et qui exige adaptation et changement permanents. Plutôt que de financer à grands frais l’accession à la propriété, la mobilité géographique des salariés et la construction, il vaudrait peut-être mieux en réduire tout simplement les frottements fiscaux.


        Les droits de donation et de succession sont une autre forme de spoliation. L’élévation sensible des seuils d’exonération depuis quelques années (au-delà d’un seuil indexé de 150 000 euros par donateur ou de cujus et par donataire ou successible) a atténué la charge de la transmission du patrimoine à laquelle les Français sont à juste titre très attachés. Peut-on leur reprocher de ne pas être assez égoïstes et de ne travailler que rarement que pour eux-mêmes, mais plutôt d’être souvent motivés par le souci d’aider leurs enfants et de leur transférer tout ou partie de ce qu’ils ont construit ? Mais les niveaux de taxation que la loi vient de porter à 45 %, l’allongement par ailleurs à dix ans de la durée de reconstitution de la franchise et du rafraîchissement des barèmes (qu’elle avait fixé à six ans il y a à peine cinq ans) et enfin la suppression des réductions de droit en cas de donation font perdre leurs repères aux contribuables et les inquiètent. À ce niveau-là, la propriété est atteinte dans sa consistance. Or, comme le souligne le professeur Victoria Curzon Price : « Sans propriété, pas de marché, pas d’économie, pas d’emplois, pas de produits… et ainsi de suite. Chaque atteinte à la propriété réduit un peu la vitalité de l’économie dont nous dépendons tous : les socialistes mettent donc tout au plus du sable dans la machine, à la manière des enrayeurs que dénonçait Frédéric Bastiat. »


      


      

        L’ISF est un impôt inefficace et coûteux


        Mais bien entendu, c’est l’ISF qui attire toutes les critiques : parce qu’il est très désagréable pour ceux qui possèdent à peine plus ou pas beaucoup plus que les 1 300 000 euros où est fixé désormais le seuil d’imposition avec effet au premier euro, parce qu’il est insupportable pour ceux qui ont des grandes fortunes et qui préfèrent s’exiler en Suisse, en Belgique ou ailleurs pour éviter de payer des centaines de milliers d’euros ou des millions d’impôt auxquels ils peuvent échapper ailleurs. Plus encore, cet impôt est idiot parce qu’il incite à des placements non productifs, en œuvres d’art ou en bois et forêts non taxés, ou parce qu’il oblige à des contorsions juridiques coûteuses et perturbantes pour se plier aux conditions auxquelles sont assujettis les nombreux régimes dérogatoires, notamment en matière de biens professionnels, pour réduire la charge de l’impôt.


        Certes, la loi nouvelle de l’été 2011 prévoit que les biens professionnels continueront de bénéficier d’un régime de faveur, mais leur exonération est assortie de conditions innombrables et évolutives dans le dédale desquelles les contribuables se perdent aisément : il faut que le titulaire de parts ou actions de sociétés en détienne au moins 25 % avec sa famille, ou que la valeur de ces titres représente au moins 50 % de son patrimoine, il faut qu’il soit mandataire social, il faut qu’il soit rémunéré à cet effet dans des conditions normales et pour plus de la moitié de ses revenus professionnels, il faut qu’il ne possède pas ses titres au travers de plus d’une holding interposée, il faut… Les membres de la famille ou les cadres de l’entreprise qui ont reçu des actions ou des parts sans satisfaire aux conditions susvisées peuvent aussi disposer d’une exonération partielle (75 %), mais il leur faut encore signer un pacte et/ou prendre un engagement de conservation de leurs titres. Pour éviter l’impôt sur la fortune, les associés sont contraints, souvent, d’inventer des schémas d’organisation capitalistique lourds et artificiels : nommer à la présidence d’un conseil de surveillance imaginé pour l’occasion et payer à cet effet le père qui prend sa retraite, désigner comme mandataire social et payer à cet effet le frère ou la sœur qui a reçu des titres de l’entreprise en héritage mais qui de fait n’y travaille pas… Ces schémas ont un coût, ils sont aussi une perturbation à la bonne gouvernance de l’entreprise.


        L’ISF n’est pas seulement inefficace, contre-productif et coûteux, il apparaît inéquitable. Il frappe plus lourdement les gens mariés que les célibataires vivant ensemble. Il pèse sur certains biens, notamment immobiliers, qui ne génèrent pas de revenus. Le Conseil constitutionnel avait explicitement jugé que « l’impôt de solidarité sur la fortune a pour objet de frapper la capacité contributive que confère la détention d’un ensemble de biens et qui résulte des revenus en espèces ou en nature procurés par ces biens3 ». Il avait en outre précisé qu’« en raison de son taux et de son caractère annuel, l’impôt de solidarité sur la fortune est appelé normalement à être acquitté sur les revenus des biens imposables ». Mais lors de son audience du 29 septembre 2010 et lorsqu’il a été appelé à décider de la validité de l’impôt, il s’en est rapporté au législateur, il n’a pas eu le courage de la Cour de Karlsruhe qui a contraint le gouvernement allemand à abandonner l’impôt sur le capital.


        Certes le bouclier avait été institué pour plafonner à 50 % des revenus des contribuables l’ensemble de l’impôt sur le revenu, des taxes locales sur l’habitation principale et de l’ISF. Mais à peine a-t-il vécu quelques années que ce bouclier a été remis en cause comme s’il était anormal que les contribuables ne payent pas plus de 50 % d’impôts directs sans compter tous les autres impôts. Et c’est bien ce que craignaient tous les contribuables qui auraient pu en profiter mais qui ont continué de s’exiler parce qu’ils n’avaient, à juste titre, aucune confiance dans la pérennité de cette mesure. Ils continuent à quitter la France parce que la réalité est qu’un Français fortuné paye aussi de la TVA, des droits d’enregistrement (donation, succession, cession), des taxes locales sur ses résidences secondaires… qui peuvent le conduire à payer en réalité jusqu’à 70 ou 75 % d’impôts par an sur ses revenus, parfois plus de 100 %.


        Et, quoi qu’il en soit, le « bouclier » ne protégeait pas les cadres et dirigeants qui par leur travail ont à la fois un patrimoine et des revenus importants. Les contribuables les plus fortunés parvenaient sans trop de peine à cesser de vivre de leurs revenus en transférant tout leur patrimoine dans une société ou autre structure : dès lors, n’ayant plus de revenu mais vivant de leur capital, ils n’avaient plus ni impôt sur le revenu ni impôt sur la fortune. Mais ceux qui vivent de leur travail ne peuvent pas se livrer au même exercice.


        La meilleure solution serait de supprimer purement et simplement cet impôt imbécile qu’est l’ISF, lent poison laissé en héritage par Mitterrand à ses successeurs et contre lequel la France ne parvient pas à se mithridatiser. Mais eu égard aux peurs politiques et sociales que suscite la seule évocation de son abolition, pour le moins il serait souhaitable d’harmoniser les régimes des œuvres d’art et des entreprises en les exonérant ensemble de l’ISF. N’est-il pas plus justifié de libérer de l’impôt sur la fortune les biens productifs plutôt que ceux qui ne le sont pas, les actifs créateurs d’emploi plutôt que les objets du plaisir culturel, les investissements économiques plutôt que les capitaux dormants ?


        La France n’est pas si riche qu’elle puisse se permettre encore longtemps de tirer tous les ans une balle dans son pied industriel pour faire rayonner un peu mieux son image de musée du monde. Il est vrai qu’il serait particulièrement difficile de cerner la fortune taxable des détenteurs d’art. Mais ce débat sur l’imposition à l’ISF des œuvres d’art aurait pu être l’occasion de décider d’exonérer de manière simple tous les actifs professionnels, entreprises individuelles ou parts ou actions de sociétés industrielles et commerciales, libérales ou agricoles, sans réserve d’aucune sorte concernant le pourcentage de détention ou la fonction exercée, ou non, au sein de l’entreprise tant il est vrai que les entreprises ont besoin de capitaux et qu’il paraît légitime d’encourager les épargnants à mettre leur argent dans l’outil productif de la France au moins autant que dans son patrimoine culturel.


        Certes, il faut bien des impôts pour que l’État vive et assume ses obligations. Mais outre que les dépenses publiques, de 52 à 56,8 % du PIB, sont excessives et souvent inutiles, le poids des prélèvements fiscaux, de 41 à 45 % du PIB au cours des dernières années, est devenu plus qu’excessif, spoliateur et contre-productif.


        Si les dépenses publiques représentaient en France le même taux de PIB qu’en Allemagne, elles s’élèveraient à 163 milliards de moins par an, 8,6 point de PIB d’écart. Et pourtant, par rapport à ce qui se passe au sud du Rhin, les citoyens allemands ne sont pas moins bien soignés, les villes allemandes moins bien entretenues, l’État allemand moins puissant.


        « La fiscalité du patrimoine, note le Conseil des prélèvements obligatoires4, au travers des taxes foncières, des droits de mutation (à titre gratuit ou onéreux), de l’ISF, est plus lourde en France que dans la plupart des pays dont le niveau de vie est comparable, même si elle est également importante dans certains pays tels que le Royaume-Uni ou les États-Unis. En 2008, les recettes de la partie de cette fiscalité qui pèse directement sur les ménages se sont élevées à 40 milliards d’euros, soit environ 2 % du PIB. »


        Ces impôts pour leur part sont de plus en plus mal vécus parce qu’ils s’additionnent, se multiplient, se développent, prolifèrent comme la mauvaise graine des champs mal entretenus. L’impôt sur le capital est intelligent lorsqu’il ne devient pas multiforme comme en France et lorsqu’il ne s’ajoute pas à d’autres impôts déjà très élevés. Aux États-Unis ou au Canada où les impôts sur le capital sont élevés, le taux des prélèvements obligatoires était en 2009 respectivement de 24 % et 31 %, il était de 34,3 % au Royaume-Uni. En Suisse, le taux de prélèvement obligatoire en 2009 était de 30 % et l’impôt sur le patrimoine est variable selon les cantons, mais moins élevé qu’en France. Surtout, les droits de succession, eux aussi variables selon les cantons, y sont très faibles, souvent de quelques pour cent et à zéro pour cent en ligne directe.


        C’est bien de réformer l’ISF en France, pour autant qu’on ne construise pas une usine à gaz comme celle de l’IRF imaginée l’hiver 2011 pour taxer tous les ans les plus-values latentes, le moyen le plus sûr de faire fuir beaucoup plus de contribuables.


      


    


    

      

         


        1- « Propriété et loi », article inséré au numéro du 15 mai 1848 du Journal des économistes.


      


      

        2- Lettre du 16 septembre 1847, Extrait de l’édition originale en 6 volumes (1854) des œuvres complètes de Frédéric Bastiat, volume II, texte n° 49, pp. 328-342.


      


      

        3- Cf. Déc. n° 83-164 DC, cons. 10 et Déc. 98-405 DC, cons. 27.


      


      

        4- CPO, op. cit., p. 369.


      


    


  




  

    
      


    
        4. La limitation des salaires et des profits
 est une machine à produire de la pauvreté
      


    

      Limiter les salaires et les profits aboutit généralement à l’effet inverse de celui escompté. Non seulement cela ne sert à rien, mais ce sont les plus pauvres qui en pâtissent parce que l’économie tout entière en est atteinte. Et même lorsque des salaires minimum sont fixés pour protéger les salariés du bas de l’échelle, c’est toute l’échelle qui en est fragilisée et les salariés les plus démunis qui en fait descendent de l’échelle.


      Déjà la crise de 2008 a eu besoin de boucs émissaires. Elle a désigné les banques et plus encore les bonus des traders et autres employés de banque dont tous les économistes avertis s’accordent pourtant à considérer qu’ils n’étaient pas la cause de la déréliction des marchés, du moins la cause unique, voire la cause principale. Mais plus généralement, le contrôle des rémunérations du secteur bancaire participait de l’idéologie anti-riches, de l’esprit niveleur que chaque campagne électorale réactive en France.


       


      La dernière trouvaille de campagne de la majorité dite de droite en France au printemps 2011 a été de vouloir obliger les sociétés qui distribuent des dividendes à verser des primes aux salariés. La loi s’impose dans la relation entre employeurs et employés, et à titre obligatoire dans les entreprises de plus de 50 salariés.


      La confusion est ainsi à son comble. Les salariés n’attendent pas, heureusement, que des dividendes soient distribués pour bénéficier d’augmentations ou de primes. Et les actionnaires, heureusement, n’exigent pas de recevoir des dividendes chaque fois que les salariés sont augmentés ou primés. Beaucoup de sociétés ne distribuent pas de dividendes. Certes, depuis 2008, les grandes sociétés ont mieux rémunéré leurs actionnaires, sans doute parce qu’elles en avaient besoin pour attirer des capitaux que les banques distribuaient, elles, avec plus de parcimonie. Mais les hommes politiques enfermés dans leur citadelle de certitudes administratives, en majorité issus de la fonction publique, oublient que pour faire vivre les entreprises il faut des capitaux et que si ceux-ci ne sont pas rémunérés, ou susceptibles de l’être, leurs détenteurs ne les risquent pas dans l’entreprise. Car les actionnaires risquent effectivement leurs capitaux et n’ont pas de fonds de garantie pour les leur rembourser en cas de dépôt de bilan alors que l’AGS assure le versement des salaires dans ce cas.


      La droite française est ainsi tombée dans le piège de ses ennemis qui veulent contrôler toujours plus les salaires autant que les comportements, qui veulent décider de la juste rémunération de chacun. C’est pourtant moins de contrôle que de liberté et de morale dont la société a besoin. Cette position idéologique de vouloir maîtriser les salaires doit s’analyser dans la tendance étatiste générale à l’ingérence dans la relation entre employeurs et employés et à sa hargne niveleuse pour raboter les hauts salaires en même temps qu’elle cherche à augmenter artificiellement les bas salaires. Dans les deux cas, cette politique est au détriment des plus pauvres.


      

        Faut-il limiter les salaires ?


        Les sociétés communistes ont voulu limiter les rémunérations de tous, les égaliser au mieux. La réalité a d’ailleurs été différente car l’homme est ainsi fait qu’il cherche toujours à optimiser son avoir. Les avantages en nature et les bakchichs ont recréé une inégalité souvent bien pire, d’autant plus qu’elle était moins transparente. Certains en rêvent encore pourtant. L’ex-trotskyste Jean-Luc Mélenchon veut tout prendre au-dessus de 350 000 euros de salaire par an, soit 20 fois le revenu médian, avec un taux d’imposition de 100 % au-delà de cette limite. Les écologistes souhaitent instaurer une tranche d’imposition à 70 % au-delà de 500 000 euros et imaginent que la loi pourrait fixer « un salaire forfaitaire maximum ». L’économiste Piketty propose de taxer, au premier euro, au taux de 60 % tous les salaires au-dessus de 100 000 euros de revenu brut par an. Plus réaliste, le parti socialiste envisage des rémunérations qui seraient « comprises dans une échelle de l’ordre de un à vingt » dans les entreprises ou l’État est actionnaire.


        Mais comme le disait en 1860 Abraham Lincoln, petit Blanc devenu Président des États-Unis, « vous ne pouvez pas donner la force au faible en affaiblissant le fort… Vous ne pouvez pas aider le pauvre en ruinant le riche ». La question est de savoir si en réduisant l’écart des salaires, on permettra la hausse des petits salaires ou si, comme l’histoire économique l’a démontré cent fois, on appauvrira tout le monde. Que voulons-nous : favoriser la croissance des petits salaires, quand bien même les plus hauts salaires croîtraient plus encore, ou niveler les salaires car tout écart devient psychologiquement, et donc politiquement, insupportable au-delà d’un certain niveau ?


      


      

        Le salaire minimum est un handicap pour l’économie


        Le Smig (Salaire minimum garanti) a été institué en 1950 en France pour garantir un minimum vital. En 1970, il devient Smic (Salaire minimum interprofessionnel de croissance) pour marquer la volonté qu’il participe à la croissance et il se rapproche de plus en plus du salaire moyen. Un salaire minimum national existe dans 21 des 34 pays de l’OCDE et dans 20 des 27 pays membres de l’Union européenne. Les sept États membres de l’Union européenne n’ayant pas à ce jour de salaire minimum légal sont l’Allemagne, l’Autriche, Chypre, le Danemark, la Finlande, l’Italie et la Suède. En Grande-Bretagne, il existe plusieurs salaires minimum (pour les jeunes, les seniors…). Parmi les pays où existe un salaire minimum national, la France fait partie de ceux où il est le plus uniforme. Elle est le pays où les règles de revalorisation sont les plus contraignantes à la fois par leur automaticité et le fait qu’elles dépassent la seule protection du pouvoir d’achat1.


        En réalité un salaire minimum évince les salariés les plus faibles, les moins productifs du marché du travail car au-delà d’un certain seuil, ils coûtent plus cher qu’ils ne rapportent. Les jeunes sont les plus vulnérables à ce phénomène d’exclusion dans un pays comme la France où il n’y a pas de différence de Smic selon les âges, où il n’y a pas de Smic jeune ; de même dans les régions où les salaires sont plus bas qu’à Paris, le Smic est plus exclusif car il est plus proche du salaire moyen.


        Le salaire minimum est d’autant plus exclusif en France qu’il supporte des charges sociales qui sont parmi les plus élevées du monde. Un Smic de 1 365 euros par mois pour 35 heures à 9 euros par heure représente un coût de 1 810 euros (allègements de charges compris) pour l’employeur et à peine plus de 1 000 euros (1 073 euros) nets pour le salarié. C’est très difficile à supporter dans les très petites entreprises, les TPE, dont les patrons gagnent eux-mêmes en moyenne 3 000 euros bruts par mois. Des allègements de charges sur les bas salaires existent, mais c’est ainsi que le Smic devient une trappe à bas salaires car ces allègements augmentent encore le coût de sortie du Smic.


        Certains voudraient que le salaire soit entièrement déconnecté de la charge qu’il représente pour celui qui le paye. C’est ce que dit la formule socialiste : « De chacun selon ses moyens, à chacun selon ses besoins », utilisée, semble-t-il, comme telle pour la première fois par Louis Blanc dans son Organisation du travail de 1839 avant d’être reprise dans La Critique du programme socialiste allemand de Gotha de 1875, par Karl Marx.


        Marx pourtant savait que la formule n’était guère réaliste. Il la présentait plutôt comme l’idéal à promouvoir et à vivre dans une phase supérieure de la société communiste, une fois le communisme achevé : « Dans une phase supérieure de la société communiste, quand auront disparu l’asservissante subordination des individus à la division du travail et, avec elle, l’opposition entre le travail intellectuel et le travail manuel ; quand le travail ne sera pas seulement un moyen de vivre, mais deviendra lui-même le premier besoin vital ; quand, avec le développement multiple des individus, les forces productives se seront accrues elles aussi, et que toutes les sources de la richesse collective jailliront avec abondance, alors seulement… la société pourra écrire sur ses drapeaux : “De chacun selon ses capacités, à chacun selon ses besoins”2. »


        Lénine, dans L’État et la Révolution de 1917, partageait la même utopie : « L’État pourra disparaître complètement lorsque la société aura réalisé le principe : “De chacun selon ses capacités, à chacun selon ses besoins”, c’est-à-dire lorsqu’on sera tellement habitué à observer les règles primordiales de la vie sociale et que le travail sera devenu tellement productif que tout le monde travaillera volontairement selon ses capacités. »


        Mais cette utopie a mené inexorablement à l’appauvrissement de tous et à des différences de salaires indirects bien pires, au travers des avantages de la nomenklatura et des prébendes accordées aux serviteurs zélés d’un parti omnipotent et totalitaire.


      


      

        Existe-t-il un juste salaire ?


        Personne ne connaît le juste salaire. Ceux qui prétendent pouvoir le donner et qui voudraient l’imposer sont toujours dangereux parce qu’ils cherchent en fait, et souvent de toute bonne foi, à inscrire la réalité dans un cadre conceptuel théorique qui en deviendra bientôt le carcan, une idéologie en quelque sorte.


        C’est pourquoi, si le marché n’est pas parfait, il apparaît comme le moins imparfait, du moins parce qu’il est capable de s’adapter tous les jours. Totalement débridé, le marché peut conduire à des excès, à des différences de rémunérations choquantes. Mais le contrôle des salaires peut mener à des risques bien pires, ceux de la pauvreté pour tous.


        « Combien vaut un homme ? interroge André Comte-Sponville. La question est sans réponse possible : ni juridique, puisqu’on a aboli l’esclavage, ni morale, puisque la dignité, comme disait Kant, “est la valeur de ce qui n’a pas de prix”, ni économique, puisque aucun marchandage ne saurait en décider. Le marché du travail porte bien son nom : ce ne sont pas des humains qu’on y vend ou qu’on y achète, mais du temps de travail. C’est ce qui justifie, du moins en principe, les différences de salaire. Tous les êtres humains sont égaux en droit et en dignité, mais point en compétence, en talent, en créativité… Pourquoi paierait-on leur travail au même prix ? Ce serait confondre l’économie et la morale… La dignité n’est pas à vendre ; le travail, si. » Mais précisément conclut-il : « C’est parce que le marché n’a pas de morale que nous avons besoin d’en avoir une3. » Le philosophe contemporain rejoint d’ailleurs ici Pierre-Joseph Proudhon qui déjà récusait le marché pour fixer les salaires et en appelait à la morale4. Mais le marché est pourtant le critère d’évaluation du travail et l’aune de la réalité.


        Vaut-il mieux que les États riches accordent aux États pauvres des subventions qui finissent pour une grande part dans la poche très personnelle de leurs dirigeants, ou vaut-il mieux que le marché s’ouvre aux produits des pays sous-développés et en voie de développement pour leur permettre de s’enrichir progressivement ? La population chinoise élargit sa classe moyenne tous les ans par la liberté de commerce avec l’Occident et parce qu’elle a libéré l’initiative économique d’une nouvelle race d’entrepreneurs qui s’enrichit sans vergogne ni scrupules et en même temps enrichit la Chine.


        Contrairement à ce qu’en dit André Comte-Sponville, il existe un marché du travail où une forme de marchandage a lieu. Ce n’est plus la place de grève médiévale où chacun venait le matin louer sa peine pour la journée. Mais c’est un marché où s’échangent non seulement le travail, mais peut-être plus encore et surtout les talents, les compétences, les savoir-faire.


        Lorsque la main-d’œuvre est rare, son prix augmente et lorsqu’elle est abondante son prix baisse. C’est aussi pour cela que les clubs de football s’achètent à prix d’or certains joueurs à l’occasion de cette grande foire qu’est le Mercato, le marché précisément.


        En écartant le marché au nom de la morale, des bons sentiments ou de l’idéologie et parfois les trois à la fois, ce sont les moins bien lotis qu’on pénalise. À vouloir les protéger, on les jette dans une trappe à pauvreté. En limitant les salaires des plus habiles, on leur complique seulement la tâche. Ils vont se faire rémunérer ailleurs et /ou autrement. Mais surtout, en limitant les salaires par la loi ou par l’impôt, on fait fuir les meilleurs, on décourage les talents, on handicape la richesse en pénalisant les riches.


         


        Il faut que le salaire soit fixé par le marché, à condition bien sûr que le marché fonctionne librement et ouvertement. En ce sens, l’expérience du Say on Pay apparaît tout à fait positive. Il s’agit du dispositif légal introduit au Royaume-Uni en 2002 et aux États-Unis en 2010 qui oblige les sociétés cotées à permettre à leurs actionnaires de se prononcer spécifiquement sur la rémunération des dirigeants.


        La France a plus besoin de transparence que de réglementation, de liberté que d’obligations. À défaut, elle fera fuir les capitalistes et s’en mordra les doigts, mais il sera peut-être trop tard. Le rôle de l’État n’est pas de se faire entrepreneur et de décider des rémunérations qu’il ne paye pas. Il est plutôt de favoriser la liberté d’entreprendre et d’encourager toutes les créations d’entreprise. Si les charges sociales étaient moins importantes, si les salaires étaient moins administrés, il y aurait moins de chômage. Et s’il y avait moins de chômage, la concurrence à l’embauche tendrait naturellement à l’augmentation progressive des salaires et plus généralement des rémunérations.


      


    


    

      

         


        1- Sur ces questions, cf. Cahuc, Cette et Zylberberg, 2008 ; Aghion, Algan et Cahuc, 2007 ; Groupe d’experts sur le salaire minimum interprofessionnel de croissance, 2009.


      


      

        2- Karl Marx, les Gloses marginales au programme du Parti Ouvrier, Critique du programme du parti ouvrier allemand, 1875.
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        5. L’impôt progressif sur le revenu
 est injuste et inefficace
      


    

      L’impôt progressif sur le revenu a surtout été dans l’histoire un moyen utilisé par les gouvernements successifs pour essayer d’augmenter le revenu de l’État. Mais la progressivité n’est que le reflet d’une justice de classe et au surplus elle est inefficace.


      

        Un peu d’histoire


        L’impôt progressif est presque aussi ancien que l’impôt sur le revenu puisqu’il fut institué par Solon en 596 avant J.-C. comme une taxe sur les revenus des propriétés. Pour prélever la taxe, les citoyens furent répartis en quatre classes selon leur richesse présumée. Le taux de l’impôt était le même pour tous, soit environ 17,5 %, mais l’assiette de la classe des plus riches, les Pentakosiomedimni, était retenue pour sa pleine valeur, tandis que celle des Chevaliers était prise en compte pour un peu plus de 80 % et celle des Zeugitae pour moins de 60 %, et que les redevables de la classe inférieure, les Thetes, étaient exemptés. Plus tard, dans les années 380 avant J.-C., l’archonte Nausinicus institua à nouveau un impôt progressif à Athènes avec des taux variables de 1 à 20 % des revenus.


        Au cours du Moyen Âge, les impôts furent souvent collectés par feu, c’est-à-dire par famille, avec parfois des montants différents et progressifs en fonction d’une certaine classification établie selon le niveau de fortune conformément à la formule souvent répétée, et notamment dans une ordonnance de 1367 selon laquelle « le fort porte le faible ». Philippe le Bel, en 1293, avait déjà mis en place en France un impôt sur le revenu et sur le capital, le « centième » puis le « cinquantième », estimés d’après la déclaration du redevable : « Au-dessous d’un revenu de 100 sols, on ne paie rien ; au-dessus on paie à proportion de l’assiette avec un taux progressif, mais dont le produit est plafonné à 20 livres1. » Des impôts progressifs, du moins en partie, furent régulièrement levés en Angleterre en 1435, en Germanie en 1512. De telles impositions furent pratiquées en Espagne au cours des xviie et xviiie siècles. Elles furent créées encore en Saxe en 1742, en Hollande en 1748, à Genève en 1690…


        Dans les villes italiennes, dès le xve siècle furent institués des impôts sur le revenu à taux progressif sous la pression du petit peuple ou comme un instrument de la lutte que se livraient les familles. Ainsi, à Florence, les Médicis sont dits avoir utilisé l’impôt progressif, à un taux variable de 8 à 50 % selon les dispositions applicables en 1447, pour ruiner leurs riches rivaux.


         


        Mais au cours de ces périodes, l’impôt pouvait aussi être parfois proportionnel ou dégressif comme celui qui fut décidé par l’ordonnance française de 1356 fixant une exemption jusqu’à 100 livres de revenu et au-delà un montant de prélèvement minimum de 4 livres pour les premières 100 livres de revenus imposables et de deux livres par tranche successive de 100 livres complémentaire. Parfois, le montant de l’impôt était plafonné comme à Lille au xvie siècle où l’impôt provincial fut plafonné à 1 000 florins.


        À partir de la Révolution française, la progressivité fut plus fréquemment pratiquée. La taxe personnelle et mobilière instituée en France en 1791 permettait de lever un impôt au taux uniforme de 5 % mais sur un revenu correspondant à un multiple, de 2 à 12,5, de la valeur locative du logement variable selon la catégorie dans laquelle la maison servant de base à l’établissement de la taxation était classée parmi les 18 classes constituées à cet effet. D’ailleurs peu après, en 1798, fut instituée une taxe du même type aux États-Unis avec un taux variable de 0,2 à 1 % selon celle des neuf classes où pouvait être rangée la maison.


        Mais la Révolution française s’enlisa vite dans ses propres excès. En mars 1793, un premier décret fut adopté : « Pour atteindre à une proportion plus exacte des charges que chaque citoyen doit supporter en raison de ses facultés, il sera établi un impôt gradué et progressif sur le luxe et les richesses tant foncières que mobilières. » Finalement, la Convention décida que tous les contribuables ayant plus de 1 000 livres de revenu (1 500 pour les gens mariés et les veuves avec enfants) seraient imposés à un taux progressif de 10 % pour la première tranche de 1 000 livres et jusqu’à 100 % au-delà de 9 000 livres. Bien entendu, un impôt aussi élevé fut l’objet de nombreuses oppositions et d’innombrables difficultés de recouvrement au point qu’après deux ans d’une collecte chaotique, il n’avait rapporté qu’un cinquième de son produit estimé. De la même manière, en 1798 fut convenu de lever un emprunt forcé, selon le mot utilisé pour déguiser un impôt, à un taux progressif pouvant aller jusqu’à 75 % du revenu des plus riches. Mais le caractère confiscatoire de ce taux conduisit à un piètre résultat, 900 000 livres seulement ayant été prélevées à Paris, par exemple, sur les 12 millions de livres qu’il était escompté d’y recouvrer. Le 13 novembre 1799, le ministre des Finances Gaudin en faisait le constat : « Le système désastreux de l’impôt progressif, si parfaitement déguisé sous la dénomination d’emprunt forcé, devait produire le double effet d’ajouter à l’avilissement des propriétés en compromettant la fortune des propriétaires, et de priver la classe industrieuse des moyens d’existence, qu’elle ne trouve plus dans son travail lorsque l’aisance des propriétaires a disparu. Tel en effet a été l’unique résultat d’une mesure qui ne pouvait produire que de justes mécontentements et de laquelle on ne devait attendre aucune ressource. Il importe au crédit public de faire disparaître promptement au code de notre législation une loi qui le déshonore2. » L’expérience avait été nuisible à tous égards et c’est sans doute en mémoire de cette fâcheuse période que la France attendit le début du xxe siècle pour réinstituer un impôt progressif sur le revenu alors que la plupart des grandes nations européennes avaient déjà adopté des impôts de ce type dès le xixe siècle.


        D’une manière générale, le xixe siècle fut en effet le siècle d’adoption de l’impôt sur le revenu par les grandes nations industrielles, à l’exception de la France. Aux États-Unis, il fut introduit par une loi de 1862 au taux de 3 % de 600 à 10 000 dollars et de 5 % au-dessus et ces taux furent quasiment doublés dès 1864. C’est en 1864 également que l’impôt sur le revenu fut adopté en Italie. Il fut introduit en Prusse dès 1820 et bientôt dans la plupart des États germaniques sous forme proportionnelle ou progressive, mais à des taux inférieurs à 10 %.


      


      

        Une justice relative


        L’argument toujours avancé prioritairement en faveur de la progressivité de l’impôt sur le revenu est celui de la justice. Il correspondrait, selon la théorie qui prévaut habituellement chez les défenseurs de ce système, au moyen d’établir une certaine égalité.


        Lors de la Révolution, les Jacobins furent d’ardents défenseurs du principe de progressivité de l’impôt grâce à laquelle ils voulaient limiter toute fortune à 4 500 livres de rentes : « Impossible de mieux déraciner les fortunes : quant à celles que nous ne renversons pas d’un seul coup, nous les abattons par morceaux, et contre elles nous avons deux haches. D’un côté nous décrétons l’impôt progressif, et sur cette base nous établissons l’emprunt forcé ; nous séparons dans le revenu le nécessaire de l’excédent ; selon que l’excédent est plus ou moins grand, nous en prenons le quart, le tiers, la moitié et passé 9 000 livres, le tout ; au-delà de sa mince réserve alimentaire la plus opulente famille ne gardera que 4 500 livres de rente3. »


        Robespierre voulait même fixer le maximum à 3 000 livres. La révolution fiscale mourut d’indigestion. Mais son idéologie niveleuse n’était pas morte. En 1831, un disciple de Saint-Simon, Decourdemanche, reprend le même thème : « L’impôt progressif serait un moyen efficace de morceler les terres, d’empêcher la cumulation des richesses, et de bannir l’oisiveté et le luxe4. »


        De manière plus nuancée, certains auteurs ont défendu l’impôt progressif comme un moyen de compenser certaines inégalités, de diminuer ou d’atténuer les handicaps des pauvres par rapport aux riches, sans pour autant contester la possibilité des hommes de s’enrichir : « Le but de l’impôt progressif ne doit pas être de détruire, mais seulement de diminuer les avantages que procure naturellement aux riches sur les pauvres la possession d’une grande fortune5. »


        L’impôt progressif sur les revenus peut notamment être le moyen de compenser le fait que beaucoup d’autres impôts sont régressifs, frappant plus les pauvres que les riches, comme les impôts indirects qui pèsent sur la consommation par exemple alors même que les pauvres consomment tout leur revenu tandis que les riches peuvent en épargner une partie et, par là, échapper à due concurrence à l’impôt.


        Cette analyse est évidemment à prendre en compte, mais avec beaucoup de nuances. Il est vrai que les pauvres consomment habituellement une proportion plus importante de leurs revenus que les riches qui épargnent plus. Mais les impôts de consommation sont habituellement plus bas sur les produits de première nécessité qui constituent une large part des dépenses des plus pauvres. C’est le cas en particulier de la TVA qui est prélevée en France, comme ailleurs en Europe, à des taux beaucoup plus faibles sur les articles de première consommation (7 % en France) que sur les autres produits (19,6 %). En outre, le revenu épargné des riches est utilisé par eux pour acquérir des biens qui supportent d’autres impôts et notamment des droits d’enregistrement. Enfin, les riches sont assujettis à d’autres taxes spécifiques sur leurs propriétés (taxes locales, ISF…), sur la transmission de leur patrimoine, sur leurs placements…


      


      

        L’égalité de sacrifice


        Un autre argument employé de façon constante par les défenseurs de l’impôt progressif est celui de l’égalité de sacrifice. Montesquieu avait ouvert la porte : « Dans l’impôt de la personne, la proportion injuste seroit celle qui suivroit exactement la proportion des biens… La taxe étoit juste, quoiqu’elle ne fût point proportionnelle ; si elle ne suivoit pas la proportion des biens, elle suivoit la proportion des besoins. On jugea que chacun avoit un nécessaire physique égal, que ce nécessaire physique ne devoit point être taxé ; que l’utile venoit ensuite, et qu’il devoit être taxé, mais moins que le superflu6. »


        Au xviiie siècle, le plus ardent défenseur de l’impôt progressif sur le revenu fut sans doute Graslin et toujours en utilisant l’argument de l’égalité de sacrifice : « Le riche présente une plus grande surface à la protection que le citoyen aisé. Il prend plus en quelque façon de cet objet de besoin, par le rang qu’il tient dans la société, par ses possessions et ses jouissances. S’ils donnaient, l’un et l’autre, en échange de la protection, des objets des mêmes besoins, il serait juste qu’ils donnassent chacun une portion de ces objets, proportionnelle à celle qu’ils reçoivent dans l’objet total de la protection. Mais le riche, qui donnerait le dixième de son revenu, ne donnerait, c’est-à-dire, ne serait privé, que des objets des derniers besoins ; au lieu que le citoyen simplement aisé, qui n’a que les objets de nécessité et d’utilité en donnant un dixième de la fortune, donnerait peut-être une moitié des objets d’utilité. Le dernier donnerait donc plus que le premier en recevant moins7. »


        Jean-Jacques Rousseau enfin vint apporter le crédit de la philosophie à cette idée de l’égal sacrifice : « Celui qui n’a que le simple nécessaire ne doit rien payer du tout ; la taxe de celui qui a du superflu peut aller au besoin jusqu’à la concurrence de tout ce qui excède son nécessaire8. »


        Mais qui peut définir le sacrifice de chacun ? L’appréciation d’un sacrifice relève de l’ordre du psychologique, de l’intimité de chacun, des circonstances aussi. Chacun comprend bien sûr que celui qui vit avec un salaire de misère augmente encore sa misère à payer un impôt, si minime soit-il.


        Il ne s’agit pas d’être ici l’avocat de l’avidité, mais plutôt de souligner combien ce terrain du sacrifice est relatif et représente une intrusion de l’Autorité dans les relations de chaque personne avec la collectivité. Et si même il était admis que le rôle de celle-ci serait de favoriser cette égalité de sacrifice, qui pourrait dire à quel taux il faut fixer l’impôt pour y satisfaire ? Et c’est pourquoi le risque inhérent à l’impôt progressif est de bientôt vouloir l’égalité tout court plus que l’égalité de sacrifice, tout taxer au-delà d’un certain montant comme le propose déjà en France la gauche de Mélenchon.


        Rien ne dit que l’égalité de sacrifice n’est pas la mieux atteinte lorsque l’impôt est proportionnel. C’est l’ambiguïté de John Stuart Mill d’avoir soutenu que « l’égalité d’imposition comme principe politique suppose une égalité de sacrifice… » et en même temps d’avoir contesté le fait que prendre 100 livres à quelqu’un qui en gagne 1 000 serait, comme le prétendent les défenseurs de l’impôt progressif, un sacrifice plus important que de payer 1 000 livres pour celui qui en gagne 10 000. Cet argument serait, lui semble-t-il, discutable et pas suffisamment établi pour servir de base à une législation fiscale9.


      


      

        Un impôt utile ?


        Les défenseurs de l’impôt progressif soutiennent que la progressivité est plus juste parce qu’elle rétablit une certaine égalité et demande à chacun le même effort marginal, l’impôt étant censé peser de plus en plus sur le superflu à mesure qu’il frappe des revenus de plus en plus importants à des taux de plus en plus élevés. Mais ce raisonnement marginaliste n’est que le prétexte à un égalitarisme qui anime tous les doctrinaires de la progressivité depuis Babeuf et Marx jusqu’aux collectivistes modernes de tous bords, égalitaristes par idéologie plutôt que par raison. Comme le souligne Jacques Gérard, « tout impôt est dissuasif. La dissuasion par l’impôt progressif croît au même rythme que la progressivité »10.


        La progressivité peut être proposée dans un but redistributif – pour établir une sorte d’égalité entre les citoyens – ou dans un but productif, de façon à augmenter le produit de l’impôt en prenant plus aux plus riches. Mais l’égalitarisme n’est pas l’objet de l’impôt et l’acharnement de certains à vouloir utiliser l’impôt à cet effet contribue plutôt à un appauvrissement général, manquant en même temps son deuxième but. Car la progressivité tue l’initiative et décourage le travail : à talents égaux, celui qui travaille le plus paiera le plus. C’est pourquoi aussi la progressivité incite à la fraude et à l’exil. Bien plus, la progressivité est une porte ouverte sur l’arbitraire et la discrimination, car dès lors qu’elle est admise, il n’y a plus de bornes ni de limites à celle-ci. Dans le maître ouvrage qu’il a consacré à l’impôt progressif sur le revenu en 1909, Seligman rappelait ce que le chancelier de l’Échiquier déclarait le 16 avril 1894 : « Quand vous êtes une fois embarqués dans le système de la progression, vous n’avez plus de règle, plus de borne pour guider vos pas, il n’y a plus de principe de justice qui vous dise où vous arrêter11. »


        Et Stourm, prémonitoire, complétait en 1905 : « Le véritable danger de la progressivité réside surtout dans la possibilité, presque la fatalité, de son abus… La progressivité est une véritable machine infernale entre les mains de ceux qui veulent ruiner la société actuelle pour la changer selon leurs vœux et leurs conceptions12. »


        Car la progressivité devient un instrument de puissance quasi illimité aux mains du législateur en même temps qu’elle est l’outil de la majorité qui s’exonère de l’impôt et fait payer la minorité, oublieuse du principe de consentement à l’impôt qui fonde toute démocratie.


         


        D’autres invoquent alors la morale pour justifier la progressivité. Un auteur comme Dufay au début du xxe siècle fut l’apôtre de l’impôt progressif en soulignant son caractère moral : « C’est non seulement un rôle économique, mais un rôle moralisateur qu’il doit jouer, un rôle d’affranchissement du travail au lieu du rôle de compression qu’il joue actuellement. Il doit contribuer à enlever au capital ce qu’il a d’excessif dans sa puissance et rendre au travail une puissance sociale et économique qu’il n’a plus aujourd’hui à un degré suffisant13. » Mais la morale est là éminemment subjective et devient vite la morale de quelques-uns au détriment de tous les autres, la morale dont se parent ceux qui veulent échapper à l’impôt et justifier qu’ils en sont exonérés.


        Ce n’est pas à l’État de dire quel est le niveau de revenu qui suffit à la satisfaction de chacun. Et tout impôt progressif recèle le danger qu’une majorité se ligue pour taxer une minorité, ainsi que la situation existe aujourd’hui en France où la moitié des Français ne paye pas d’impôt sur le revenu et peu de taxes locales et où l’État impose sans fin la minorité qui n’est pas toujours beaucoup plus riche. Et il peut l’imposer toujours plus car l’autre danger est aussi que le taux à faire payer aux plus riches n’ait plus de limite objective et peut être porté jusqu’à la confiscation, ce qui précisément devient proprement immoral.


        Le dernier argument est utilitariste. L’impôt progressif satisferait à la justice autant qu’à l’efficacité dès lors qu’il offrirait le moyen de prélever sur les revenus de ceux qui ont la plus grande capacité de paiement et donc d’en retirer en même temps le plus grand produit.


        Mais outre que la limite de la progression devient vite incontrôlée, la justice décidée par ceux qui ne payent pas tourne vite à l’injustice pour ceux qui payent. Et quoi qu’il en soit, non seulement l’efficacité de l’impôt progressif n’est pas démontrée, mais son inefficacité est avérée.
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        6. Moins d’impôts, c’est plus d’argent
 pour l’état et pour l’économie
      


    

      Après de longs débats et à l’initiative notamment du ministre Caillaux, l’impôt sur le revenu a été introduit en France par la loi du 15 juillet 1914 et il fut appliqué pour la première fois sur les revenus de 1915. Ça n’était pas à vrai dire totalement une surprise car depuis 1872 un « Impôt sur le revenu des valeurs mobilières » (IRVM) avait déjà été institué au taux de 3 % porté à 4 % en 1890 et que supportaient à ce taux uniforme les revenus de valeurs mobilières. Ce fut d’autant moins un bouleversement que les taux s’échelonnaient entre 0,4 % et 2 %.


      Le nouvel impôt général sur le revenu, l’IGR, ne frappait guère que quelques centaines de milliers de foyers, puis, entre les deux guerres, de l’ordre de 10 à 15 % de la population. Ce fut néanmoins une révolution dans le principe et, comme ses détracteurs le craignaient alors à juste titre, le moyen d’imposer rapidement de plus en plus les riches.


      

        L’impôt a été de plus en plus progressif


        Dès 1916, le barème comportait une tranche à 10 % et en 1918 elle était portée à 20 %. Ces taux apparaissent relativement modestes aujourd’hui d’autant que les impôts sur le revenu payés une année était alors déductibles des revenus imposables de la même année selon un principe ancien, et qui perdura jusqu’à la Libération, que le contribuable ne doit pas payer de l’impôt sur l’impôt.


        Mais à l’IGR s’ajoutaient depuis 1917 les impôts cédulaires sur les salaires, les bénéfices commerciaux, non commerciaux ou agricoles ou encore sur les revenus fonciers à des taux qui oscillaient en 1920 entre 6 et 8 %. Et les taux de l’IGR grimpèrent très vite. C’est une loi du 25 juin 1920 précisément qui porta le taux de l’IGR sur les revenus de 1919 au taux maximum de 50 % majoré à 62,5 % pour les célibataires. Le taux de 50 % fut encore augmenté à 72 % en 1924, voire 90 % pour les célibataires suite à la « Loi Loucheur » du 4 décembre 1925.


        Les années 1923 à 1925 furent les années terribles de l’impôt sur le revenu qui ensuite connut des taux plus raisonnables, de 30 % en 1926 jusqu’à 24 % en 1935. Le constat est pourtant que l’augmentation de ces taux marginaux supérieurs d’impôt n’a pas conduit les plus riches à contribuer plus à la constitution du produit de l’impôt. Au contraire, cette contribution des contribuables les plus riches baisse lorsque l’impôt augmente et augmente lorsque l’impôt baisse.


        La part du plus élevé millime (les 1 % les plus riches) des contribuables dans l’impôt total a baissé dans les années 1923-1926 alors qu’elle a augmenté après 1926 pour se stabiliser jusqu’en 1934.


        L’histoire s’est renouvelée après le vote de la loi de finance du 31 décembre 1936 appliquée pour les revenus de 1936. Le Front populaire instaure un taux supérieur de 40 %, mais il s’agit désormais d’un taux moyen d’imposition et non d’un taux marginal, c’est-à-dire que les contribuables de la tranche la plus élevée sont appelés à payer un taux effectif de 40 % d’impôt sur leurs revenus imposables au titre de l’IGR, ce qui représente une augmentation très significative du taux effectif d’impôt pour les plus hautes tranches. Ce taux moyen supérieur passa à 53,2 % en 1938-1940, puis à 60 % pour l’imposition des revenus de 1941 avant qu’en 1942 l’impôt sur le revenu soit à nouveau déterminé en taux par tranche, comme avant 1936, mais avec une tranche supérieure à 70 %.


        Les années 1936-1945 marquèrent un effondrement de l’apport des contribuables les plus aisés au produit de l’impôt. Certes, la période de la guerre peut sans doute être considérée comme exceptionnelle et non modélisable quand bien même elle est caractéristique de cette évolution qui veut que l’excès d’impôt tue l’impôt. Mais la période précédente, 1936-1939, est démonstrative à elle seule. Les taux supérieurs d’imposition se sont stabilisés ensuite pendant trente-cinq ans, jusqu’en 1981.


        L’incidence des taux sur la période 1919-1935 est d’autant plus significative qu’au cours de cette période les revenus étaient soumis à un même taux annuel appliqué sur une fraction du revenu selon la tranche, soit par exemple 1/25e entre 6 000 et 20 000 francs, 2/25e entre 20 et 30 000 francs, etc., jusqu’à 550 000 francs de revenus annuels sur lesquels le taux était applicable à 100 %. Ainsi l’évolution des taux, les tranches restant les mêmes, frappait tous les revenus.


        Les dernières augmentations très fortes de l’IGR eurent lieu en 1947-1948 dans le cadre du Plan Mayer qui appliquait un prélèvement exceptionnel sur les revenus de 1946 de telle façon que sur lesdits revenus le taux marginal d’imposition pouvait atteindre 84 %, voire 98 % pour les contribuables célibataires. L’année suivante connut aussi la « double décime » du gouvernement Queuille correspondant à une majoration de 20 % de l’IGR. C’est aussi à partir de la loi du 31 décembre 1945 que la déduction de l’impôt du revenu imposable à l’IGR fut désormais limitée à 50 % avant d’être totalement interdite en 1946 (seuls les impôts cédulaires, qui subsistaient, furent encore déductibles jusqu’en 1959, voire 1970).


         


        Après ces excès des lendemains de guerre, l’impôt sur le revenu se stabilisa jusqu’en 1981 à un niveau, au demeurant élevé, d’imposition au taux marginal supérieur de 60 %. L’élection de Mitterrand en 1981 conduisit à la création d’une tranche à 65 % le 29 décembre 1982 en même temps qu’étaient créées au cours de ces années et sur les revenus de 1980 à 1984 des majorations d’impôts applicables aux contribuables les plus riches de 25 % sur les revenus de 1980, 10 % sur les revenus de 1981… jusqu’à 3 % sur les revenus de 1984.


        Tout au long des années d’après-guerre et en même temps que le revenu et le niveau de vie moyens des Trente Glorieuses augmentaient sensiblement, l’impôt sur le revenu se généralisait et la part de cet impôt payé par les plus riches baissait régulièrement. Avant 1940, de l’ordre de 10 % de la population payait l’IGR. C’est pourquoi, en prenant pour cette période le dernier millime dans la part des différents fractiles dans l’impôt total sur le revenu, c’est l’équivalent du dernier centile de la population imposable pour la période ultérieure. Et sur la période de 1936-1938, la part du dernier millime dans le produit de l’impôt baisse sensiblement. Après 1945, il faut élargir le fractile pris en compte pour cerner les plus riches. À cet égard, le dernier centile (les 1 % les plus riches) est symptomatique : en 1945 et 1946 sa contribution à l’impôt baisse très fortement de 81,8 % en 1943 à 61,2 % en 1945 et 45,3 % en 1946 avant de remonter à 67,3 % en 1947. De la même manière, ce centile connaît une baisse de sa contribution de 1982 à 1984 avant qu’elle ne remonte ensuite au niveau antérieur. Ces observations sont vraies aussi pour le décile supérieur (les 10 % les plus riches).


        La conclusion évidente de ces séries statistiques est que les plus riches réduisent leur participation à l’impôt lorsque les taux deviennent excessifs. Pourquoi ? Peut-être parce que mieux que d’autres ils savent échapper à l’impôt, ils ont la capacité de s’entourer de conseils avisés à cet effet, parfois ils quittent la France ou la font quitter à certains éléments de patrimoine.


      


      

        Les riches américains payent d’autant plus d’impôts que les taux sont bas


        Mais il y a aussi le fait que trop d’impôt décourage l’initiative, handicape la prise de risque, pénalise le travail et l’investissement. Cette observation se vérifie plus encore aux États-Unis.


        Dans un article du Wall Street Journal du 3 août 2010, Arthur Laffer a rappelé l’évolution inversement proportionnelle des taux d’impôt d’une part et du produit de l’impôt et de la croissance du PIB au cours du xxe siècle aux USA. Il souligne également que plus les taux d’impôt sur le revenu des plus riches baissent, plus ceux-ci concourent au produit de l’impôt. Car lorsque les taux d’impôt sont trop élevés, les gens aisés déploient tous les moyens possibles pour réduire leur assiette imposable ; d’autre part, cet excès de taxation décourage nombre d’entre eux d’entreprendre ou pour le moins de travailler plus. Ces constatations sont vérifiées pour les baisses d’impôt des présidents Harding et Coolidge dans les années 1920, comme pour celles du président Kennedy dans les années 1960 ou du président Reagan dans les années 1980. Les taux marginaux supérieurs d’imposition furent alors réduits respectivement de 73 à 25 %, de 91 à 70 % et de 50 ou 70 % à 15 ou 35 %. Et le produit des impôts des 1 % de contribuables les plus fortunés passa respectivement de 0,6 % en 1920 à 1,1 % du PIB en 1928, de 1,3 % en 1960 à 1,9 % en 1968, de 1,5 % en 1978 à 3,3 % en 2007. A contrario, lorsque les présidents Hoover puis Roosevelt portèrent les taux supérieurs d’imposition sur les revenus à 63 % en 1932 puis 79 % en 1936, la contribution des 1 % des foyers les plus aisés fut quasiment stable, passant de 1,1 % du PIB en 1928 à 1 % en 1940, mais dans le même temps la Grande Dépression continuait de détruire la société américaine que seule l’économie de guerre allait sauver. Durant les hausses d’impôts des années Nixon, Ford et Carter, entre 1968 et 1981, la contribution fiscale des 1 % les plus riches fut réduite de 1,9 % à 1,5 % du PIB.


        Certes, la baisse de la fiscalité sur les plus hauts revenus accroît sans doute les inégalités, mais seulement parce que les déciles les plus modestes s’enrichissent moins que les plus fortunés. La question que nous posions dans l’introduction réapparaît ici avec force : vaut-il mieux que tous s’appauvrissent pour éviter plus d’inégalité ou faut-il accepter que certains s’enrichissent plus que d’autres proportionnellement pour permettre que tous s’enrichissent ? À part les adeptes du nivellement par le bas, dont les marxistes de toutes obédiences ont démontré l’inanité et le caractère purement idéologique, chacun admettra qu’il est préférable de miser sur le développement pour tous plutôt que sur une égalité finalement nuisible d’abord aux plus pauvres. Ceux qui ne sont pas convaincus pourront s’en remettre à la théorie de la justice de John Rawls : « Ceux qui ont été favorisés par la nature, quels qu’ils soient, peuvent tirer avantage de leur chance à condition seulement que cela améliore la situation des moins bien lotis… Ainsi, nous sommes conduits au principe de différence si nous voulons établir le système social de façon à ce que personne ne gagne ni ne perde quoi que ce soit, du fait de sa place arbitraire dans la répartition des atouts naturels ou de sa position initiale dans la société, sans donner ou recevoir des compensations en échange. » Le seul problème, c’est que John Rawls n’a pas su calculer cet optimum de justice fiscale, ce qui a autorisé les gouvernements à augmenter sans cesse la pression fiscale sur les plus riches, alors que l’analyse démontre qu’il ne faut pas trop taxer les riches pour ne pas transférer la charge du produit de l’impôt sur les classes moyennes


        Si la raison l’emporte sur la démagogie, les gouvernements de France, des États-Unis et d’ailleurs devront éviter des hausses d’impôts à la charge des plus riches qui finalement coûteront plus qu’elles ne rapporteront, et feront peser un fardeau supplémentaire sur les contribuables moins dotés.


      


      

        Plus on taxe, moins l’argent rentre dans les caisses de l’État


        Selon les chiffres qu’Arthur Laffer donne dans son dernier ouvrage1, aux États-Unis les 1 % des gens les plus riches sont les seuls dont les impôts sur le revenu ont représenté une part en augmentation du PIB de 1980 à 2007, y compris par exemple après les baisses d’impôt décidées par la majorité de George Bush en 2003, tandis que tous les autres groupes de contribuables ont payé sur la même période une part d’impôt sur le revenu décroissante par rapport au PIB.


        Au-delà d’un certain niveau d’imposition, plus le taux de l’impôt augmente, plus le produit de l’impôt baisse. C’est précisément la fameuse courbe de Laffer par laquelle ce dernier a convaincu Reagan, avec succès, qu’il fallait réduire les impôts pour augmenter les revenus de l’État.


        
            
          


        

          
              
                La courbe de Laffer
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        En effet, non seulement la baisse de l’impôt, lorsqu’il a déjà atteint un certain seuil variable selon les pays et les époques, incite individuellement les agents économiques à travailler plus, parce qu’ils en seront mieux récompensés, elle favorise la mobilité des capitaux et des biens qui changent plus facilement de mains parce que la fiscalité ne les en empêche pas mais elle crée par là même et plus généralement un effet dynamique tendant à favoriser la croissance de l’économie et donc les revenus de l’État sur la consommation, les revenus des entreprises et des particuliers…


        Ce phénomène est surtout vrai aux États-Unis où la réactivité des agents économiques est plus grande qu’ailleurs et encore plus dans le domaine des impôts sur les plus-values où les contribuables sont plus qu’ailleurs maîtres de leurs décisions car ils peuvent vendre ou ne pas vendre leurs biens, actifs mobiliers ou immobiliers, selon le niveau de la fiscalité, ce qui est moins vrai pour la fiscalité des revenus salariaux dont les bénéficiaires ont moins le choix de travailler ou pas. D’ailleurs, l’histoire des États-Unis a toujours été marquée par une relation inversement proportionnelle entre le niveau du taux d’imposition des plus-values et le produit de cet impôt. Au cours des trente dernières années, chaque fois que le taux des plus-values a augmenté, le produit de l’impôt, en valeur absolue comme en pourcentage du PIB, a baissé et réciproquement. En 1968, le produit de l’impôt sur les plus-values était de 34 milliards de dollars alors que les dites plus-values étaient taxées au taux de 28 %. Au cours des huit années suivantes, le taux d’imposition a été porté à 36,5 % et le produit de cet impôt a baissé à 27 milliards en 1977, soit 21 % de moins. En 1978, le taux fut porté à 39,8 % et le produit ne fut que de 28 milliards. Mais après qu’en 1984 le taux d’imposition de ces plus-values fut réduit à 20 %, le produit y afférent a représenté 42 milliards, soit une augmentation de 50 % par rapport au produit de 1978. En 1986, le taux de cet impôt augmenta à nouveau de 20 à 28 % et le revenu de l’État en fut diminué : en 1990 il était inférieur de 13 % à celui de 1985. Mais l’histoire ne s’arrête pas là ! En 1997, le gouvernement américain obtint de baisser à nouveau le taux de ces plus-values de 28 à 20 % et le montant des plus-values réalisées qui était de 261 milliards en 1996 passa à 365 milliards l’année suivante, puis 455 milliards en 1998 et 552 milliards en 1999.


      


      

        Les cadeaux faits aux riches c’est de la pure fiction


        Le comportement des contribuables est le même à l’égard de la plupart des impôts. En matière de droits sur les successions par exemple, lorsque les taux d’imposition sont de 45 %, comme en France, ou de 55 %, comme aux États-Unis, un certain nombre de gens en viennent à penser qu’il vaut mieux dépenser bêtement son argent, aller au casino, plutôt que d’épargner pour donner à l’État.


        Alan Reynolds dans son ouvrage Income and Wealth2 a refait l’historique des taux d’imposition et des rentrées fiscales depuis le début des années 1950. Il en ressort que les taux d’imposition élevés n’ont jamais contribué à une hausse des rentrées fiscales. Bien au contraire, c’est à la suite de baisses des taux que le Trésor américain a encaissé davantage. Dans le tableau ci-dessous, on peut observer que lorsque le taux d’imposition des revenus comprenait une tranche de 91 % et par la suite de 70 %, les rentrées représentaient moins de 8 % du PIB. Lorsque les taux ont été abaissés et le nombre de tranches diminué sous Reagan et Clinton, les rentrées fiscales ont augmenté, atteignant même 9,4 % du PIB dans les années 1997-2002. Une leçon à retenir pour les politiques de tous bords.


      


      

        Taux d’imposition vs Rentrées fiscales


        Première et dernière tranches d’imposition vs Rentrées fiscales en % du PIB
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                  	1951-1963
                  	20/91 %
                  	7,7
                


                
                  	1964-1981
                  	14/70 %
                  	8
                


                
                  	1982-1986
                  	11/50 %
                  	8,3
                


                
                  	1988-1990
                  	15/28 %
                  	8,1
                


                
                  	1991-1992
                  	15/31 %
                  	7,8
                


                
                  	1993-1996
                  	15/39,6 %
                  	8
                


                
                  	1997-2002
                  	15/39,6 %
                  	9,4
                


              

            


          


          
              Référence : Congressional Budget Office (2006)
            


        


        Les baisses d’impôts mises en place par l’ancien président Bush permettaient des déductions fiscales annuelles de 3 000 dollars pour les revenus moyens mais aussi pour les revenus annuels dépassant 250 000 dollars par an. La tranche maximale de l’impôt restait plafonnée à 35 %, mais d’autres mesures étaient adoptées :


        — réduction de 2 % des contributions salariales pour plus de 155 millions d’employés ;


        — augmentation des crédits d’impôt en faveur de 12 millions de foyers aux revenus modestes ;


        — fixation des droits de succession à un taux de 35 % sur les héritages de plus de 5 millions de dollars.


         


        Lancée en 2003, la réforme de Bush a été accusée de :


        

          

            1. Favoriser les plus riches.


          


          

            En réalité, la part payée par les 20 % des ménages américains les plus riches est passée entre 2004 et 2007 de 81 à 85 % du total des impôts collectés.


          


          

            2. Ne pas aider l’économie.


          


          

            Entre 2003 et 2006, l’économie américaine a connu une croissance économique de plus de 3 % par an en moyenne.


          


          

            3. Creuser le déficit budgétaire.


          


          

            Ce sont les dépenses publiques qui ont augmenté entre 2001 et 2007 en passant de 18,5 % à 20,2 % du PIB.


          


          

            4. Faire baisser les rentrées fiscales.


          


        


        En 2006, trois ans après les mesures Bush, les rentrées fiscales représentaient 18,4 % du PIB, un niveau historique.


         


        Apparemment, il y a un mystère : comment les « cadeaux aux riches » les conduisent-ils à payer une part croissante des impôts ? En fait, l’explication a été donnée à l’époque de Ronald Reagan par Arthur Laffer, et avec les travaux d’Alvin Rabushka (1986) : les contribuables ne sont pas tant intéressés par la masse d’impôts qu’ils payent que par ce qui leur reste de l’argent qu’ils ont gagné, et plus encore sans doute par l’évolution des taux d’imposition. S’ils payent aujourd’hui au percepteur la moitié de l’argent qu’ils gagnent et si on leur dit qu’ils n’en paieront plus désormais que le quart, ils ont le sentiment de travailler pour eux au lieu de travailler pour l’État et ils comprennent qu’ils pourront vivre mieux s’ils travaillent davantage, si leurs profits sont plus importants, si les revenus de leur patrimoine sont supérieurs, etc. Peu leur importe ce qu’ils donnent au fisc, ce qui les intéresse c’est ce que le fisc leur laisse. La baisse des taux marginaux a donc un effet stimulant sur l’activité économique. Un taux d’impôt abaissé de 10 % peut conduire à doubler le montant de son revenu. Si le taux passe de 50 % à 40 % pour un revenu passant de 100 à 200, la recette fiscale fait un bond de 50 à 80.


      


      

        Kennedy et le « cow-boy » Reagan avaient compris le problème


        Au lieu d’augmenter les impôts, il faudrait s’inspirer de la politique du président Reagan. Celui que l’on surnommait le « cow-boy de série B » aurait fêté son centième anniversaire le 6 février 2011. Lorsqu’en 1983, il appela l’URSS l’« empire du mal », il déclencha des rires et des protestations ironiques en Europe et – bien sûr – surtout en France. Pourtant, presque trente ans après, l’Histoire lui a donné raison. On aurait du mal à qualifier l’empire soviétique comme ayant été l’« empire du bien ». Sa politique précipita la désagrégation du communisme alors que la politique de « détente » n’avait fait que prolonger l’agonie. À une époque où l’inflation et le chômage régnaient aux États-Unis, où de nombreux « spécialistes » (y compris le célèbre Paul Samuelson) croyaient à la victoire du système communiste sur le capitalisme, Reagan voyait juste. Il écrivait déjà en 1975 que « le communisme n’était pas un système économique, ni politique, mais une forme de folie, d’aberration temporaire qui un jour disparaîtra de la surface de la Terre ». Mais, reconnaissait-il, « nous sommes tellement menacés qu’il nous faudrait des vaccinations fréquentes pour éviter d’être contaminés ». Concernant la politique intérieure, il était très préoccupé par la réforme fiscale et les réglementations, véritables obstacles à la croissance économique et à la baisse du chômage. À la fin des années 1970, le taux de chômage frôlait les 20 % de la population active. Entourés de ses conseillers, Laffer, Friedman, Schultz, il affirme que la meilleure réforme fiscale est la baisse des taux d’imposition. Elle sera accompagnée d’une réduction de diverses dépenses publiques et d’une privatisation de nombreux services publics. Une partie de ces mesures avaient déjà été appliquées au niveau local, dans l’État dont il était gouverneur, la Californie. En faisant appel à la volonté des citoyens par l’intermédiaire du référendum, il avait réussi à baisser la fiscalité locale et souhaitait faire de même au niveau national. En août 1981, il réduit les taux d’imposition qui passent de 70 % à 50 % pour les plus élevés et de 14 % à 11 % pour les plus bas. Avec le temps, le taux le plus élevé chutera jusqu’à 28 % et l’impôt sur les sociétés passera de 46 % à 34 %. Durant les premières années de sa présidence, l’inflation chute de 13,5 % en 1981 à 3,2 % en 1983. Et, entre 1982 et 1990, l’économie américaine a créé 21 millions d’emplois nets, ce qu’elle n’avait jamais fait auparavant.


        Cet « ultralibéral » que les médias français ignorent ou traitent avec mépris a été réélu en 1984 dans 49 États américains sur 50 ! Un dernier détail qui pourrait rendre Reagan plus sympathique aux Français : sa carrière politique a commencé avec l’animation de séminaires organisés par la FEE (Foundation for Economic Education) à destination du personnel de General Electric. Les gens de la FEE sont allés à Hollywood chercher un acteur qui ferait le travail, et le secrétaire du syndicat, Ronald Reagan, leur a dit « Pourquoi pas moi ? ». En quoi consistait le message de la FEE ? À faire lire la traduction des pamphlets économiques d’un économiste français du xixe siècle, un certain Frédéric Bastiat ! C’est la lecture de Bastiat qui a converti Reagan à la pensée libérale, et il ne cessa toute sa vie de lire et relire Bastiat.


         


        Si nos politiques sont allergiques à Reagan, ils seraient bien inspirés de relire quelques extraits de discours de John F. Kennedy. Le président des États-Unis expliquait que la baisse des taux des impôts est la meilleure façon de gonfler les recettes fiscales. Dans son Histoire intéressante de la fiscalité américaine, ouvrage publié en 2004, William Federer a rassemblé un certain nombre de citations de John Fitzgerald Kennedy extraites de rapports devant le Congrès ou de discours radiotélévisés. Les phrases de JFK annoncent la courbe de Laffer et la réforme fiscale de Reagan, mais elles sont aussi en écho de ce qu’écrivait Frédéric Bastiat en 1840 !


         


        « Vérités paradoxales : les taux d’imposition sont trop élevés, et les revenus fiscaux sont trop bas, de sorte que le moyen le plus sûr d’accroître ceux-ci est d’abaisser ceux-là. Baisser les impôts maintenant ce n’est pas risquer un déficit du budget, c’est bâtir une économie la plus prospère et la plus dynamique, de nature à nous valoir un budget en excédent. »


        John F. Kennedy, 20 novembre 1962, conférence de presse du Président.


         


        « Des taux d’imposition abaissés stimuleront l’activité économique, et relèveront ainsi les niveaux de revenus des particuliers et des entreprises, de sorte que dans les prochaines années ils créeront un flux de recettes pour le gouvernement fédéral non pas diminué, mais augmenté. »


        John F. Kennedy, 17 janvier 1963, message annuel au Congrès à l’occasion du vote du budget 1964.


         


        « Dans l’économie d’aujourd’hui, la prudence et la responsabilité en matière d’impôts commandent une réduction de la fiscalité, même si elle accroît le déficit budgétaire – parce qu’une moindre pression fiscale est le meilleur moyen qui nous soit offert pour accroître les revenus. »


        John F. Kennedy, 21 janvier 1963, message annuel au Congrès (rapport économique du Président).


         


        « Chaque dollar soustrait à l’impôt, qui est dépensé ou investi, créera un nouvel emploi et un nouveau salaire. Et ces nouveaux emplois et salaires créeront d’autres emplois et d’autres salaires, et plus de clients, et plus de croissance pour une économie américaine en pleine expansion. »


        John F. Kennedy, 13 août 1962, rapport radiodiffusé et télévisé sur l’état de l’économie nationale.


         


        « Une baisse des impôts signifie un revenu plus élevé pour les familles, et des profits plus importants pour les entreprises, et un budget fédéral en équilibre. Chaque contribuable et sa famille auront davantage d’argent disponible après impôt pour s’acheter une nouvelle voiture, une nouvelle maison, de nouveaux équipements, pour la formation et l’investissement. Chaque chef d’entreprise peut garder à sa disposition un pourcentage plus élevé de ses profits pour accroître ses fonds propres ou pour mettre en œuvre l’expansion ou l’amélioration de son affaire. Et quand le revenu national est en croissance, le gouvernement fédéral, en fin de compte, se retrouvera avec des recettes accrues. »


        John F. Kennedy, 18 septembre 1963, message à la nation radiodiffusé et télévisé sur un projet de loi de réduction des impôts.


         


        « Notre système fiscal aspire dans le secteur privé de l’économie une trop grande part du pouvoir d’achat des ménages et des entreprises, et réduit l’incitation au risque, à l’investissement et à l’effort – et par là même il tue dans l’œuf nos recettes et étouffe notre taux de croissance national. »


        John F. Kennedy, 24 janvier 1963, message au Congrès sur la réforme fiscale.


      


    


    

      

         


        1- A. Laffer, Return to Properity, Threshold Edition, 2010.


      


      

        2- A. Reynolds, Income and Wealth, Greenwood Press, 2006.


      


    


  




  

    
      


    
        7. Les niches fiscales
 sont les faux amis des riches
      


    

      Les niches fiscales peuvent permettre aux plus riches de défiscaliser une partie de leurs revenus. Mais il y a aussi de nombreuses niches fiscales au profit des plus pauvres. Les niches fiscales sont trompeuses et elles trompent tout le monde.


      Les niches fiscales sont de faux amis. Elles sont des mesures de faveur votées au profit de quelques-uns et au détriment de tous les autres. Elles sont généralement le fruit de lobbies, de manœuvres bien peu démocratiques, de revendications particulières que quelques-uns parviennent à imposer en échange de leurs voix, de la paix sociale, ou peut-être d’autres avantages moins avouables. Derrière chaque niche, dit avec bonheur la sénateur Marini, il y a un chien. Il aboie pour obtenir son os, et il mord si on veut lui reprendre. Et bientôt la meute empêche de toucher au système qui n’est qu’un immense champ de privilèges, un ensemble de règles de droits qui ne sont que les droits de quelques-uns.


      L’application à la restauration de la TVA au taux de 5,5 % est la parfaite illustration d’une mesure stérile obtenue par la seule et intense pression politique d’une profession. Une quinzaine de pays appliquent en Europe la TVA au taux normal sur la restauration et il n’est pas démontré que les restaurants vivent moins bien dans les pays appliquant un taux normal à la restauration ni que les habitants y soient plus mal nourris. Quant aux promesses de création d’emplois, elles sont restées quasiment vaines. Ainsi que le soulignait une étude présentée, avant l’introduction de la TVA à 5,5 % (désormais 7 %) dans la restauration, par Jacques Borel, président fondateur du club TVA JB, association de lobbying qui a défendu, aux niveaux national et européen, le bénéfice du taux réduit de TVA pour le secteur de la restauration : « La baisse de TVA peut créer des ventes supplémentaires de 3,689 millions d’euros en hypothèse basse, et 6,142 millions d’euros en hypothèse haute, soit de plus 8,4 % à plus 14,1 %. Ces ventes supplémentaires peuvent créer de 70 828 à 118 287 emplois dans la restauration et la restauration d’hôtel. Ce qui permettrait de faire grandir l’emploi de la profession en France de 864 012 personnes à 982 298 personnes. Il y aurait ensuite un effet multiplicateur permettant à la profession d’atteindre 1 500 000 emplois, soit 80 % de l’emploi américain à population comparable. »


      La profession a atteint son but. La directive 2009/47/CE du Conseil européen du 5 mai 2009 a permis, à la demande de la France, à tous les États membres, et non plus seulement à certains d’entre eux bénéficiant de dérogations, d’appliquer, s’ils le souhaitent, un taux réduit de TVA à la restauration, tout en taxant, le cas échéant, au taux normal les boissons, alcooliques ou non.


      Au total, douze des vingt-sept États membres de l’Union appliquaient au 1er juillet 2009 un taux réduit sur les prestations de restauration, sans qu’il n’y ait plus à distinguer comme auparavant la restauration sur place et celle à emporter. L’ordre croissant de leurs niveaux de taxation était le suivant : le Luxembourg (3 %, en raison d’un taux super réduit) ; la France (5,5 %) ; les Pays-Bas (6 %) ; l’Espagne (7 %) ; la Pologne (7 %) ; Chypre (8 %) ; la Slovénie (8,5 % sur les préparations de repas) ; la Grèce (9 %) ; l’Italie (10 %) ; l’Autriche (10 %) ; le Portugal (12 %) et l’Irlande (13,5 %).


      Par ailleurs, les quinze pays suivants appliquent le taux normal à la restauration : le Royaume-Uni (15 %) ; Malte (18 %) ; l’Allemagne (19 %) ; la République tchèque (19 %) ; la Roumanie (19 %) ; la Slovaquie (19 %) ; la Bulgarie (20 %) ; l’Estonie (20 %) ; la Belgique (21 %) ; la Lettonie (21 %) ; la Lituanie (21 %) ; la Finlande (22 %) ; le Danemark (25 %) ; la Hongrie (25 %) et la Suède (25 %).


      Mais l’adoption d’un taux de 5,5 % de TVA applicable à la restauration au lieu du taux normal de 19,6 % n’a pas créé d’emplois en France. Le ministère en charge de l’hôtellerie-restauration a présenté des résultats positifs de près de 30 000 emplois créés lors de la première année d’application du taux réduit de TVA. Mais outre que ces chiffres sont très loin des promesses de la profession et notamment de ceux ci-dessus cités de Jacques Borel, ils sont donnés tout à la fois pour l’hôtellerie et la restauration et n’en est pas déduit le nombre habituel et normal moyen de création d’emplois dans ce métier. Il semble qu’en prenant en compte ces éléments, au plus quelques milliers d’emplois supplémentaires ont été créés. Pour autant les prix n’ont pas baissé comme ils auraient dû. Selon les calculs de l’INSEE, ils ont diminué sur un an de 1,3 % (hors inflation) pour un gain de TVA de 14,1 %.


      D’ailleurs, l’expérience des autres pays européens souligne que cette baisse de TVA était purement politique et ne s’imposait d’aucune façon. Le gouvernement allemand a décidé de baisser la TVA de 12 % sur les hôtels à partir du 1er janvier 2010. Le taux actuel de 19 % est donc passé à 7 % en 2010 alors que le taux normal continue d’être appliqué à la restauration, y compris sur les petits déjeuners.


      Parmi les pays européens qui affichaient alors les taux de TVA sur les hôtels les plus bas, on comptait la France avec un taux de 5,5 % et la Grèce avec seulement 3,5 % de TVA. Adoptant une mesure opposée à celle prise par l’Allemagne, l’Espagne a décidé d’augmenter son taux de TVA d’un point en 2010 dans l’hôtellerie et la restauration, passant de 7 à 8 %.


      L’adoption de taux de TVA réduits dans certains secteurs ne répond donc à aucun intérêt général. Et la France qui pratique, avec la Grèce, le plus bas taux de TVA européen sur l’hôtellerie pourrait aisément soumettre cette profession, comme quelques autres, à l’étiage commun. C’est d’ailleurs dans cet esprit sans doute que la commission des Finances du Sénat a suggéré à l’automne 2010 de relever uniformément le taux réduit de TVA de 5,5 % à 8 %, aussi bien sur les nuits d’hôtel, les ventes à consommer de repas sur place et à emporter, ou encore les travaux à domicile que sur l’édition, les œuvres culturelles (billetterie théâtre, spectacles vivants, concerts, etc.), et surtout les produits alimentaires…


      

        Trop de niches tue les niches et complique la fiscalité


        Mais il ne s’agit pas de fustiger les restaurateurs plus que tous les autres, innombrables, qui bénéficient de l’une ou l’autre des 500 niches, voire un peu plus, que la fiscalité française offre aux contribuables. Il y a les niches marginales, la déduction de 7 650 euros que les journalistes peuvent pratiquer sur leurs revenus annuels imposables. Il y a l’exonération de la taxe forfaitaire sur les bijoux, objets d’art, de collection et d’antiquité en cas de vente aux musées bénéficiaires de l’appellation « musée de France » ou aux services d’archives et bibliothèques de l’État, d’une collectivité territoriale ou d’une autre personne publique. Pour les palais délicats, il y a l’exonération des bénéfices forfaitaires issus de la culture d’arbres truffiers pendant quinze ans à compter de la plantation et pour les redevables de l’ISF la prise en compte des stocks de vin et d’alcools pour leur valeur comptable. Et, si vous êtes fabricant de pipes, vous pouvez aussi bénéficier d’une exonération…


        Et puis il y a la Corse qui dispose ainsi de seize niches fiscales, rien de moins, avec notamment des taux particuliers de TVA ; il y a le taux réduit de taxe intérieure de consommation applicable au fioul domestique utilisé comme carburant diesel par les agriculteurs (1,1 milliard d’euros) ; il y a les conducteurs de taxi, les ambulanciers… qui sont exonérés de taxe sur les produits pétroliers (TIPP). Il y a l’abattement, pour frais professionnels sans doute, sur le montant des pensions (y compris alimentaires) et retraites (2,67 milliards d’euros par an).


        Le coût des niches fiscales relatives à la TVA est estimé par le gouvernement à 17,2 milliards d’euros en 2010, dont 13 milliards dus au taux réduit de 5,5 % appliqué à certains secteurs tels que les travaux immobiliers et la restauration.


        Plus généralement, l’ensemble des niches a été estimé à un montant de 65,306 milliards d’euros dans le budget 2011. La plupart des niches fiscales concernent l’impôt sur le revenu, dont les recettes sont ainsi amputées de plus de 33 milliards d’euros : la prime pour l’emploi en faveur des contribuables modestes (2,98 milliards), le crédit d’impôt pour les équipements de la résidence principale favorables aux économies d’énergie et au développement durable (1,95 milliard), raboté en 2011, et le crédit d’impôt au titre des intérêts d’emprunt immobilier, qui continuera à coûter 1,9 milliard en dépit de sa disparition progressive, le crédit d’impôt pour l’emploi d’un salarié à domicile (1,75 milliard), l’exonération de diverses prestations sociales (1,6 milliard), la demi-part fiscale supplémentaire pour les contribuables ayant élevé seuls un ou plusieurs enfants (1,44 milliard) ou encore l’exonération d’impôt sur le revenu des heures supplémentaires (1,36 milliard), autre mesure phare et contestée du quinquennat de Nicolas Sarkozy.


        Il y a bien sûr encore les niches en faveur des entreprises comme le crédit d’impôt recherche (CIR), qui permet aux entreprises de déduire une partie de leurs investissements de recherche et développement de l’impôt sur les sociétés et qui a coûté 2,1 milliards en 2011.


        Il y a aussi toutes les niches sociales et en particulier les 22 milliards d’allègements de charges sur les bas salaires. Les niches sociales représentent un coût de 41 milliards d’euros selon le gouvernement en 2011. Mais les chiffres sont difficiles à cerner. La Cour des comptes évalue les mêmes niches à 67 milliards et le sénateur Marini considère qu’elles s’établissent à 80 milliards.


        D’une manière générale, l’estimation des niches est d’autant plus compliquée que la définition même des niches est sujette à variation et contestation. Les niches fiscales sont-elles des pertes de ressources ou des dépenses ? Faut-il y intégrer tous les allègements d’impôts ou charges, comme cela se fait aux États-Unis, au Canada ou en Australie, ou seulement les allègements à visée incitative, comme en Allemagne ou en Belgique, ou encore les dits allègements mais aussi ceux à visée redistributrice comme en France ou au Royaume-Uni ? Les comparaisons internationales sont ainsi presque impossibles. Mais au surplus les pratiques budgétaires déguisent les chiffres. En 2006, le budget de l’État a reclassé la moitié du montant total des allègements en modalités de calcul de l’impôt, permettant ainsi de réduire sensiblement le montant des niches apparentes sans pour autant qu’il y en ait moins. Et dans les modalités de calcul des niches, les chiffres sont souvent trompeurs comme ceux du coût des taux super-réduits de TVA calculés par référence au taux réduit et non par rapport au taux normal.


        Le sénateur Marini, qui souligne ces anomalies, a estimé pour sa part dans une communication à la Commission des finances du Sénat en date du 25 mai 2011 qu’environ 72 milliards d’euros supplémentaires devraient être pris en compte au titre des niches fiscales. Avec les niches sociales, le total des niches en France pourrait ainsi représenter un montant de l’ordre de 230 milliards, c’est-à-dire 85 % des prélèvements fiscaux de l’État pour 2012 (274,9 Mi d’euros), deux fois plus que le produit net de la TVA (127 Mi d’euros en 2010), près des trois quarts des cotisations sociales employeurs et employés (317 milliards en 2008) !


        Certains parlementaires dénoncent le fait que ces niches fiscales seraient au surplus souvent utilisées par les contribuables les plus aisés, conduisant à une véritable « régressivité » de fait de l’impôt. « Cette régressivité, notent MM. Migaud et Carrez dans un rapport sur les niches fiscales du 5 juin 2008, qui n’apparaît qu’aux niveaux de revenus les plus élevés, ne s’explique pas principalement par la diminution, avec le niveau de revenus, de la part des revenus soumis au barème. De manière relativement surprenante, cette part est en effet croissante avec le revenu aux niveaux de revenus les plus élevés puisque la base d’imposition soumise à imposition proportionnelle représente en moyenne 24,9 % du revenu imposable au barème des 10 000 foyers fiscaux dont le revenu brut global est le plus élevé mais moins de 18 % pour les 100 foyers fiscaux dont le revenu brut global est le plus élevé. Le facteur déterminant semble donc être l’effet des réductions et crédits d’impôt dont l’utilisation est croissante avec le niveau de revenu. Ainsi, si moins de 10 % des 100 000 contribuables dont les revenus imposables sont les plus élevés réduisent leur impôt (y compris l’impôt dû au taux proportionnel) de plus de 25 %, c’est le cas du quart des 1 000 contribuables dont les revenus imposables sont les plus élevés et de la moitié des 10 contribuables dont les revenus imposables sont les plus élevés… En imputant des réductions et crédits d’impôt, 116 des 1 000 contribuables ayant déclaré les revenus imposables les plus élevés au titre de 2006 ont réduit leur impôt effectivement dû de près de 93 % de l’impôt résultant du barème et de plus de 75 % de la somme de l’impôt résultant du barème et de l’impôt proportionnel. Chacun de ces contribuables a ainsi réduit son impôt de plus d’un million d’euros. »


        Nous ne sommes pas sûrs que cette analyse soit parfaitement exacte. Les plus riches contribuables ont d’autres moyens plus efficaces que les niches pour réduire leur fiscalité. Ils transforment d’abord leur revenu en capital, ils vivent en se faisant rembourser des comptes courants créés sur leurs sociétés, ils transportent une partie de leurs revenus ou avoirs à l’étranger… Il faut souligner aussi que beaucoup de niches sont favorables aux plus modestes contribuables. C’est le cas pour un grand nombre de réductions de taux de TVA ; c’est aussi vrai pour la plupart des niches sociales et pour des niches d’impôt sur le revenu comme l’abattement de 10 % sur les pensions et autres.


        Mais il est vrai que l’abondance des niches nuit tout à la fois à la clarté et à la transparence du système fiscal. Elle est en fait le fruit d’un cercle vicieux dans lequel l’excès d’impôt tue l’impôt, le niveau trop élevé des prélèvements fiscaux incite chacun à essayer d’obtenir des avantages particuliers et souvent indus. Et c’est aussi parce que les taux d’impôt sont exubérants que parlementaires et ministres se livrent en permanence à un jeu qui consiste à rendre un peu plus viable le système en en aménageant les marges, en y apportant des dérogations, en acceptant de petits arrangements entre amis.


        Plus encore, les niches occultent le marché, le dévoient, c’est-à-dire qu’elles détournent la logique économique d’allocation du capital au profit de motivations artificielles ou pour le moins faussées. « En matière immobilière, note le Conseil des prélèvements obligatoires1, de nombreuses dispositions fiscales accordent des réductions d’impôt à ceux qui acquièrent des biens immobiliers neufs au point que la quasi-totalité des constructions neuves destinées à la location bénéficient d’un avantage fiscal. » Au demeurant, il constate aussi que si cet avantage est accordé au contribuable, il lui est surtout servi par les promoteurs comme arguments de vente et il « est, en partie du moins, incorporé au prix de vente du bien, de sorte que le bénéficiaire réel de la déduction fiscale est également, sinon principalement, le promoteur du programme immobilier ». De la même manière, l’imputation possible sur l’ISF des sommes souscrites à l’augmentation du capital de PME a incité de nombreux contribuables de l’ISF à participer au capital de PME pour des raisons purement fiscales et non économiques : l’investissement leur coûtait 25 % de son montant, ça justifiait d’être moins regardant. D’ailleurs, désormais le montant imputable a été réduit à 50 % et les assujettis à l’ISF y sont beaucoup plus réticents !


        Il est donc souhaitable de supprimer les niches, toutes les niches. Certes la suppression des niches exigera une détermination totale tant elle se heurtera à mille et un lobbies ayant tous de fausses bonnes raisons pour conserver la situation en l’état quand bien même elle serait dénuée de tout fondement. Mais cette éradication des niches serait d’autant plus facile qu’elle concernerait précisément toutes les niches et qu’elle s’inscrirait dans le cadre d’une réforme fiscale d’ensemble. Elle serait d’autant plus facile qu’elle permettrait de compenser par ailleurs une baisse très sensible de charges sociales, la suppression de l’ISF, la remise à plat des taxes locales et leur abaissement… Si cette manne est véritablement de 230 milliards d’euros comme les chiffres le laissent penser, chacun peut imaginer un pays où l’impôt sur le revenu serait au taux proportionnel de 10 ou 15 %, où les cotisations sociales seraient réduites de 50 ou 60 %, où l’ISF n’existerait plus. Tous seraient plus riches.


        Plus encore, la simplification des régimes fiscaux et sociaux permettrait de redynamiser la société et l’économie. Lorsque l’impôt est de 15 %, l’artisan n’a plus envie de faire du noir. Lorsqu’il n’y a plus de niches, le contribuable arbitre ses investissements en fonction de leur intérêt et de leur rentabilité effective plutôt qu’en fonction d’avantages fiscaux souvent prétextes à cacher la médiocrité des projets et/ou leur absence de rendement.


      


    


    

      

         


        1- CPO, op. cit., p. 58.


      


    


  




  

    
      


    
        8. Il faut un seul impôt pour tous
      


    

      Il y a beaucoup d’autres moyens d’imposer les revenus. L’impôt peut revêtir des formes innombrables. L’imagination des collecteurs d’impôt est inépuisable. Mais en matière d’impôt direct, il est possible de distinguer globalement, outre l’impôt progressif, deux autres techniques d’imposition selon que l’impôt est collecté par tête ou proportionnellement, voire dégressivement, à la fortune ou au revenu.


      

        L’impôt par tête


        Chaque citoyen peut légitimement attendre de l’État ou plus généralement de son souverain, une égale protection à l’égard des étrangers comme à l’égard de ses concitoyens. Et s’il est admis que le rôle de l’Autorité publique est essentiellement d’assurer la sécurité intérieure et extérieure, et rien de plus, alors, il ne paraît pas illégitime de considérer que chacun doit payer le même impôt, un impôt par tête. L’égalité des droits de chacun, l’égale dignité des personnes, justifient ainsi une égalité des devoirs et des contributions. C’est un système de poll tax ou de capitation qui en réalité a rarement été appliqué comme tel.


        Cette capitation apparaît injuste dès lors que la sécurité ne s’applique pas qu’aux personnes, mais aussi aux biens, et que les biens ne sont pas détenus en même quantité ou valeur par chacun. Celui qui a deux maisons attend protection pour les deux alors que celui qui n’en a qu’une n’en veut que pour elle. Certes, certains imaginent un pays où la sécurité elle-même serait assurée de manière privée, comme cela existe en partie dans certaines résidences, surtout aux États-Unis, où se constituent ainsi des mini territoires quasi autonomes et entièrement protégés de l’extérieur à la charge des résidents. Ces résidences prennent parfois en charge d’autres services que la sécurité et en viennent à se passer de la collectivité publique. Pourquoi alors payer des impôts à d’autres dont nous n’avons pas besoin, demandent ces résidents. Mais ces petits pays d’utopie ne peuvent pas longtemps vivre seuls. Leurs habitants utilisent aussi des routes pour aller voir ailleurs, ils bénéficient de la protection étrangère et diplomatique de leur pays…


        Il est vrai que si l’impôt est d’abord le prix d’un service, du service de la collectivité publique, il serait normal d’en fixer le prix en fonction du service rendu. C’est ce que soutiennent les défenseurs de l’impôt dégressif. Il s’agit de taxer chacun à la base pour un certain montant correspondant aux services accordés aux personnes qui doivent en théorie être offerts à chacun de la même manière et dont chacun doit pouvoir profiter autant. Au-delà, l’impôt peut être fonction de la fortune ou du revenu de manière dégressive de façon à prendre en compte le fait que les services de la collectivité n’augmentent pas proportionnellement à votre revenu ou à votre fortune : les rues sont entretenues pour tous et indépendamment de la valeur de la maison de chacun ou de ses revenus, l’armée protège les citoyens quel que soit le niveau de leur fortune ou de leurs revenus…


        Ce fut l’approche retenue par la Suisse lorsqu’elle adopta au xixe siècle un impôt sur le revenu souvent dégressif, comme à Zurich où l’impôt institué en 1832 frappait les revenus au taux de 2,5 % jusqu’à 8 000 francs et à 1,5 % au-dessus. Il en fut de même dans les cantons de St. Gall en 1832, de Zug en 1848, de Thurgau en 1849 et dans beaucoup d’autres.


        Au milieu des années 2000, l’expérience fut renouvelée par certains cantons. Le petit canton de Schaffhouse eut à nouveau l’idée de créer un impôt sur le revenu dégressif, taxant moins les tranches supérieures des revenus que les tranches inférieures. Ainsi que le raconte sur la toile Bernard Trémeau : « Rapidement, des Zurichois, des Allemands, et des Français fortunés ont trouvé un charme fou à Schaffhouse et ils y ont élu leur domicile fiscal. Ils y ont dépensé une partie de leur argent, stimulant ainsi l’activité économique du canton. La croissance du PIB y a été plus forte et le chômage moindre. Les recettes fiscales du canton ont augmenté au lieu de baisser, comme aurait pu le faire croire une baisse d’impôts initiale. Ce qui a permis au canton d’avoir une politique sociale plus accentuée. Le pouvoir d’achat de tous, et tout particulièrement celui des plus pauvres, a augmenté. Les revenus d’un pauvre en Suisse sont supérieurs aux revenus d’un pauvre en France, et ils progressent plus rapidement. Les Suisses pauvres ne se précipitent pas en France pour mieux vivre, ils restent en Suisse… Puis deux autres cantons primitifs, des cantons montagnards au climat rude, encore plus petits et encore plus pauvres que celui de Schaffhouse, ont perçu les effets bénéfiques de la nouvelle fiscalité. Ils ont copié la réforme en offrant une régression encore plus grande de l’impôt sur le revenu. Schaffhouse n’avait plus le monopole de l’impôt dégressif sur le revenu. Mais son succès avait créé des concurrents encore plus dégressifs que lui… »


        L’expérience fut toutefois de courte durée. Dès le 1er juin 2007, un arrêt du Tribunal fédéral a considéré l’impôt dégressif non conforme à la Constitution suisse. Les juges de Mont-Repos réaffirmèrent avec force le principe d’une taxation fiscale en fonction des capacités économiques des contribuables et annulèrent la nouvelle loi fiscale d´Obwald qui prévoyait un taux moyen d´imposition de 2,23 % pour un revenu annuel de 300 000 francs et de 1,69 % pour un revenu d´un million de francs.


        C’est que les temps ont changé. L’État ne limite plus son action aux domaines régaliens qui prévalent d’abord pour les personnes, puis pour leurs biens. Il exerce un rôle social au nom duquel il justifie un impôt proportionné aux revenus du contribuable.


      


      

        L’impôt proportionnel


        Mais un impôt proportionné n’est pas nécessairement progressif. Il peut être proportionnel. C’est ce que défendent beaucoup des adversaires de l’impôt progressif. Turgot auquel un libelle était présenté qui soutenait l’impôt progressif écrivit dans la marge : « Il faut exécuter l’auteur et non le projet. » Pour sa part John Stuart Mill écrivait de l’impôt progressif qu’il était un « vol gradué ». Leroy-Beaulieu disait qu’il « a pour mère l’envie et pour fille l’oppression ». Et Stourm ajoute que c’était un instrument général de spoliation et de confiscation1.


        

          
              L’impôt est un prix
            


          Le premier argument et sans doute le plus ancien qui prévaut en faveur de l’impôt proportionnel est celui du prix. L’impôt est le prix des services assurés par la collectivité et dans ce cas la proportionnalité de l’impôt apparaît comme une sorte d’évaluation forfaitaire de l’impôt à défaut de pouvoir mesurer plus exactement le coût des services procurés à chacun : plus importante est la fortune, plus élevé est le revenu, plus le contribuable concerné est censé avoir besoin de protection pour ses biens, sa vie, ses activités. Hobbes le soutient par exemple dans le Léviathan2. Grotius également expose que la charge fiscale doit être proportionnelle aux bénéfices qu’en retire le contribuable3. Sully en avait encore la même conception : « L’impôt ne devrait être que la mise apportée par chaque individu dans la vie civile pour avoir part à ses bienfaits ; il devrait être proportionné aux avantages qu’en retire le contribuable et prélevé sur ces bénéfices4. »


          Vauban soutint ce principe dans sa perspective d’une taxation générale comme « une obligation naturelle aux sujets de toutes conditions, de contribuer à proportion de leur revenu ou de leur industrie5 ». Vauban préconisa la dîme royale, un dixième des revenus de chacun devant être prélevé en nature pour les fruits de la terre et en argent pour les autres revenus. C’est sur cette base que le contrôleur général Desmarets institua en 1710 le dixième, une sorte d’impôt sur le revenu à quatre cédules payable à la source portant sur le foncier, le mobilier, les professions libérales et l’industrie. Un peu plus tard, le 5 juin 1725, fut créé par le financier Pâris-Duverney un impôt permanent du cinquantième des revenus bruts, sans exceptions. Tout au cours du xviiie siècle et avec des fortunes diverses, se succédèrent des tentatives d’imposition du revenu, à concurrence du vingtième ou du dixième selon les cas.


          Les physiocrates à leur tour furent les avocats de l’impôt proportionnel ainsi que l’exprimait Quesnay : « La forme d’imposition la plus simple… est celle qui est établie proportionnellement au produit net 6. » Avant eux, Montesquieu, en contrepoint d’autres propos, avait eu une jolie formule dans le même sens : « Les revenus de l’État sont une portion que chaque citoyen donne de son bien pour avoir la sûreté de l’autre, ou pour en jouir agréablement7. »


          Et avant ces excès, la Révolution elle-même était favorable à l’impôt proportionnel ainsi que l’exprimait Mirabeau à l’Assemblée nationale : « L’impôt est une dette commune des citoyens, une espèce de dédommagement et le prix des avantages que la société leur procure. […] l’impôt ne sera plus qu’une avance pour obtenir la protection de l’ordre social, une condition imposée à chacun pour tous8. »


          « L’impôt est un échange… Il est la quote-part à payer par chaque citoyen pour la défense des services publics », dit Proudhon9. Il s’oppose fermement à toute idée de progressivité : « Quand donc cessera-t-on d’entretenir le public de ce bilboquet de la progression, qui n’a été imaginé que pour donner un vernis de philanthropie à l’impôt et ménager la pudeur des riches10. » Après quoi il se rallie entièrement à l’idée d’un impôt proportionnel : « De là l’idée que l’impôt devant être payé par chacun, doit être proportionnel à sa fortune ; idée conforme au principe de l’échange11. »


        


        

          
              
              À raison des facultés
            


          C’est déjà l’idée que l’impôt doit être perçu en proportion des revenus ou de la fortune selon les cas. Il s’agit de mesurer la « faculté », la capacité de chacun à contribuer plutôt que de s’interroger sur le prix du service.


          Les cahiers de doléance pré-révolutionnaires revendiquaient, lorsqu’ils évoquaient les impôts, une imposition proportionnelle, en fonction de la faculté de chacun. Et ce fut ainsi que la législation révolutionnaire s’établit : « La contribution commune doit être également répartie entre tous les citoyens en raison de leurs facultés12. » « Toutes les contributions et charges publiques seront supportées proportionnellement par tous les citoyens et par tous les propriétaires à raison de leurs biens et facultés13. » « Les contributions seront réparties entre tous les contribuables à raison de leurs facultés14. »


          La seule exception fut celle de 1793, au travers de la loi du 18 mars de ladite année par laquelle : « La Convention nationale décrète comme principe que, pour atteindre à une proportion plus exacte dans la répartition des charges que chaque citoyen doit supporter en raison de ses facultés, il sera établi un impôt gradué et progressif sur le luxe et les richesses tant foncières que mobilières15. »


        


        

          
              La neutralité de l’impôt
            


          Il s’agit de faire en sorte que l’impôt soit aussi neutre que possible. Si l’impôt est perçu pour permettre à la collectivité de supporter les services régaliens, ladite collectivité doit veiller à entraver le moins possible la vie et la liberté des contribuables. « Aucune taxe sur les revenus ne peut être juste si elle ne laisse pas les individus dans la même condition relative que celle où elle les a trouvés16 », écrivait J.R. McCulloch. L’impôt peut alors être comparé à une prime d’assurance comme le faisait Adolphe Thiers : « Chacun doit contribuer aux dépenses publiques… proportionnellement à ce qu’il gagne ou à ce qu’il possède, par la raison fort naturelle que l’on doit concourir aux frais de la protection sociale suivant la quantité de biens protégés17. » Ou encore : « Qu’est-ce donc que la propriété, sinon une compagnie, où chacun a plus ou moins d’actions, et où il est juste que chacun paye en raison du nombre de celles qu’il possède18. »


          Mais, en définitive, il apparut très tôt avec Adam Smith, que si l’impôt proportionnel était sans doute le plus juste autant que le plus cohérent, il était difficile de faire payer l’impôt à ceux qui n’avaient que le strict nécessaire pour vivre et qui n’avaient guère les moyens de contribuer aux charges publiques sauf à prendre sur leur minimum vital. Une égalité de sacrifice était ainsi introduite dans l’analyse. C’est ce qui conduisit souvent les défenseurs de la flat tax à la pondérer d’une dose de proportionnalité.


        


      


      

        La flat tax ou l’impôt à taux unique19


        Le principe de la flat tax est de taxer les revenus proportionnellement et non progressivement. C’est en même temps le moyen de faire participer tous les citoyens à la charge de l’impôt sur le revenu. Car l’impôt ne peut être moral s’il est à la charge de quelques-uns au profit de tous. Il en arrive vite à un déni de justice et de démocratie ainsi que l’avait noté Friedrich Hayek : « Qu’une majorité, simplement parce qu’elle est majorité, se considère comme en droit d’appliquer à une minorité une règle à laquelle elle-même ne se soumet pas, constitue la violation d’un principe beaucoup plus fondamental que la démocratie même, puisque la démocratie repose sur lui. »


        La démocratie exige que tous participent à la vie de la cité, c’est-à-dire aussi à sa charge. C’est pourquoi l’impôt proportionnel ou flat tax rejoint ici l’équité. Si tous payent l’impôt, même un tant soit peu, tous seront attentifs aux dépenses publiques et tous seront responsables du niveau de taxation. Outre que l’impôt proportionnel est plus simple et moins douloureux pour les contribuables et plus efficace pour l’État dont il a toujours amélioré sensiblement le produit fiscal, il est plus juste que l’impôt progressif. Pierre-Joseph Proudhon en était déjà persuadé. « L’impôt, devant être payé par chacun, 1/ en raison de sa personne, 2/ en raison de ses facultés, doit être proportionnel à sa fortune : idée conforme au principe de l’échange, aux règles d’une comptabilité sévère, en un mot, aux lois de la justice20. »


        L’imposition proportionnelle oblige pour sa part à une responsabilité partagée entre tous puisque tous y contribuent, chacun à proportion. Et s’il faut admettre, du moins par simplification, que chacun bénéficie des services publics à concurrence de ses revenus, il paraît logique que les impôts soient supportés dans une proportion déterminée avec les avantages procurés à chacun.


        

          

            • La flat tax conduit à une réduction des taux marginaux et une simplification du système fiscal qui augmentent les incitations au travail, à la création d’entreprises et à l’investissement.


          


          

            • La flat tax empêche l’instrumentalisation du régime d’imposition. Elle prive le gouvernement de la possibilité d’interférer, par la fiscalité, dans tous les secteurs de la vie économique et sociale. Finis les réductions fiscales pour les « bonnes causes », les exemptions et les crédits d’impôt supplémentaires pour certains groupes sociaux, les charges fiscales accrues pour décourager certains types d’investissement. Par l’instauration d’une flat tax, l’État ne peut plus changer inopinément les règles du jeu selon la mode interventionniste du jour ; il ne peut plus déformer les signaux envoyés par les prix aux investisseurs et détourner le capital de son emploi le plus efficace vers des secteurs à moindre valeur ajoutée. La flat tax coupe, par la même occasion, l’herbe sous les pieds des lobbyistes en tout genre.


          


          

            • La flat tax est synonyme d’économies et d’équité. Tous les contribuables, quel que soit le montant de leur revenu, se trouvent sur un pied d’égalité. Un système fiscal plus homogène rend également inutiles tous les efforts contre-productifs visant à contourner les impôts. Enfin, le fardeau de l’administration fiscale étant allégé, les effectifs de cette administration peuvent être redéployés vers les secteurs productifs de l’économie.


          


        


         


        Les données empiriques montrent que les pays ayant adopté la flat tax n’ont pas connu une baisse de leur revenu fiscal. Bien au contraire ! Ainsi en témoigne déjà l’histoire de l’Angleterre où l’impôt sur le revenu a été institué dès 1798. Appliqué avec un taux progressif, il fut très critiqué et aboli pour être rétabli en 1803, mais avec un taux proportionnel non progressif de 5 %, porté ensuite à 6,25 %, puis 10 % avant de redevenir progressif en… 1910. L’impôt progressif sur les revenus de 1798 avait rapporté deux millions de livres sterling, l’impôt proportionnel de 1803 en rapporta 15 dès 1806, et ce fut sans doute un des facteurs de la victoire anglaise contre Napoléon.


      


      

        L’impôt qui relance la machine économique


        Selon une formule ancienne attribuée à l’économiste Barthélemy de Laffemas à la fin du xvie siècle, « les hauts taux tuent les totaux ». Pufendorf faisait même remonter cette expression à Hésiode pour signifier qu’au-delà d’un certain niveau, variable selon les pays et les circonstances ou les époques, une augmentation des taux d’imposition contribue à réduire le produit de l’impôt, non à l’accroître. Avant même qu’Arthur Laffer reprenne avec succès cette formule en traçant sa fameuse courbe dans les années Reagan, l’ingénieur polytechnicien Arsène-Jule Émile Dupuit (1804-1866) en avait conceptualisé le principe scientifiquement dans les Annales des Ponts et Chaussées, n° 116, datées de l’année 1844 : « Si l’on augmente graduellement un impôt depuis 0 jusqu’au chiffre qui équivaut à une prohibition, son produit commence par être nul, puis croît insensiblement, atteint un maximum, décroît ensuite successivement puis devient nul. »


        Cet apparent paradoxe d’une relation inverse entre le taux d’imposition et les recettes fiscales de l’État n’est pas surprenant : il a été mis en évidence et analysé par l’économiste Arthur Laffer, au travers de la courbe qui porte son nom et évoquée plus haut. Il s’explique en fait tout simplement par les effets d’une baisse et d’une simplification des impôts : travail plus attrayant, regain d’innovations et d’investissements, réduction des fraudes, économies réalisées par les contribuables et l’administration fiscale. Du point de vue des recettes fiscales, la baisse des taux est ainsi plus que compensée par l’accroissement de l’assiette.


        Le passage de l’impôt progressif à la flat tax ne bénéficie pas qu’aux riches puisque la flat tax relance la machine économique, crée des emplois et accroît les recettes fiscales. De façon plus fondamentale, la flat tax n’est pas un cadeau pour les riches qui continuent à payer plus que les pauvres et d’autant plus qu’ils seront plus riches. Avec une flat tax à 10 %, une personne qui gagne 1 000 euros payera 100 euros d’impôts alors qu’une personne qui gagne dix fois plus payera dix fois plus, soit 1 000 euros.


        Bien plus, le passage à la flat tax n’est pas un jeu à somme nulle où il serait nécessaire de prendre à certains groupes sociaux pour donner à d’autres. L’idée de la flat tax est, au contraire, de donner une dynamique au système économique.


        Enfin, la plupart des systèmes d’impôt proportionnel actuellement mis en œuvre prévoient une exonération totale des faibles revenus. Les riches ne s’enrichiront pas sur le dos des pauvres, ni même sur celui des classes moyennes. La flat tax permet l’enrichissement de tous. C’est ce qu’ont constaté tous les pays, soit près d’une trentaine, qui ont adopté la flat tax. La richesse nationale en a été accrue et avec elle le produit de l’impôt lui-même. En Russie par exemple, les recettes fiscales ont augmenté de près de 80 % les trois premières années qui ont suivi son adoption21. Une évolution similaire a été observée en Bulgarie, où le gouvernement a bénéficié d’un surplus budgétaire de près d’un tiers du budget dès la première année de flat tax22.
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        La flat tax en France


        Depuis le 1er janvier 2009, les petits entrepreneurs peuvent bénéficier d’un nouveau régime, dit « auto-entrepreneur », qui permet une simplification des formalités administratives et un allégement des charges sociales, fiscales et administratives. Il se traduit notamment par un paiement simplifié des cotisations sociales et de l’impôt sur le revenu sur option et, sous certaines conditions, l’exonération de taxe professionnelle pendant deux ans et enfin la dispense éventuelle d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ainsi qu’au répertoire des métiers.


        Le taux global des charges fiscales et sociales est calculé par rapport au chiffre d’affaires réalisé. Ce taux est forfaitairement déterminé à 13 % pour les artisans et commerçants réalisant des ventes annuelles inférieures à 80 000 euros et 23 % ou 23,5 % selon les cas pour les prestataires de services, commerciaux ou non, dont le chiffre d’affaires annuel hors taxes est inférieur à 32 000 euros. Le montant trimestriel de cotisations et contributions sociales est définitif et ne doit pas faire l’objet de régularisation ultérieure.


        Alors que, jusqu’à présent, le créateur d’entreprise était bien souvent obligé de commencer par payer des charges sociales minimales avant même d’avoir encaissé son premier sou de chiffre d’affaires et était rappelé pour payer des charges supplémentaires les années suivantes, il peut désormais calculer simplement ses coûts fiscaux et sociaux en fonction de son activité réelle, sans crainte d’avoir à payer plus ultérieurement. Ce régime très incitatif a immédiatement attiré de nombreux créateurs d’entreprises, ce qui est très prometteur pour l’emploi, car la création de richesse et d’emplois repose sur la capacité du tissu industriel et commercial à se renouveler. Les entreprises sont à l’image des hommes : elles naissent, embellissent et meurent. Il faut moins vouloir les conserver à tout prix que s’assurer que la relève existe et la favoriser.


        Pour le Syndicat national unifié des impôts (SNUI), ce nouveau régime fiscal est une rupture de l’« égalité de traitement » devant l’impôt. « Rien ne justifie que le statut d’auto-entrepreneur soit ainsi déconnecté du droit commun », indique le syndicat dans un communiqué. Il n’a pas tort au fond. Mais si le système marche, ne faudrait-il pas plutôt aligner tous les entrepreneurs sur le régime des auto-entrepreneurs plutôt que l’inverse ? Pour le moins, il est sain et il peut être efficace de tenter l’expérience plutôt que de s’enfermer dans des a priori idéologiques.


         


        En France, l’impôt proportionnel ou la flat tax existe déjà avec la CSG inventée par Michel Rocard, aujourd’hui perçue sur tous les revenus à un taux quasi unique échelonné principalement de 6,2 % à 8,2 %, avec un produit en 2011 de 86,4 milliards d’euros, soit environ 10 milliards d’euros par point de CSG. En 2011, le produit de l’impôt (progressif) sur le revenu des personnes physiques (IRPP) a été de 53,6 milliards d’euros, soit l’équivalent de 5,5 points de CSG. L’IRPP pourrait donc être supprimé en y substituant une augmentation de la CSG à due concurrence, voire une augmentation de 10 points de pourcentage après un abattement sur le revenu de façon à assurer une certaine progressivité.


        Certes, l’abandon ou la réduction sensible de la progressivité, notamment au niveau de l’impôt sur le revenu, choque nos esprits qui y sont habitués depuis le début du xxe siècle. Mais si l’impôt est un mal nécessaire, ne vaut-il pas mieux qu’il soit le plus simple, le plus efficace et le plus favorable possible à l’économie, et le plus productif ? Hall et Rabushka ont présenté ce projet de flat tax dans un ouvrage intitulé The Flat Tax et traduit en français par l’Institut suisse Constant de Rebecque et publié en France à l’initiative de l’IREF. Cet ouvrage publié en 1981 a inspiré la réforme fiscale de Ronald Reagan qui a ouvert la voie à trente ans de prospérité aux États-Unis. Les propos ci-dessus ont fait quelques emprunts à l’introduction de sa publication française, rédigée par Pierre Garello et moi-même. Il s’agissait presque d’une nouvelle Déclaration d’indépendance pour les États-Unis, du moins de l’expression d’une nouvelle volonté de conquête. Le temps n’est-il pas venu d’une « Déclaration d’indépendance » à la française qui libérerait les citoyens français d’une fiscalité aussi oppressive et inéquitable qu’inefficace ?


      


      

        Une vraie réforme fiscale pour la France : 15, 20, 25 %


        À titre d’exemple, et sur la base des chiffres du budget 2010, l’IREF (Institut de recherches économiques et fiscales ; www.irefeurope.org) a imaginé un système fiscal français au travers de trois taux d’impôts :


        — 15% pour l’impôt sur le revenu au-delà de 8 000 euros par an et 2 % en deçà pour que chaque foyer fiscal soit imposé, même a minima, et que du fait du taux sensiblement plus bas en dessous de 8 000 euros, l’impôt conserve une certaine progressivité. Sur la base du logiciel de Piketty bâti avec les données 2008, l’impôt sur le revenu rapporterait ainsi 2,5 milliards de plus que le barème en vigueur ;


        — 20 % pour le taux normal de TVA, soit 0,4 % de plus que le taux actuel, et la même augmentation pour les taux inférieurs. Le gain serait de 4 milliards d’euros ;


        — 25 % pour l’impôt sur les sociétés afin de se rapprocher des standards européens, ce qui correspondrait à une perte de ressources de l’ordre de 14 milliards d’euros.


        Par ailleurs seraient supprimés l’ISF et le bouclier, soit un coût de 3,4 milliards d’euros.


        Dans le cadre d’un impôt simplifié de type flat tax, la suppression des niches serait naturelle. Elle serait facilement acceptée en échange du taux uniforme de 15 %. Il n’est pas aisé de déterminer exactement le gain que représenterait la suppression de toutes les niches fiscales, car leur économie serait elle-même affectée par la réforme. Mais il est raisonnable de penser que le gain lié à l’annulation de toutes les niches fiscales et sociales ne devrait pas être inférieur à 80 milliards d’euros.


        Au total, les surplus financiers attendus de cette réforme pourraient être estimés à 69,1 milliards d’euros :


        

          

            — niches fiscales et sociales : + 80 milliards


          


          

            — flat tax : + 2,5 milliards


          


          

            — TVA : + 4 milliards


          


          

            — impôt sur les sociétés : - 14 milliards


          


          

            — ISF et bouclier : - 3,4 milliards


          


          

            TOTAL + 69,1 milliards d’euros


          


        


        Ces surplus de recettes pourraient alors servir notamment à une baisse des charges sociales, en particulier par la prise en charge par la collectivité des coûts liés à la solidarité nationale : allocations familiales, prise en charge des non assurés…


        Cette dynamique contribuerait très certainement à une forte croissance de l’économie et par là même à une augmentation de l’assiette de l’impôt permettant de consentir de nouvelles baisses. Ainsi s’amorcerait un cercle vertueux.


        Cette réforme consoliderait la démocratie en faisant participer tout le monde à l’impôt direct. À cet égard pourrait être instituée la règle selon laquelle toute augmentation d’un taux doit être pratiquée pour tous les autres taux du même impôt, voire des trois grands impôts (IS, IR, TVA). Plus personne ne pourrait ainsi essayer de faire voter des hausses d’impôts seulement à la charge des autres.


        Il reste que toute réforme fiscale passe aussi et sans doute d’abord par un effort drastique de réduction des charges publiques, un grand nombre d’entre elles étant susceptibles d’être réduites sans que la société en souffre ; la comparaison avec l’Allemagne le démontre parfaitement, celle-ci supportant des dépenses publiques, rapportées à la taille de la population française, inférieures de 165 milliards d’euros à celles de la France sans que les services publics allemands apparaissent de moindre qualité que les services publics français.
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        9. Les riches de l’état
 et de la dépense publique
      


    

      Il y a de tout chez les riches, comme partout. Il y a des fripons et des salauds, comme il y a des sots et des tordus. Il y a d’honnêtes gens et des hommes de cœur, comme il y a des intelligences brillantes et des esprits droits. Il y a des héritiers dépensiers et paresseux, comme il y en a de généreux, comme des entrepreneurs infatigables à l’effort et courageux. Il y a donc de mauvais riches comme il y en a de bons.


      Mais il y a aussi beaucoup de richesses indues et fondées sur les privilèges plutôt que sur la naissance, l’héritage ou le travail. Il y a beaucoup d’hommes politiques que les mandats ont rendus aisés et qui ne veulent pas les abandonner pour cette raison. Il y a beaucoup de fonctionnaires, de syndicalistes rétribués à des montants très supérieurs aux services rendus ou travaux exécutés.


      Et l’argent public rémunère ainsi largement des usages très privés ou dévoyés. Malheureusement, la « République irréprochable » que souhaitait Nicolas Sarkozy en 2007 pendant sa campagne électorale n’a pas été épargnée en dépit de ses efforts pour réformer le statut des élus et leur régime de retraite, en dépit aussi de certaines décisions symboliques comme la suppression des Conservateurs des hypothèques. Durant son premier mandat, pas moins de cinq ministres ont démissionné sur fond de dépenses ou arrangements illégitimes petits ou grands : Christian Blanc à cause des cigares achetés avec l’argent des contribuables, Alain Joyandet suite à ses voyages en jet privé, Éric Woerth pour raison de conflit d’intérêt, Michelle Alliot-Marie après une sombre histoire de vacances en partie payées par un dictateur nord-africain. Et la liste des affaires ne cesse de s’enrichir…


      

        Trop de parlementaires et trop de privilèges


        Beaucoup de parlementaires essaient de faire leur travail au mieux. Mais faut-il qu’ils soient si nombreux ? À quoi servent ces 600 députés pour 60 millions d’habitants alors qu’ils sont 435 pour 300 millions aux États-Unis ? Et 434 sénateurs en France contre seulement 100 de l’autre côté de l’océan. Ils gagnent chaque mois une indemnité de base raisonnable, de plus de 7 000 euros bruts avec les indemnités qui y sont attachées, mais il faut y ajouter les indemnités de frais (6 412 euros au 1er juillet 2010) et le crédit accordé pour leurs collaborateurs (9 138 euros au 1er juillet 2010), dont certains se débrouillent pour profiter à titre personnel. Leur régime de retraite très privilégié a enfin, non sans mal, été amendé en octobre 2010 pour s’approcher des régimes de la fonction publique. Mais selon ce nouveau régime, après cinq ans de mandat, un député touchera encore 1 200 euros de pension (contre 1 600 euros auparavant), soit l’équivalent de ce que touchent les Français après… quarante ans de cotisation ou presque.


        Comme si cela ne suffisait pas, les élus empilent, au surplus, une kyrielle d’autres avantages. Ainsi de la réversion des deux tiers : au décès du député, le conjoint survivant touche 66 % de la retraite parlementaire quelle que soit sa situation matérielle… alors que dans le régime des salariés du privé [CNAV], ce droit de réversion est de 54 % et demeure exclusivement réservé aux personnes qui ont peu ou pas de ressources personnelles. Dans le privé, la pension de réversion est plafonnée à 1 462,90 euros par mois et les ressources personnelles du conjoint survivant viennent systématiquement en déduction de ce plafond. Le droit de réversion peut donc être réduit à néant. Ainsi, également, du « golden parachute » : pendant les trois années qui suivent la perte d’un mandat, les députés peuvent continuer à percevoir leur indemnité parlementaire, intégralement dans un premier temps, puis partiellement. De quoi patienter sereinement avant l’heure de la retraite pour ceux qui n’ont pas encore l’âge requis.


         


        Au Sénat, les privilèges ne sont pas moindres, mais ils ne sont pas réservés uniquement aux vénérables élus. Toute la Maison en profite. Ainsi, le personnel (environ 1 200 fonctionnaires) bénéficie de salaires qui vont de 2 300 euros net minimum (pour les jardiniers et les femmes de ménage) jusqu’à 20 000 euros net pour chacun des deux secrétaires généraux ; et cela sans compter les primes comme par exemple une prime de nuit accordée à tous, même ceux qui ne travaillent jamais… la nuit. Les 22 directeurs perçoivent un traitement qui tourne autour de 15 000 euros mensuels et les 220 administrateurs sont rémunérés en fonction de leur ancienneté, entre 10 000 et 12 000 euros par mois. Ces salaires correspondent à un travail très éreintant : entre 9 et 11 semaines de vacances par an et des semaines de 32 heures.


        Michel Rocard accuse le capitalisme de créer des inégalités. Pourtant, comme ses camarades socialistes, il n’a aucun mal à accepter les inégalités créées par l’État et l’argent public. Les retraites cumulées (député, sénateur, ministre, Premier ministre, Secrétaire du PS) de ce moralisateur dépassent les 12 000 euros par mois, les missions qu’on lui confie lui apportent 5 000 euros mensuels en échange d’un temps de travail réduit même en prenant en compte les croisières que le Rapport sur le réchauffement climatique l’a « obligé » à faire ! Tout cela avec l’argent des contribuables, bien entendu. Mais il y a des inégalités qui valent plus que d’autres. Ou, comme on disait dans les pays anciennement communistes, « face à l’État, certains sont plus égaux que d’autres ».


         


        Les députés européens ne se portent pas mal non plus. Le coût du Parlement européen est de 1,3 milliard d’euros par an, ce qui représente environ 20 % des dépenses administratives de l’Union européenne. Plus de 22 % du budget du Parlement est consacré aux députés, ce qui veut dire que chacun des 785 députés reçoit 366 878 euros par an. Cette somme couvre son salaire (environ 7 000 euros par mois), ses frais de déplacement (en 2007, les députés ont effectué 13 562 voyages pour participer aux périodes de session de Strasbourg et de Bruxelles) et la rémunération des assistants. Mais en cumulant tous les émoluments, un député européen peut toucher jusqu’à 28 000 euros par mois pour… quelques jours de travail.


        Toutefois, au sein du Parlement européen, environ 5 248 fonctionnaires travaillent tous les jours. Leur coût représente 44 % du budget, presque la moitié des dépenses. Pour 1 seul député, le Parlement emploie presque 7 fonctionnaires (sans tenir compte des assistants parlementaires) qui coûtent, chacun, environ 100 000 euros par an. Ce qui veut dire que 66 % du budget du parlement européen est consacré aux dépenses en personnel (députés inclus).


        En rajoutant les dépenses d’information et de communication (22 % du budget), le coût des bâtiments (14 %) et les dépenses « diverses », le coût global est d’environ 1,7 million d’euros par an pour chaque député. À ce prix-là, les contribuables européens en général et français en particulier devraient se mobiliser plus et voter pour… une baisse du coût de leurs députés qui n’arrêtent pas de demander plus de taxes sur… les autres. À l’occasion de la conférence internationale sur les financements innovants qui se tenait à Paris en mai 2009, Bernard Kouchner et Alain Joyandet, secrétaire d’État à la coopération, ont proposé l’instauration d’une sorte de nouvelle taxe Tobin pour financer l’aide au développement. « Nous pouvons réfléchir à un système simple, basé sur le volontariat, comme par exemple une taxe de 0,005 % sur chaque transaction monétaire », a exprimé Alain Joyandet. « Notre pays, la France, est prêt à accompagner un groupe pionnier d’États pour appliquer ce type de taxe qui a déjà été voté dans notre Parlement en 2001 », a confirmé le French doctor qui n’a pas oublié sans doute la mise en place d’une taxe Tobin au taux de 0 % instaurée par le gouvernement Jospin, dans lequel il était alors ministre délégué chargé de la santé.


        L’idée paraît aussi généreuse qu’elle est politiquement perverse. « En pleine crise morale du capitalisme, ont soutenu les deux ministres, il est sain de taxer, un peu, ceux qui gagnent de l’argent sur l’argent. » Dans leur esprit, elle devrait concerner « les banques et les gens qui utilisent les banques », et pourrait porter sur « les monnaies » et « le change », sur « les transactions en général »… Comme si l’argent était une sorte de marchandise honteuse, comme si revenait le vieux réflexe antisémite qui suspectait les marchands d’argent, comme si les flux financiers avaient une odeur nauséabonde ! L’idée en est désormais reprise malheureusement par la France comme pour punir les banques et autres établissements financiers commodes boucs émissaires utilisés pour masquer le comportement irresponsable des États qui ont dépensé à tout va et endetté leurs pays au-delà du raisonnable.


      


      

        La richesse n’est pas pareille à gauche et à droite


        Il est pourtant toujours malsain de créer des taxes spécifiques. Les Français se souviennent de la vignette sur les automobiles créée pour aider les personnes âgées et bien vite détournée de son objet. En 2006, Jacques Chirac a instauré une taxe spécifique sur les billets d’avion sur une base volontaire. Mis en place dans 13 pays, ce prélèvement de 1 à 40 euros sur les billets d’avion a rapporté environ 300 millions de dollars en 2009, une somme reversée intégralement à l’organisation internationale Unitaid, qui lutte notamment contre le SIDA. Une initiative généreuse, elle aussi. Mais si les pays développés avaient plutôt réduit ou supprimé leurs droits de douane et ouvert leurs frontières aux produits des pays en voie de développement, ceux-ci auraient sans doute pu, plus sûrement, se prendre en charge eux-mêmes et éviter d’être toujours dans la position de ceux qui tendent la main et reçoivent dans leur sébile des sommes dont la destination est d’ailleurs parfois douteuse.


        Pour Jean-Luc Mélenchon, coprésident du Parti de gauche (PG), la richesse n’est pas pareille à gauche et à droite. « Gauche c’est une conviction, c’est un engagement, jamais un homme de gauche ne dira à un autre “profite et tais-toi” »… Il vaut mieux en rire d’autant plus que le couple Anne Sinclair et DSK est l’exemple même de ce que la gauche déteste en général : une femme très riche suite à un héritage, donc rentière, et un homme qui n’a fait que vivre avec l’argent des contribuables. L’histoire DSK s’inscrit dans une mauvaise série où figurent des Français à la tête d’institutions et organisations internationales : Jacques Attali obligé de démissionner de la BERD en 1993 pour dépenses « non justifiées » et Édith Cresson de la Commission européenne en 1999 à cause de la mise en place d’un emploi fictif pour son… dentiste. Pas très glorieux…


        Trop d’hommes politiques français qui s’en prennent aux riches dans tous leurs discours ne se refusent rien, comme de mauvais riches. Ils gaspillent l’argent des contribuables, ils se permettent de dire tout et n’importe quoi dans les médias et, même après avoir commis outrages et délits, ils reviennent sur la scène politique comme si de rien n’était. Mis en cause dans une affaire (ou dans plusieurs), ils se déclarent innocents, sereins et confiants dans la justice. Condamnés, ils contestent le jugement et se déclarent victimes d’une cabale. Après avoir purgé une peine, ils resurgissent comme le Phœnix. Leur aura semble intacte, c’est la victime qui reprend ses droits injustement interrompus. Alain Juppé est revenu au gouvernement en tant que ministre des Affaires étrangères après avoir été condamné par la cour d’appel de Versailles. Jacques Attali, qui n’a pas été condamné mais a été poussé à la porte d’une institution internationale après un comportement indigne, est toujours considéré par les médias français comme un très grand économiste. Il est même souvent interrogé sur la BERD mais aucun journaliste n’ose lui poser des questions qui fâchent…


        La presse française a-t-elle protégé Dominique Strauss-Kahn ? Pas plus que les autres… Bien sûr, on savait ses penchants dangereux. Certains journalistes le connaissaient même très bien. Mais n’était-il pas le candidat idéal de la gauche, le seul à pouvoir battre Sarkozy ? Cette omerta a été en place aussi avec Mitterrand qui a caché l’existence d’une maîtresse et d’un enfant et les a entretenus avec l’argent des contribuables. Dans ce cas et dans un pays normal, il aurait été obligé de démissionner sur-le-champ. Les grands médias ont besoin des politiques. Ils les veulent sur leur plateau de télévision parce que ce sont eux les stars et non pas des milliers d’anonymes qui font la culture française ou qui créent les richesses de ce pays. Il suffit de regarder n’importe quelle chaîne de télé ou d’écouter la radio, vous tomberez toujours sur un politique invité. Très souvent, on retrouve le même sur plusieurs chaînes le même jour. Pour qu’ils viennent, ils ne faut pas les froisser, disent certains journalistes. Mais les politiques sont trop contents de passer dans les médias. Même insultés, ils reviennent, imperturbables.


      


      

        L’État a créé un monde hors contrôle


        Le personnel du secteur public et para public a continué à profiter de ses privilèges alors que l’État croule sous le poids de la dette et des déficits. Salaires, primes, retraites, vacances, crise ou pas crise, les fonctionnaires et les agents publics ont reçu toujours plus. L’effondrement du monde financier n’a pas empêché par exemple les fonctionnaires de Bercy de bénéficier de neuf semaines de vacances par an (sans les RTT) ou les conservateurs des hypothèques de demander en juin 2009 une hausse de leurs rémunérations alors qu’ils touchaient des salaires hors normes pour un travail presque fictif.


        Certes, des réformes ont été engagées pour normaliser le statut fiscal et financier des parlementaires, pour supprimer des régimes exorbitants du droit commun comme celui des conservateurs des hypothèques dont la fonction disparaîtra au 1er janvier 2013 et avec elle leur rémunération qui pouvait atteindre 21 000 euros par mois outre ce qui était ingénument appelé « le salaire du conservateur » et qui représentait 0,1 % des transactions enregistrées aux hypothèques.


        Mais aujourd’hui, l’État – donc les contribuables – continue d’assurer environ 88 % des retraites des fonctionnaires. Ceux-ci s’acquittent d’une cotisation (par ailleurs fictive, mais c’est un autre débat) qui est longtemps restée stable à 7,85 % pour être portée au 1er janvier 2012 à 8,39 % alors que la cotisation dans le privé est supérieure de 25 % (10,55 %) ! Malgré cette contribution réduite, grâce à un système de compensations, les fonctionnaires peuvent toujours partir à la retraite avant ceux du privé, parfois entre cinquante ou cinquante-cinq ans. Et ils continuent à toucher plus que ceux du privé ; leur famille a droit aussi à plus d’avantages en cas de décès de l’assuré !


        Au demeurant, certains fonctionnaires sont mieux lotis que d’autres. Par exemple, les trésoriers-payeurs peuvent bénéficier d’une retraite s’élevant jusqu’à 10 000 euros par mois ; les fonctionnaires en poste à l’étranger sont exonérés d’impôts et bénéficient de bonifications d’annuités (une année travaillée compte double, voire triple !). D’autres préfèrent prendre leur retraite sous les cocotiers, dans les îles, où les pensions sont majorées de 40, 50 ou 75 % !


        À côté des fonctionnaires, certains agents publics sont encore plus favorisés, en dépit de la réforme des régimes spéciaux faite en novembre 2007 par l’ancien ministre Xavier Bertrand. Un retraité de la RATP gagne en moyenne 700 euros de plus qu’un retraité du privé après seulement vingt-cinq années d’activité. Et sa retraite est payée par un versement de l’État, donc par les impôts… Chez EDF-GDF, une augmentation du taux de cotisation retraite a été immédiatement suivie par l’attribution d’une prime compensatrice. Pareil à la SNCF. Il est hors de question de faire payer les agents.


        À la Banque de France, les agents partent avec de substantielles compensations. Ils bénéficient de compléments retraite qui augmentent leur pension de 40 % ! Les aiguilleurs du ciel français font mieux. Ils travaillent 24 heures par semaine, prennent deux fois plus de vacances que les autres Français et peuvent partir plus tôt à la retraite. Les chiffres sont éloquents :


        — salaire moyen net d’un contrôleur aérien, 5 000 euros ;


        — temps de travail, environ 24 heures par semaine ;


        — âge de départ à la retraite, cinquante-cinq ans au plus tard ;


        — retraite moyenne, 4 500 euros / mois.


      


      

        La crise, ils s’en moquent !


        En France, le nombre de fonctionnaires ou assimilés n’a cessé d’augmenter, atteignant presque 7 millions en 2008, soit 200 000 de plus qu’en 2005 ! Et alors que le pouvoir d’achat dans le privé stagne depuis quelques années, celui des fonctionnaires s’est accru régulièrement. Le salaire moyen dans la fonction publique d’État est de 26 182 euros par an contre 23 300 euros dans le privé. Presque 3 000 euros de plus ! Par mois, c’est environ 2 250 euros net dans le public contre moins de 2 000 euros dans le privé. Les salariés du privé cotisent 40 % de plus que leurs homologues du public pour l’Assurance. L’État vit au-dessus de ses moyens, les moyens des contribuables, et ce sont les fonctionnaires qui bénéficient de l’emploi à vie, des privilèges et de la garantie d’une retraite élevée. En France, l’emploi public est intouchable.


        Le Rapport annuel sur l’état de la fonction publique (2008-2009) recense 5,399 millions agents de la fonction publique au 31décembre 2007, soit 21 % de l’emploi total. Toutefois, reconnaissent les auteurs du rapport, ce chiffre ne donne pas une image exacte de l’emploi public en France. En effet, à ces 5,4 millions, il faut rajouter ceux qui travaillent dans les organismes publics hors fonction publique (Caisses nationales du régime général de sécurité sociale), les organismes consulaires, les groupements d’intérêt public, les associations syndicales et les établissements publics à caractère industriel (Epic) à activité non marchande (Commissariat à l’énergie atomique, les Charbonnages de France, l’Institut français du pétrole, l’Institut national de l’audiovisuel, la Réunion des musées nationaux, les théâtres nationaux) ainsi que les Epic locaux (les offices publics d’aménagement et de construction). Au total, ces organismes comptent 178 000 personnes.


        À ces emplois publics, il faut aussi rajouter ceux qui travaillent dans les entreprises publiques ou semi-publiques (SNCF, la Poste, EDF-GDF, RATP, Office national des forêts, les Ports autonomes, Aéroports de Paris, GIAT Industries, la Française des Jeux) ainsi que le personnel fonctionnarisé de l’enseignement privé, des hôpitaux privés et des associations financées par l’État. Ensemble, ils représentent environ 1,3 million de personnes (719 000 dans les organismes privés à financement public et 672 000 dans les entreprises publiques ou semi-publiques). Au total, l’emploi public représente en France environ 6 696 000 de personnes. Sachant que l’emploi total s’élève à 25,5 millions de salariés dont 18,5 millions dans le secteur privé, le taux d’emploi public est de l’ordre de 28 % de l’emploi total, alors que la moyenne dans les pays membres de l’OCDE est de 14 %. Deux fois plus.


        Entre 2006 et fin 2007, les effectifs des trois fonctions publiques (fonction publique d’État, fonction publique territoriale et fonction publique hospitalière) ont augmenté de 42 000 personnes, en particulier dans la fonction publique territoriale (+ 5,2 % sur un an). Depuis dix ans, le nombre de fonctionnaires augmente à un rythme d’environ 2 % par an (hors emplois aidés).


        Diminuer le nombre de fonctionnaires a été l’un des engagements du gouvernement. Mais en même temps que diminuait le nombre des fonctionnaires d’État, le nombre de fonctionnaires territoriaux ne cessait d’augmenter. Les chiffres sont passés presque inaperçus mais la réalité est bien là : le nombre des agents territoriaux, tous statuts confondus, a connu une hausse de 2,4 % entre 2009 et 2010. Au 1er janvier 2010, on comptait 1 844 000 agents territoriaux. La plus forte hausse est due au recrutement d’emplois aidés : + 42,5 % (soit environ 17 000 emplois supplémentaires), une méthode classique utilisée par les gouvernements pour essayer de faire baisser le chômage de manière artificielle (le fameux « traitement social du chômage »). Le nombre d’agents titulaires a, quant à lui, augmenté de 1,2 % et celui des non titulaires permanents de 3 %. Cette hausse avait déjà été précédée par une augmentation de 4,4 % du nombre d’agents territoriaux entre 2008 et 2009. Les hausses les plus importantes de personnel concernent les régions (35 % du total de la hausse) et les départements (+ 10 %). Les effectifs des fonctionnaires locaux ont connu une véritable explosion ces vingt-cinq dernières années : + 50 %, alors que le nombre des fonctionnaires d’État n’a augmenté « que » de 17 % sur la même période. Les dépenses de personnels des collectivités locales ont représenté 52,08 milliards d’euros en 2010 (2 milliards de plus qu’en 2009 et 12 milliards de plus qu’en 2006). La France n’est pas sur la voie des économies et il ne faut pas s’étonner qu’il n’y ait globalement ni baisse des dépenses ni baisse des impôts en France !


         


        Évolution du nombre de fonctionnaires territoriaux
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          Source : Observatoire de l’emploi territorial (2011)


        


        Fonctionnaires territoriaux : Dépenses de personnel (en milliards d’euros)
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          Source : Observatoire de l’emploi territorial (2011)


        


        D’un côté, le privé, dans lequel les cotisations de retraite ne cessent d’augmenter et les pensions de diminuer. De l’autre, le public dans lequel, en dix-sept ans, il n’y a guère d’augmentation de cotisation mais qui continue à garantir un montant de pension de retraite de 75 % du dernier salaire. Pendant que les retraites du privé courent à la faillite, dans le public, il n’y a pas le moindre effort.


        Chez EDF, on a créé la PCR, « Prime de compensation de la hausse de la cotisation retraite » pour compenser la hausse de la cotisation salariale, passée de 7,85 % à 12,13 % !!!


      


      

        Dans le secteur public, on préfère l’« ultralibéralisme » !


        L’allongement de la durée de cotisation ? Grâce à la distribution de « bonifications d’annuités », 30 % des agents de la fonction publique continuent à partir à cinquante-cinq ans, voire à cinquante, en touchant une pension complète. Mieux, ils se sont vu offrir un complément de retraite par capitalisation où, pour tout versement, l’État double la mise aux frais du contribuable.


        Dans le secteur privé, on interdit la retraite par capitalisation, dans le secteur public on la rend légale. Pour 1 euro versé, 2 euros épargnés sur un fonds de pension ! Cette proposition alléchante ne concerne pas tout le monde, mais seulement les élus locaux. Après le FONPEL dont l’IREF révélait récemment l’existence et les mérites, voici la CAREL, un complément de retraite garanti par la Mutualité française, en réalité un autre fonds de pension exclusivement réservé à ceux qui sont élus au niveau local. C’est donc un régime d’épargne retraite individuelle par rente avec participation obligatoire de la collectivité locale (c’est-à-dire des contribuables). L’élu cotise mensuellement au profit de ce fonds de 4 à 8 % de son indemnité brute et la collectivité double ce versement. Exemple : un élu qui perçoit 2 000 euros brut par mois peut cotiser tous les mois environ 160 euros sur son compte épargne. Grâce à l’abondement (inscrit dans les dépenses obligatoires !) de sa collectivité, il double son épargne jusqu’à 320 euros par mois (3 840 euros par an). Aux cotisations s’ajoutent les intérêts financiers produits par les placements, ce qui fait qu’une fois à la retraite, le capital épargné peut être important. Plus encore, en cas de cumul de fonctions électives – ce qui est fréquent – il est possible de cotiser pour chacun des mandats exercés. L’épargne retraite ainsi constituée est cumulable avec tout autre régime de retraite et sans limite d’âge. Une fois à la retraite, l’élu a deux possibilités : transformation du capital acquis en rente viagère, sans minoration, ou maintien du capital (l’élu décide de ne pas liquider sa retraite et la transmet à ses ayants droit sans payer de frais de succession). En cas d’interruption de leur mandat, les élus restent membres de la garantie CAREL et, s’ils le souhaitent, ils peuvent continuer à verser à titre personnel sur leur compte d’épargne. Le contrat CAREL peut être modifié et interrompu à tout moment sans pénalité. Le conjoint ou tout ayant droit bénéficie de l’intégralité du capital épargné et des intérêts acquis en cas de décès de l’assuré. Bien entendu, tout est exonéré d’impôts, il n’y a que les frais de gestion à payer (3,3 %). Au demeurant, le conseil d’administration de la CAREL est composé d’une quinzaine d’élus, en majorité des membres du PS qui, par ailleurs, réclament plus d’égalité et de justice sociale et qui critiquent la capitalisation et les fonds de pension… Il est frappant de voir combien cette capitalisation tant honnie présente d’avantages singuliers et de choix aussi variés à certains.


        Le FONPEL est un autre fonds de pension destiné aux élus locaux qui ont souscrit pendant leur mandat électif un contrat supplémentaire par capitalisation (avec sortie en rente). Créé en 1993, le FONPEL a des réserves s’élevant à 204 millions d’euros pour des engagements de 182 millions d’euros (Rapport 2008). À son lancement, les cotisations encaissées ne représentaient « que » 7 millions d’euros, en 2008 elles étaient déjà de presque 17 millions d’euros. Les adhérents au fonds sont des maires (23 %), des adjoints (43 %), des présidents et vice-présidents d’Établissements publics EPIC (20 %), des conseillers régionaux (4 %) et des conseillers généraux (10 %).


        Les élus adhérents à ce fonds de pension versent une cotisation qui ne doit pas dépasser 10 % de leur indemnité. La collectivité locale double la mise en contribuant avec le même montant, aux frais du contribuable, comme pour la CAREL. Une fois à la retraite, la pension versée par le fonds est fortement défiscalisée (jusqu’à 70 %). Comme les sénateurs et les fonctionnaires, les élus locaux ont compris l’intérêt des fonds de pension et de la retraite par capitalisation. Pourquoi les interdisent-ils aux autres Français ?


        Pour ce qui est privé, au lieu de réformer, on préfère stigmatiser les patrons et dénoncer les retraites chapeau : des directeurs et cadres sont gratifiés d’un complément de retraite par leurs entreprises au moment où ils « tirent leur chapeau ». En réalité c’est beaucoup de bruit pour rien. À la demande du gouvernement, la direction de la sécurité sociale (DSS) a réalisé un rapport sur le système des retraites chapeaux tant décrié par les politiques de droite comme de gauche. Envoyé aux parlementaires, le rapport n’a pas fait de vagues dans les médias. Et pour cause. Ses conclusions sont très, très loin des accusations portées par les hérauts du politiquement correct contre les patrons qui s’en mettent plein les poches une fois à la retraite. La moyenne des retraites chapeaux est de… 323 euros par mois. Il existe environ 10 500 établissements qui proposent un régime dit de retraite chapeau pour environ 89 000 retraités. Le montant moyen annuel est de 3 875 euros par bénéficiaire. D’après le rapport, 62 % des bénéficiaires touchent moins de 4 000 euros par an et 15 % plus de 7 000 euros par an. Rappelons que la retraite chapeau relève de l’article L 137-11 du code de la Sécurité sociale : l’employeur s’engage à verser à ses salariés un complément de retraite sous forme de rente viagère, dont le montant est fixé contractuellement et à la condition que son bénéficiaire achève sa carrière dans l’entreprise. Dans la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2011 il a été décidé d’une contribution de 14 % sur les rentes supérieures à 3 462 euros annuels. Si le gouvernement pensait que cette contribution allait renflouer les comptes de la Sécu, c’est raté.


        Et ceux qui prennent leur retraite sous les cocotiers, les fonctionnaires d’Outre-mer ? Les fonctionnaires de l’État qui prennent leur retraite Outre-mer ou qui terminent leur carrière là-bas, voient leur pension majorée de 35 % à la Réunion et à Mayotte, et de 75 % en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française (Tahiti, Bora-Bora, etc.) et à Wallis-et-Futuna, le tout, exonéré de CSG et de CRDS ! Plus de 32 000 fonctionnaires (comme par hasard, le nombre de bénéficiaires a triplé depuis 1989) profitent de ces « super » retraites qui coûtent 250 millions d’euros par an aux contribuables !


        Le système français de retraite est profondément inégalitaire. Le privé, dont les retraites s’effondrent, paye pour les privilèges des fonctionnaires et des agents publics qui bénéficient d’une retraite garantie. Toute réforme devrait commencer par mettre fin à ces injustices.


        Il ne s’agit pas de stigmatiser tous les fonctionnaires alors que certains font leur travail au mieux et dans des conditions parfois difficiles. Mais il y en a beaucoup qui profitent d’un système de privilèges qu’ils défendent bec et ongles et contre vents et marées. Ils se conduisent comme des petits riches, plus arrogants encore que les vrais riches, forts de leur monopole et de leur impunité. Cette richesse-là est plus condamnable que toute autre car elle n’est en rien productive et c’est pourtant celle qui est le plus à l’abri des critiques. Il y a sans doute à rétablir la mesure.


      


    


  




  

    

      
          CONCLUSION
        


      
          La richesse n’est pas immorale
 et elle n’est pas une maladie
        


      

        Elle peut l’être mais elle ne l’est pas en tant que telle. La richesse opprime parfois, mais surtout et plus encore elle suscite l’envie et le mépris tout à la fois. Les syndicalistes luttent contre leur patron et lisent avec bonheur les journaux people qui montrent les stars dépenser honteusement leur argent en des futilités au coût astronomique. Le paradoxe n’est pas nouveau. Il y a chez chacun un désir d’égalité et une certaine admiration pour la réussite qui se mêle de jalousie souvent mal placée lorsqu’elle s’adresse à la réussite par le travail. Mais le patron est du même monde alors que Johnny Hallyday est sur une autre planète. L’inégalité est selon le cas une cause de ressentiment ou le ressort de la dynamique sociale.


        

          L’inégalité naturelle


          Quoi qu’il en soit, l’inégalité est naturelle. Les hommes naissent différents et inégaux en taille, en force, en beauté, en esprit aussi sans doute. Sans contester cette différence, Rousseau la relativisait en considérant que : « En effet, il est aisé de voir qu’entre les différences qui distinguent les hommes, plusieurs passent pour naturelles qui sont uniquement l’ouvrage de l’habitude et des divers genres de vie que les hommes adoptent dans la société. Ainsi, un tempérament robuste ou délicat, la force ou la faiblesse qui en dépendent, viennent souvent plus de la manière dure ou efféminée dont on a été élevé, que de la constitution primitive des corps. Il en est de même des forces de l’esprit, et non seulement l’éducation met de la différence entre les esprits cultivés et ceux qui ne le sont pas, mais elle augmente celle qui se trouve entre les premiers à proportion de la culture ; car qu’un géant et un nain marchent sur la même route, chaque pas qu’ils feront l’un et l’autre donnera un nouvel avantage au géant1. »


          Bien sûr, la naissance donne à chacun plus ou moins de chance, le milieu social est le terreau sur lequel l’enfant grandit et dont la qualité intellectuelle et morale contribue à forger chaque personne au même titre que la nourriture du corps façonne en partie le physique de chacun, sa taille, sa santé. Mais le terreau ne fait pas tout d’une fleur, il ne fait que nuire ou aider, selon les cas, à la croissance de la graine qui recèle en soi plus ou moins d’atouts, de virtualité. Certes le débat scientifique reste ouvert pour déterminer la part de l’héritage génétique et celle de l’éducation dans ce qui fait un homme. Et personne, semble-t-il, ne peut assurer ce que chacun doit à ses ancêtres et ce qu’il doit à la société, à l’école, au milieu social, à son environnement. Personne ne peut non plus nier que la personnalité de chacun est façonnée, pour une partie plus ou moins importante, par l’héritage chromosomique, génétique reçu à la conception. L’éducation ne fera jamais un géant d’un nain, ni un Einstein d’un imbécile. Les différences physiques sont évidentes et plus facilement admises que les différences intellectuelles ou morales, mais il n’y a pas de raison que les premières existent et pas les secondes. Et dès lors qu’il y a différence, il y a inégalité, il y a des aptitudes plus ou moins grandes selon les domaines, des capacités variables selon les individus à comprendre, à aimer, à entreprendre, à gérer… Certains se voilent d’une pudeur extrême pour refuser l’inégalité en soutenant que les qualités de chacun ne sauraient être comparées sur une échelle de plus ou de moins mais plutôt prises en compte selon des critères personnalisés et distincts pour chacun de telle façon qu’il ne s’agirait plus d’inégalité mais seulement de différence. Cette approche est la même que celle qui consiste à soutenir que la culture occidentale est égale à celle des peuplades les plus primitives parce que chaque culture possède quelque chose d’incomparable et qui ne s’apprécie que par rapport à ceux qui la vivent.


          Et il est vrai que chacun, chaque peuple, chaque époque jette un regard distinct sur le monde et sur lui-même, au travers d’une grille d’analyse, d’appréciation, de compréhension qui lui est propre. De lointains aborigènes peuvent peiner à entendre Mozart tandis que le tam-tam peut rester un bruit aux oreilles d’un Occidental. Mais personne ne peut nier que la condamnation de l’anthropophagie est un progrès et qu’il est préférable de vivre plus vieux en souffrant moins plutôt que de mourir jeune et déjà édenté. La civilisation a développé aussi des vices, elle a pu négliger certaines vertus, mais elle a offert aux hommes un espace de liberté et de connaissance qui est la chance de tous ceux qui veulent en profiter. Que les civilisations soient inégales, il est difficile de le nier, comme il est difficile de nier que les hommes aussi sont inégaux par ce jeu combiné de l’histoire et de l’environnement de chacun.


          Plus encore, cette inégalité naturelle est constitutive de l’homme, elle est ce qui fait que nous ne sommes pas un peuple de robots stéréotypés, de machines fabriquées sur le même modèle. La différence implique forcément une inégalité dans la capacité de chacun à faire, à comprendre, à agir… Rousseau voudrait que l’homme dispose de la même égalité que celle des animaux : « Si l’on compare, écrit-il, la diversité prodigieuse d’éducations et de genres de vie qui règne dans les différents ordres de l’état civil avec la simplicité et l’uniformité de la vie animale et sauvage, où tous se nourrissent des mêmes aliments, vivent de la même manière, et font exactement les mêmes choses, on comprendra combien la différence d’homme à homme doit être moindre dans l’état de nature que dans celui de société, et combien l’inégalité naturelle doit augmenter dans l’espèce humaine par l’inégalité d’institution2. » Mais outre que l’inégalité prévaut aussi chez les animaux, peut-être de manière beaucoup plus rude, et que la vision rousseauiste du monde animal est naïve et angélique, il apparaît surtout que précisément la société des hommes n’est pas celle des animaux. L’état de nature ne peut d’ailleurs pas avoir existé pour l’homme si on admet que l’homme devient homme en société, que l’homme est un animal social. Et la société qui fait grandir l’homme est aussi le théâtre sur la scène duquel, à la différence de l’animal, l’homme peut librement convenir d’un comportement raisonné et raisonnable avec ses semblables, il peut humaniser sa relation avec les autres, il peut se comporter autrement qu’un animal.


          Une autre question est de savoir si l’inégalité des conditions sociales peut être corrigée, ou doit l’être. Mais depuis longtemps il y a été répondu positivement. Le christianisme a d’abord reconnu l’égalité des hommes devant Dieu, l’égale dignité de chacun et l’égale aspiration de tous à devenir saints. Ce faisant, il a favorisé la promotion de ceux qui étaient le plus capables de devenir pasteurs. Le clergé a développé l’école avant que la République ne la prenne en charge et ne l’universalise. Aujourd’hui, l’accès de tous à l’instruction, l’école obligatoire, est un moyen de donner sa chance à chacun, quel que soit son milieu social, même si trop souvent les enseignants ont oublié les leçons des instituteurs de la IIIe République, ces hussards noirs de la République dont l’exigence à l’égard de leurs élèves était le meilleur moyen d’élever ceux qui le méritaient, de quelque milieu social qu’ils eussent été.


          Il reste que l’école ne suffit pas ou plus à donner sa chance à chacun. Car une bonne instruction ne sert à rien si les clés d’accès à un métier sont réservées à quelques-uns, si la possibilité de créer son entreprise est compliquée à l’excès par les barrières de la fiscalité et de l’administration, si l’innovation est entravée par des règlementations sans fin.


        


        

          Richesse et démocratie


          La richesse des riches ne peut favoriser la richesse de tous que si tous ont leur chance pour accéder à la richesse. Dans les pays où la richesse est accaparée par une caste qui s’est organisée pour en conserver le monopole, la richesse de ces quelques privilégiés a tendance à appauvrir le plus grand nombre plutôt que de l’enrichir parce que cette richesse ne sert qu’à exploiter au travers d’un système fermé. De la même manière que dans une société esclavagiste, la richesse de quelques-uns ne libérera pas les esclaves ni encore moins ne les enrichira. Dans les sociétés bureaucratiques, seule la hiérarchie des échelons prévaut ; dans une société militaire, celle des galons ; dans une société aristocratique, celle des familles et du nom. Il y a pire encore dans les sociétés où le parti domine avec ses apparatchiks, où la corruption gangrène toutes décisions, où le pouvoir absolu accapare tout et bannit toutes les libertés. La richesse des dictateurs, placée dans des comptes à numéros lorsqu’il y en avait encore, n’est pas une richesse enrichissante, c’est une richesse volée sur les subventions des pays riches indûment attribuées et indûment détournées, c’est une richesse imméritée et cachée, une richesse qui n’est pas issue de la création et qui n’y contribue pas non plus. C’est donc, dans tous ces cas-là, une richesse stérile, improductive, généralement amassée par l’exercice d’un pouvoir politique exorbitant plutôt que par l’exercice d’une activité économique au libre service de consommateurs.


          Il faut une société ouverte pour que la richesse des plus riches puisse enrichir la société tout entière, il faut une société dans laquelle chacun puisse faire valoir ses capacités, dans laquelle l’échelle sociale soit accessible, voire que tous puissent aussi bien et selon les cas la monter que la descendre. L’ascenseur social est tout à la fois le gage et le ferment d’une société économiquement et socialement ouverte et démocratique. Chacun y a sa place et sa chance, parce que chacun est libre d’y travailler, de faire valoir ses qualités, ses ambitions.


          Il est donc très difficile de comparer les pays développés et démocratiques d’une part et ceux qui ne sont qu’en voie de développement et ne sont pas démocratiques d’autre part. Dans ces derniers, le système de marché ne marche pas, les richesses s’accumulent par tricherie, au travers de petits arrangements ou dans le cadre d’organisations maffieuses à plus ou moins grande échelle, elles sont le fruit de la corruption et le prix de services rendus précisément pour contourner le marché. C’est aussi pourquoi dans ces pays le niveau des prélèvements fiscaux ou sociaux n’est pas comparable non plus avec celui des pays développés et démocratiques, parce qu’au montant des impôts et prestations sociales officiellement prélevées, il faut ajouter un montant inconnu, mais parfois très élevé, de prébendes, de pots-de-vin, de commissions diverses et variées. Et plus les pays concernés sont bureaucratiques, plus il faut s’abaisser à payer quelque chose pour chaque coup de tampon exigé indûment. Plus ces pays sont autoritaires et centralisés, plus le risque est grand que les flux monétaires qui les irriguent soient amputés, plus ou moins largement, au profit de la ou des familles ou de la ou des tribus ou factions ou clans qui se partagent ce pouvoir. Il n’est donc pas possible de dire que les pays à haute fiscalité sont plus démocratiques que ceux à basse fiscalité s’il s’agit de comparer l’incomparable.


          Mais il est vrai que les pays démocratiques sont en principe plus ouverts que les autres. La démocratie a pour vocation de donner égal accès au mérite et par là elle valorise en quelque sorte la richesse, elle fait qu’il ne s’agit plus d’un privilège mais du juste prix de la réussite, du prix juste dès lors que tous peuvent le recevoir, qu’il est accessible à tous ceux qui en ont la compétence, le courage, la volonté. Encore faut-il aussi que cet accès à la richesse ne soit pas monopolisé par une minorité fermée, encore faut-il qu’il ne soit pas empêché par tant de règles, de contraintes administratives, sociales ou fiscales que de fait il devienne réservé à ceux qui en sont déjà pourvus. Et c’est sans doute le problème le plus grave de la démocratie moderne qu’elle s’est fourvoyée dans les arcanes de réglementations oppressives. Au nom même de la démocratie, de la protection de tous et surtout de celle d’un peuple imaginaire, la société se noie désormais dans un flot de régulations et s’immobilise à défaut de laisser les individus exercer librement leurs propres choix. Alors se rétablit cette inégalité que Rousseau dénonçait en introduction au Discours sur l’origine et les fondements des inégalités parmi les hommes, celle qui « consiste dans les différents privilèges, dont quelques-uns jouissent, au préjudice des autres ; comme d’être plus riches, plus honorés, plus puissants qu’eux, ou même de s’en faire obéir ». Mais contrairement à ce que soutenait Rousseau, ça n’est pas la richesse qui est détestable et contestable en soi, mais celle qui est accaparée par quelques-uns et interdite aux autres. La richesse n’est pas immorale en soi, mais son accaparement l’est toujours.


          Il est vrai que les milliardaires sont parfois saisis par des scrupules ou des remords – qui sait ? –, en vertu desquels ils demandent à payer plus d’impôts. Nous avons déjà parlé de Warren Buffett qui a longtemps observé qu’il payait, proportionnellement, moins d’impôt que sa secrétaire, et qui a réclamé une taxe supplémentaire sur les riches. En France 16 personnalités bénéficiant de rémunérations élevées ont fait de même le 25 août 2011 dans les colonnes du Nouvel Observateur. Parmi eux, il y a d’ailleurs des grands patrons plus que des chefs d’entreprises propriétaires de leurs affaires. Il y a aussi une héritière, Liliane Bettencourt, dont la fille avait peut-être raison de vouloir la préserver du monde. Un commentaire du journal Le Monde (27 août 2011) ironisait : « Les milliardaires demandant à payer plus d’impôts font penser à des dindes qui se porteraient volontaires pour le soir de Noël. » Ils ne sont peut-être pas si dindes que ça, cherchant à préserver l’essentiel en concédant un peu, jouant la démagogie comme les tribuns romains. Peut-être qu’ils ont honte de ce qu’ils ont fait. Mais dans tous les cas, ils ont tort. Outre que l’excès d’impôt sur les riches ne rapporte pas ou guère, voire peut contribuer à réduire le produit de l’impôt, ces riches n’auraient-ils pas mieux fait de contribuer spontanément ? Ils pouvaient donner à l’État ou à des associations ou fondations sans faire de publicité. C’eût été moins ostensible, mais plus efficace. La réalité est peut-être aussi que derrière ces déclarations ingénues et provocantes, chacun s’organise. Si les riches payent moins d’impôt, c’est qu’ils vivent de leur capital, et s’ils ont mérité celui-ci, pourquoi tant de fausse pudeur ? Ils ont d’ailleurs surtout tort parce que si les riches payent parfois moins d’impôt proportionnellement que les autres contribuables, c’est parce qu’ils vivent de leur capital qui a déjà supporté l’impôt sur le revenu ou sur les bénéfices, ils vivent du revenu de leur capital moins taxé que les autres revenus pour tenir compte du fait que ce capital a déjà été taxé en amont. Plus généralement et comme le soulignait Pascal Salin, « la richesse du propriétaire d’un capital n’est pas prélevée sur les autres, elle est le résultat de ce qu’il a créé et elle signifie que celui-ci a su répondre aux besoins d’autrui. Punir les riches, c’est en fait punir toute la population, car les riches contribuent à la richesse globale ». Les riches feraient donc mieux d’assumer leur richesse et ils devraient avoir honte d’avoir honte de leur richesse. Sauf, bien sûr, s’ils ne la méritent pas, auquel cas ils devraient y renoncer plutôt que de demander aux autres de payer des impôts supplémentaires.


          Les riches sont constitutifs de la société en ce sens qu’une société qui bannit les riches s’appauvrit elle-même. Les riches sont nécessaires et contribuent à la richesse générale des sociétés civilisées, c’est-à-dire des sociétés où l’on ne devient pas riche en pillant son environnement mais en le travaillant, pas en exploitant des esclaves mais en proposant du travail à des hommes libres, pas en se considérant hors du droit mais en restant soumis au droit commun.


           


          Les riches peuvent se perdre eux-mêmes plus facilement que les autres, aveuglés par le pouvoir factice de leurs biens. Ils auront plus de peine, dit la Bible, à rentrer au Royaume des cieux qu’un chameau à passer par le chas d’une aiguille qui désignait semble-t-il pour les Juifs une petite poterne d’entrée dans la ville de Jérusalem, ouverte plus tardivement que les autres pour permettre aux voyageurs du soir de se mettre à l’abri : une porte si basse et si étroite que les marchands ne pouvaient l’emprunter qu’à condition de décharger eux-mêmes leurs chameaux de toutes leurs richesses et de les faire « baraquer », pour qu’ils la passent à genoux !


          Cette voie d’entrée était inconfortable mais néanmoins possible. Les riches de la Bible ont droit à la Miséricorde divine comme les autres pour autant qu’ils sachent relativiser la valeur de leur avoir, prendre en compte les autres dimensions de l’être et la vocation de chacun à un autre enrichissement, d’un autre ordre, spirituel : « Ouvrez-moi une porte de repentance grosse comme un trou d’aiguille, dit le Cantique des Cantiques, et moi je l’élargirai pour y faire passer des charrettes. »


          Les riches ont leur propre fardeau à porter, leurs soucis de riches et leur solitude de riches. Mais s’ils contribuent à la richesse commune, si celle-ci s’accroît plus avec eux qu’elle ne le ferait sans eux, comme l’histoire le montre habituellement, alors, il vaut mieux ne pas les décourager définitivement d’être riches.


          Il ne s’agit pas de favoriser les riches mais de développer la richesse qui n’existe nulle part où il n’y a pas de riches. Il ne s’agit pas d’avantager les riches, de les taxer moins pour leur faire des cadeaux, mais plutôt d’abaisser la pression fiscale pour que la richesse de tous soit plus grande et celle de la collectivité aussi. Car lorsque l’impôt est raisonnable, il rapporte plus ; lorsqu’il est simple et transparent, il entrave moins l’économie ; lorsqu’il est aussi neutre que possible il libère les initiatives et les talents. Aussi vaut-il mieux que le système, et notamment la fiscalité, ne défavorise pas les riches en soi, mais plutôt le cas échéant ceux qui gaspillent leur argent, qui ne le valorisent pas.


          Non, il ne s’agit pas de favoriser les riches, mais pas de les défavoriser non plus. La richesse honnête et bien gagnée n’est ni une maladie ni un crime. La richesse n’a pas de raison d’être pénalisée pour elle-même. Les riches doivent contribuer comme les autres, mais bien sûr pas moins que les autres. La justice de Rawls dont le fondement est dans l’égalitarisation trouve sa justification dans de faux bons sentiments, pas dans la raison naturelle. Cette mécanique niveleuse que veut produire la modernité politiquement correcte conduit à l’abaissement de tous. À l’excès, l’impôt progressif est régressif au plan social. De même que « les hauts taux tuent les totaux », les sociétés qui perdent les riches se mutilent elles-mêmes comme par un plaisir masochiste. Mais plutôt que de se faire du mal en faisant plus de mal encore aux riches, ne vaut-il pas mieux se faire du bien au risque que les riches se fassent plus de bien encore ?


          Plus encore que de décourager les riches, il vaut mieux encourager tous ceux qui le peuvent à le devenir. Il vaut mieux égaliser par le haut, permettre à l’ascenseur social de fonctionner pour éviter les frustrations, pour favoriser l’enrichissement de la société elle-même. La société moderne occidentale ne meurt pas d’excès de richesse, mais d’excès de rigidité. Elle a perdu la mobilité des positions sociales qui est la première richesse d’une société. Elle est figée dans ses structures, ses castes qui ne s’avouent pas, de celle des syndicats à celle des fonctionnaires ou celle des intellectuels. Il ne faut pas bannir la richesse, mais il faut refuser qu’elle soit réservée toujours aux mêmes. Elle doit être le fruit du mérite et du travail, fussent-ils celui des générations qui nous ont précédés.


        


      


      

        

           


          1- Rousseau, Discours sur l’origine et les fondements de l’inégalité parmi les hommes, 1re partie.


        


        

          2- Rousseau, Discours sur l’origine et les fondements de l’inégalité parmi les hommes, 1754.
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